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3131, boul. des Forges, 
Trois-Rivières
819 375-8777

www.marchealfarah.com

Découvrez les
saveurs de la cuisine

méditerranéenne

SUR PRÉSENTATION D’UNE CARTE ÉTUDIANTE

10%
De rabais

POUR LES
ÉTUDIANTS
SUR 25$ D’ACHAT

POUR TROUVER UNE VASTE
SÉLECTION DE proDuits

alimentaires D’importation
Africains - Latinos

Moyens-Orientaux - Asiatiques

Agneau, veau, 
boeuf, chèvre 

et plus

TAWOUK
KABAB
MERGUEZ
BAKLAVA
et plus

mets préparés
maison

bouCHerie spéCialisée

boutique Cosmétiques
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dans la 
bibliothèque de…
À l’occasion de la Semaine des bibliothèques publiques, L’Hebdo Journal s’est intéressé à ce que lisent différentes personnalités publiques 
de Trois-Rivières. Vous retrouverez aussi des entrevues avec Jessie Daigle, des Bibliothèques publiques de Trois-Rivières, et Stéphane 
Labbé, qui fait un doctorat sur la consommation de livres des usagers des bibliothèques publiques. 

Pages 3-5-6

suivez-nous !

 /hebdojournal

 @HebdoJournal

simon 
boudreau fait 
découvrir son 
nouvel album
Page 18

Des Chenaux

une nouvelle 
halte 
équestre à 
saint-Prosper
Page 22
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93, Principale, Saint-Boniface  819 535-3322

Le paLmarès de L’Intermarché GervaIs et fILs
• Un magasin comme un second chez-soI.
• Un commerce bâti sur la qUaLIté des produits et du service.
• La LoyaUté envers les clients qui, en retour, gratifient les
   Gervais de leur fidélité.
• Une moyenne surface à l’écoute des besoIns des cLIents.
   tout pour les satisfaire.
• L’accUeIL réservé aux clients. Les employés prennent le
   temps de leur parler et de les écouter.
• Le prêt-aUx-affaIres en tout temps.
• L’enGaGement du commerce dans la communauté.

L’hIstoIre dU marché
• avant 1945, magasin Général, fx tremblay.

• J.s. Goulet, acquéreur en 1945.

•  de 1977 à 1980, mme c. ringuette et m. r. 
martin se succèdent comme propriétaire.

•  La famille Gervais devient propriétaire en 
1980 avec 2 employés et 1500 pi.ca.

•  en septembre 1981, le magasin passe au feu 
et se reconstruit avec 2900 pi.ca 

•  1988, 1995 et 2005, 3 agrandissements 
successifs pour atteindre une superficie de 
13 500 pi.ca, comptant 30 employés.

Le samedi le 17 octobre

Personnages en Fête seront sur place

Venez rencontrer Minion et Minnie Mouse 

de 15h à 18h. On vous attend!

les Jeudis-vendredis et samedis

16h à 18h30

dégustation en magasin.

Beaucoup d’autres spéciaux en magasin  - Quantités limitées ... jusqu’à épuisement de la marchandise du 15 au 25 octobre 2015

Tirage de 35$ en bon d’achat, par jour. Grand tirage dimanche 25 octobre de 350$ en bon d’achat

35¢

85¢

1.95$
3.35$

2.35$
3.35$

Soupe aux

tomates Aylmer 

284ml 

 l’unité

Margarine

Lactantia  850g

Liqueur pepsi 

et 7up caisse 

de 15 unités 

355 ml

Croustilles

Family Best

130 g

Tarte

St-Donat

570-620g

Porc haché extra-maigre

/livre, 

5,18 kilo

6433506

L’Intermarché  Gervais et fils de St-Boniface
fête ses 35 ans! 

Courez la chance de gagner

800$
en bon d’achat

nom ________________________________

adresse _____________________________
_____________________________________

téléphone __________________________

Du 15 au 25 
octobre 2015

✃

Avec ce coupon, courez la chance de gagner 100$ en 
bon d’achat. Tirage 25 octobre 2015.



LECTURE. À l’occasion de la Semaine des 

bibliothèques publiques, L’Hebdo Journal 

s’est intéressé à ce que lisent différentes per-

sonnalités publiques de Trois-Rivières. Que 

retrouve-t-on dans la bibliothèque person-

nelle de Jean-François Aubin, Gerry Rochon, 

Stella Montreuil et Marie-Piere Leblanc? 

Vous pourriez être surpris…

JEAN-FRANÇOIS AUBIN
Conseiller municipal du district Marie-de-

l’Incarnation et professeur au Cégep de 

Trois-Rivières

QUEL GEnRE dE LiVRES RETRoUVE-T-
on En GénéRAL dAnS VoTRE 
bibLioTHèQUE?

«On y retrouve des livres de tous les styles ou 

presque et sur des sujets très variés. Je suis très 

curieux et je lis un peu de tout.»

LE LiVRE QU’on nE VoUS SoUPçon-
nERAiT PAS d’AVoiR dAnS VoTRE 
bibLioTHèQUE?

«On y retrouve plusieurs curiosités....des Bob 

Morane qui datent de mon adolescence à aller 

jusqu’à une bible en portugais que j’ai ramenée 

d’un séjour de 6 mois au Brésil.»

CELUi QUE VoUS n’AS PAS EnCoRE LU, 
MAiS QUE VoUS AiMERiEz biEn LiRE?

«Il y en a plusieurs....notamment la suite de 

la série Millénium.»

Un LiVRE QUi VoUS A MARQUé 
QUAnd VoUS éTiEz JEUnE?

«Là encore, ils sont nombreux, car j’ai tou-

jours beaucoup lu. Je dirais La vie devant soi, de 

Romain Gary.»

Un LiVRE QUE VoUS n’AVEz JAMAiS Fini?
«Ils sont rares et j’en ai oublié les titres!»

Un LiVRE QUE VoUS ConSEiLLEz?
«La trilogie de Ken Follet, du grand roman 

historique. »

STELLA MONTREUIL
Présidente de la Corporation de développe-

ment culturel de Trois-Rivières et directrice 

générale de Ciné-Campus

QUEL GEnRE dE LiVRES RETRoUVE-T-on 
En GénéRAL dAnS VoTRE bibLioTHèQUE?

 «J’ai, sur ma table de chevet, un livre de pen-

sées de Jacques Salomé. J’ai aussi un livre de 

Jacques Lacoursière, un grand auteur d’ici. 

Jaime beaucoup les polars, dont plusieurs de 

types québécois. J’aime les romans, les biblio-

graphies et j’ai aussi des livres norvégiens et 

suédois, traduits dans notre langue. On y 

apprend différents styles d’écriture.»

LE LiVRE QU’on nE VoUS SoUPçon-
nERAiT PAS d’AVoiR dAnS VoTRE 
bibLioTHèQUE?

«J’ai beaucoup de livres sur les châteaux que 

j’ai visités. J’ai beaucoup de livres pour enfants 

et j’ai beaucoup de bandes dessinées. J’ai des 

Astérix, des Tintin et des mangas japonais que 

je lisais principalement à l’époque où j’ensei-

gnais à des jeunes qui lisaient ça. J’offre aussi 

des livres en cadeau. Mes petites filles m’ap-

pellent la grand-maman livres.»

Un LiVRE QUE VoUS ConSEiLLEz?
«Le livre Sur la route de Madison. Il existe aussi 

en adaptation cinématographique et je ne sais 

plus combien de fois je l’ai regardé avec Clint 

Eastwood et Meryl Streep! C’est un film qui nous 

montre les valeurs de respect entre les per-

sonnes. Ce livre est porteur de valeurs et il m’a 

beaucoup touchée.»

Un LiVRE QUE VoUS n’AVEz JAMAiS Fini?
«On se le dit souvent!  Parfois, je me dis que 

je devrais lire tous les livres d’André Gide. Il y a 

les livres de Marcel Proust aussi, mais sans vir-

gule ni ponctuation, ça ne me tente pas de 

retourner là-dedans. On n’a pas assez d’une vie 

pour tout lire! Une chose que je me disais que je 

voudrais lire, ce sont tous les lauréats de prix 

Nobel de littérature.»

GERRY ROCHON
Encyclopédie  humaine en matière de statis-

tiques et faits sportifs

QUEL GEnRE dE LiVRES RETRoUVE-T-
on En GénéRAL dAnS VoTRE 
bibLioTHèQUE?

«Ma bibliothèque est principalement spor-

tive, vous l’aurez deviné. J’ai environ 1500 livres 

de tous sports, en plus de 300 cassettes et DVD 

sportifs. J’ai plusieurs livres de philosophie, de 

psychologie, de Sherlock Holmes et James 

Bond, et quelques livres de sciences. J’ai aussi 15 

à 20 livres sur la mémoire et des cartables de 

statistiques de plusieurs ligues sportives profes-

sionnelles, classements et repêchages.»

LE LiVRE QU’on nE VoUS SoUPçon-
nERAiT PAS d’AVoiR dAnS VoTRE 
bibLioTHèQUE?

«Hum, j’ai des livres concernant la Deuxième 

Guerre mondiale, des livres sur le Titanic et d’autres 

concernant l’assassinat de John F. Kennedy. J’ai 

également une collection de livres sur la politique 

internationale et sur l’ancien pape Jean-Paul II. J’ai 

aussi des livres sur l’entraînement sportif, car j’ai 

mon propre gymnase au sous-sol.»

Un LiVRE QUE VoUS n’AVEz JAMAiS Fini?
«Plusieurs! Car je suis un lecteur par section. 

Depuis quatre ans et demi, je lis sur le dépistage, 

le repêchage, le leadership, le travail du directeur 

général, bref, sur comment s’y prendre pour 

construire une dynastie. Lorsque je me réfère à un 

livre, je lis les chapitres donc j’ai besoin.»

Un LiVRE QUE VoUS ConSEiLLEz?
«Je ne conseillerai pas de livre à quiconque, 

car les gens ont leurs propres intérêts spéci-

fiques. Je suis mal placé pour conseiller à 

quelqu’un de la lecture quelconque.»

Dans la bibliothèque de…
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CL Claude Létourneau, D.D.
Denturologiste

PROTHÈSES DENTAIRES

POSSIBILITÉ DE 
12 VERSEMENTS ÉGAUX 

SANS INTÉRÊT
SUR RENDEZ-VOUS 

SEULEMENT

Ne peut être jumelé à aucune autre offre,

valide jusqu’au 14 décembre 2015.

Ne peut être jumelé à aucune autre offre,

valide jusqu’au 14 décembre 2015.

DE RABAIS300$
à l’achat de 2 prothèses

DE RABAIS150$
à l’achat d’une prothèse

✂
✂

CL

CLcrédit, interac, assurances, RAMQ.

902, boul. du St-Maurice  

Trois-Rivières, G9A 3P9 

819 378-3839

324, rue Principale 

Sainte-Anne-de-la-Pérade, G0X 2J0 

418 325-3368
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75A, boul. Ste-Madeleine, Trois-Rivières   819 371-2772
www.barlebalcon.com Suivez-nous sur

JAM SESSION
TOUS LES DIMANCHES, 21 H
AVEC  BOB CHAMPOUX ET SES INVITÉS 

une présentation de LONG & MCQUADE

une présentation de CONSTRUCTIONS JBV
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SAMEDI 17 OCTOBRE, 22H

ANIMÉ PAR ÉTIENNE LANGEVIN, 
FRANÇOIS VALADE ET LEURS INVITÉS
CE MERCREDI 21 H

HOMMAGE À PINK FLOYD 
AVEC TIME

SPECTACLE D’HUMOUR XXX

ACTUALITéS

(Photo gracieuseté)

 (Photo TC Media – Jonathan Cossette)

 (Photo TC Media – Jonathan Cossette)
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0pour 3 ½ et 4 ½ disponibles  

actuellement

2 mois
GRATUITS

Félicitations à Stéphanie Roux, diplômée 2015 du Séminaire St-Joseph, qui a mérité la Médaille 

académique du Gouverneur général du Canada. Cette récompense, la plus prestigieuse 

que puisse recevoir un élève fréquentant un établissement d’enseignement secondaire, 

a été remise pour souligner l’excellence, les efforts et la détermination de Stéphanie au 

niveau académique. Celle-ci a terminé en juin dernier ses études secondaires au Séminaire 

Saint-Joseph avec une moyenne générale de 94 %.
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Le Buffet des Continents vient en aide aux aînés
À l’occasion de la journée mondiale des aînés, 900 personnes ont mangé au Buffet des 

Continents du Carrefour Trois-Rivières Ouest en échange d’un don. Au total, 4065$ ont été 

récoltés. La totalité des dons a été remise à Parkinson Centre-du-Québec – Mauricie, en  

collaboration avec la FADOQ de la Mauricie. C’est la deuxième année consécutive que la 

chaîne de restaurants organise cet événement au bénéfice d’œuvres caritatives soutenant les 

aînés à travers ses établissements. (Photo gracieuseté)

Deux honneurs pour Guillaume Morrissette
L’auteur trifluvien Guillaume Morrissette continue de connaître un beau succès avec son  

dernier roman «L’affaire Mélodie Cormier». Il a mis la main sur le prix Premier Polar 2015 de 

Saint-Pacôme, ainsi que le prix Coup de cœur. Guillaume Morissette est d’ailleurs le premier 

auteur à remporter la palme dans ces deux catégories. (Photo gracieuseté)

Le Cégep de Trois-Rivières présent en Haïti
Le 11 octobre, neuf jeunes en Techniques de travail social et deux professeurs se sont envolés 

pour Haïti dans le cadre d’un stage crédité du Cégep de Trois-Rivières. Durant ce stage, les jeunes 

auront à connaître et analyser les enjeux de la petite communauté de Ste-Suzanne. «C’est une 

chance incroyable pour nos étudiants  que cette possibilité de se former à partir de l’expérience 

d’un autre pays et cela corresponds à la réalité actuelle où on vit en étroite relation avec ce qui 

se passe dans le monde » explique Luce Doré, professeure au département. (Photo gracieuseté)

L’école Marguerite-Bourgeois reçoit  
un généreux don
Après avoir pédalé 1000 km  entre Saguenay et Montréal pour promouvoir les saines habitudes 

de vie, l’équipe de cyclistes 100% filles/chiropratique.com du Grand Défi Pierre Lavoie a remis un 

chèque de 10 000$ à l’école Marguerite-Bourgeois. Cette généreuse somme sera investie dans 

le réaménagement des installations du parc-école de l’établissement. L’équipe 100 % féminine 

est composée de Lucie Charlebois, ministre déléguée à la Réadaptation, à la Protection de la 

jeunesse et à la Santé publique, d’Isabelle Gagnon, triathlète et kinésiologue, de Julie Dostaler, 

directrice générale de Québec en forme, de Liette St-Pierre, professeure et chercheuse en 

sciences infirmières de l’UQTR, d’Annie Julien, enseignante d’éducation physique à l’école 

Chavigny et de Caroline Julien, chiropraticienne et maman d’un élève de l’école. Patrick 
Charlebois, Suzanne Gélinas, Line Labissonnière, Mathieu Godon, Julie Bouliane, Julie 
Bouchard, Julie Dostaler, Annie Julien, Isabelle Gagnon et Caroline Julien. (Photo gracieuseté)



MARIE-PIERRE LEBLANC
Directrice générale de la Maison des familles 

Chemin du Roi

Quel genre de livres retrouve-t-
on en général dans votre 
bibliothèQue?

«Surtout des livres pour enfants, car j’ai deux 

petits garçons de 9 et 7 ans. Je trouve important 

de leur faire apprécier la lecture et de leur don-

ner l’habitude.»

le livre Qu’on ne vous soupçon-
nerait pas d’avoir dans votre 
bibliothèQue?

«La Bible.»

un livre Qui vous a marQuée 
Quand vous étiez jeune?

«Lorsque j’étais adolescente, j’ai lu la série 

«Les oiseaux se cachent pour mourir». Je m’en 

souviens, car c’est le premier vrai gros roman 

que j’ai lu.»

un livre Que vous n’avez jamais fini?
«Je n’ai jamais fini de lire le dernier livre de 

Harry Potter... pourtant j’ai adoré la série! 

J’imagine que c’est dans une période de va vie 

où je manquais de sommeil, j’ai donc plus de 

difficulté à me concentrer dans ce temps-là, 

donc plus de difficulté avec la lecture. 

Heureusement j’ai vu le film, donc j’ai pu 

connaître la fin.»

un livre Que vous conseillez?
«Je conseille de lire la série «Les orphe-

lines» de Virginia C. Andrews. En fait, c’est la 

dernière série de romans que j’ai lue. J’ai 

beaucoup de difficulté à me rappeler des 

titres et des auteurs une fois qu’un livre est 

fini. En fait, je garde très rarement les livres 

que je lis. Souvent, je les donne aux microbi-

bliothèques (livres à partager, projet de la 

Démarche des premiers quartiers) ou je les 

apporte à la Maison des familles. Bref, je 

manque d’espace chez moi et je me dis qu’un 

livre, une fois que c’est lu, c’est mieux d’en 

faire bénéficier les autres! J’emprunte aussi 

beaucoup les livres à mes amies.»

Dans la bibliothèque de…
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Meilleur  

prix

78, rue Fusey, Trois-rivières I 819 373-9521 Michel Bélanger

garanTi

Bagues • Chaînes • Breloques • Boucles d’oreilles • Dents en or  

Pièces de monnaie • Lingots d’or • Platine 

Bijoux en argent sterling .925 • Bijoux de succession
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6413027

À L’ACHAT D’UN PLAT DE PÂTES CLASSIQUES ET DE 2 BREUVAGES À PRIX RÉGULIER, 
OBTENEZ GRATUITEMENT UN 2e PLAT DE PÂTES CLASSIQUES DE VALEUR ÉGALE OU MOINDRE.

Non monnayable. 

SAINTE-FOY
418 659-5628

CHARLESBOURG
418 627-0161

TROIS-RIVIÈRES
819 373-0204

RestoLeManoir.com

SUR LES PÂTES CLASSIQUES
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Valide en salle à manger jusqu’au 13 novembre 2015.

(Photo gracieuseté)

AuDREy LEBLANC
audrey.leblanc@tc.tc

bibliothérapie. doctorante en psycho-

logie à l’université du Québec à trois-rivières 

(uQtr), catherine ethier mène actuellement 

une étude sur la bibliothérapie. 

Cette une étude cherche à évaluer les effets 

d’un programme de bibliothérapie chez les per-

sonnes présentant de l’anxiété. Le programme 

dure huit semaines avec lectures et exercices à 

effectuer qui peuvent faciliter la gestion de 

l’anxiété.

«La bibliothérapie fait partie du grand 

groupe des auto-traitements, explique Mme 

Ethier. C’est l’utilisation du livre comme traite-

ment. Ça peut être utilisé sans un contact avec 

un thérapeute. C’est souvent utilisé par les thé-

rapeutes comme complément aux consulta-

tions et à ce qui est fait en thérapie.»

Plusieurs livres de bibliothérapie sont dispo-

nibles sur les tablettes, mais la quantité de livres qui 

ont été évalués dans leur efficacité est limitée. 

«C’est certain qu’il faut toujours être prudent 

en choisissant un livre, mentionne Catherine 

Ethier. Il faut quand même garder en tête que la 

bibliothérapie a plusieurs avantages, mais aussi 

ses limites.» 

«Ça donne du pouvoir d’agir à la personne 

qui fait la lecture du livre parce que c’est elle qui 

crée le changement, poursuit-elle. Ça évite de 

se déplacer et c’est beaucoup moins dispen-

dieux. Mais il ne faut pas aller dans une biblio-

thèque et choisir n’importe quel livre. Il faut 

savoir lesquels seraient bons pour nous. Il y a le 

danger de se faire un diagnostic personnel et de 

ne pas utiliser le bon livre. Ça pourrait avoir des 

effets néfastes dans certains cas.»

L’approche de cette étude ne cherche pas 

réduire les symptômes, mais plutôt à changer la 

relation aux symptômes. 

«Au lieu d’essayer de contrôler l’anxiété, on 

va essayer de changer la relation à l’anxiété, que 

ce ne soit pas perçu comme quelque chose 

d’envahissant et de dérangeant. Au lieu de se 

battre contre son anxiété, on apprend à lui faire 

une place, une place contrôlée», indique Mme 

Ethier. L’étude débute à la mi-octobre.

Guérir grâce à des livres

Catherine Ethier, doctorante en 
psychologie à l’Université du Québec à 
Trois-Rivières. (Photo TC Media - Audrey Leblanc)

«une denrée et 
c’est payé»

Dans le cadre de la Semaine des 

bibliothèques publiques du 17 au 24 

octobre, les bibliothèques de 

Trois-Rivières tiennent l’activité «Une 

denrée et c’est payé». 

Les usagers pourront régler leurs frais de 

retard en échange d’une denrée alimen-

taire, à raison d’une denrée pour chaque 

dollar de frais. 20 $ maximum de frais 

payables en denrées alimentaires par abon-

né. Les aliments seront ensuite collectés par 

la Sécurité alimentaire et seront destinés 

aux familles défavorisés de la région.

Les différentes bibliothèques 

publiques participent, c’est-à-dire les 

bibliothèques Gatien-Lapointe, Aline-

Piché, Simone-L.-Roy, Maurice-Loranger 

de La Franciade. (m.e.b.a)

SEMAINE DES BIBLIothèquES 
PuBLIquES

«au lieu d’essayer de contrôler 

l’anxiété, on va essayer de 

changer la relation à l’anxiété, que ce 

ne soit pas perçu comme quelque 

chose d’envahissant et de 

dérangeant.»

 - Catherine Ethier

(Photo TC Media)

SECTEURS À RINCER POUR LA SEMAINE 
DU 18 octobre au 24 octobre 2015

aVIS De rINÇaGe uNIDIrectIoNNeL
Pour faire le drainage du réseau d’aqueduc, dès lundi soir (les travaux 
se déroulent de nuit), nous allons ouvrir des bornes d’incendie dans les 
secteurs sui vants :

Pendant et après les opérations, il est possible que votre eau 

présente une coloration ROUGEÂTRE. En pareil cas, évitez de faire 

votre lessive et ouvrez un robinet d’eau FROIDE (de la baignoire), 

de façon à nettoyer le système. L’eau teintée ne pose aucun risque 

pour la santé et cause des inconvénients de courte durée.

Secteur cap-de-la-Madeleine : 
De nuit du lundi au vendredi de 20h00 à 6h00
-  Périmètre formé par la rue Saint-Laurent, la rue Notre-Dame est, la rue 

J.-Réal Desrosiers ainsi que la rue Montplaisir.

Secteur cap-de-la-Madeleine : 
De jour du mardi au vendredi de 7h00 à 17h00
-  Périmètre formé par la rue Notre-Dame est, la rue Brunelle, la rue 

Saint-Laurent, la rue De Grandmont ainsi que la rivière Saint-Maurice. 

Secteur Sainte-Marthe: 
De jour du mardi au vendredi de 7h00 à 17h00
-  Périmètre formé par le boulevard J.-Réal-Desrosiers, le fleuve Saint-Laurent, 

la limite est du secteur de Sainte-Marthe ainsi que la voie ferrée.

6447982



BIBLIOTHÈQUE.  Les bibliothèques 

publiques de Trois-Rivières sont sur une 

belle lancée et connaissent une hausse 

d’achalandage depuis deux ans. Les initia-

tives mises en place au cours des dernières 

années ont porté ses fruits, croit la directrice 

générale, Jessie Daigle.

En 2014, le nombre total de visite dans les cinq 

établissements de la ville a connu une hausse de 

1 %. Avec 36 148 entrées, soit une augmentation 

de 17 % a elle seule, la bibliothèque de Pointe-du-

Lac n’a jamais été aussi populaire.

Si les abonnements ont quant à eux dimi-

nué, la directrice générale pense que la clien-

tèle est beaucoup plus active. En effet, la 

population passe plus souvent les tourniquets 

et emprunte davantage, environ 9% de plus 

par rapport à 2013. 

«Nous sommes très chanceux à Trois-Rivières! 

Nous avons connu une forte hausse entre autres 

grâce à notre campagne, notre nouvelle image de 

marque plus jeune et plus professionnelle ainsi 

que le développement de notre collection de 

livres numériques et de jeux vidéo. Toutes ces ini-

tiatives nous ont permis d’atteindre ces résultats»,  

affirme-t-elle, fièrement.

Toutefois, n’allez pas croire que le livre papier 

est le grand perdant dans cette histoire. Au 

contraire: sur 420 000 prêts cet été, Mme Daigle 

a dévoilé que le numérique représente 1 %, soit 

environ 1000 prêts par mois.

«Nous sommes surpris de voir que les livres 

numériques ne soient pas plus populaires auprès 

des adolescents, avoue cette dernière. Ce sont plu-

tôt les jeunes retraités, munis de leur tablette élec-

tronique, qui optent pour ce format».

DEs InITIaTIvEs avanT-gaRDIsTEs
Plusieurs actions ont été entreprises par la 

direction des bibliothèques publiques de Trois-

Rivières afin de demeurer attractives. 

La vitrine numérique, qu’on peut apercevoir 

dans les fenêtres de la bibliothèque Gatien-

Lapointe permet justement aux passants de 

découvrir la collection de livre numérique. Ce 

projet pilote réalisé grâce à l’entente de déve-

loppement culturel prendra de l’ampleur, l’an 

prochain, pour s’exporter dans plusieurs autres 

lieux culturels de la ville.

De nombreuses activités pour tous les âges 

animent aussi les locaux des établissements et 

parfois, même les parcs. Cet été, la population a 

eu la chance de lire un bon livre et de profiter du 

soleil grâce aux journées Biblio-Soleil au parc 

Champlain. 

«Les belles rencontres de Patricia Powers ont 

également un succès monstre, a déclaré la 

directrice générale. Chaque dimanche du mois, 

la bibliothèque Gatien-Lapointe accueille un 

auteur et nous avons eu de grands noms jusqu’à 

maintenant».

La saison automnale connaitra aussi sont 

lots d’animations à découvrir sur le site internet 

www.biblio.v3r.net. 

BIEnTôT DU pRêT LIBRE-sERvIcE
Dès mars 2016, le réseau adoptera graduelle-

ment la technologie d’identification par 

radiofréquence (RFID) qui assure l’échange 

d’informations par le biais des ondes radio et de 

puces électroniques. Le déploiement de cette 

technologie permettra d’installer des postes de 

prêt libre-service pour les utilisateurs, mais éga-

lement d’alléger la tâche des employés. 

«La technologie RFID est simple et rapide. 

Pendant que la clientèle pourra louer un docu-

ment en quelques secondes, les employés, eux, 

pourront être plus disponibles sur le plancher 

pour mieux conseiller notre clientèle», a indiqué 

Jessie Daigle, qui espère également être en 

mesure d’élargir les heures d’ouvertures des 

établissements.

Les bibliothèques plus populaires que jamais
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Brick amorce sa deuxième année de partenariat avec le réseau Children’s Miracle Network afin d’améliorer la vie des enfants 
et des familles partout au Canada et de célébrer le premier anniversaire de Brickley avec une nouvelle édition superhéros.

THE BRICK WAREHOUSE LP 16930- 114 Avenue Edmonton, AB, T5M 3S2

À la suite du grand succès de sa première année de partenariat, Brick débute sa deuxième année de partenariat avec le réseau Children’s Miracle Network au Canada. Lors de sa première année 
de partenariat avec le réseau Children’s Miracle Network, Brick a amassé près de 700 000 $ pour les hôpitaux pour enfants partout au Canada. 

« Brick est un grand détaillant canadien qui a apporté de la valeur aux demeures des Canadiens grâce à une équipe d’employés dévoués et axés sur les communautés qui ont fait de la première 
année de partenariat, un grand succès », affirme John Hartman, chef des opérations au Canada pour le réseau Children’s Miracle Network. « Nous sommes ravis de poursuivre notre partenariat, 
avec Brick, qui a un réel impact sur la vie des enfants. Nous sommes enthousiasmés que Brick nous aide à collecter des fonds de fonds pour l’équipement et les recherches qui aident à sauver 
la vie d’enfants malades et blessés. Brickley est un bon ami et un modèle à suivre pour les enfants, qu’ils soient malades ou en santé. »

« Brick est fière de faire partie des communautés partout au Canada et chérit la grande tradition de donner à ces communautés. Nous avons à coeur nos voisins, surtout ceux de la plus jeune génération. Voilà pourquoi nous 
nous associons avec le réseau Children’s Miracle Network » explique Jim Caldwell, président du Groupe Brick. Brick et le réseau Children’s Miracle Network croient qu’il faut conserver les fonds dans la région où ils ont été 
amassés. Toutes les recettes provenant des ventes de Brickley iront à la communauté desservie par l’hôpital membre du réseau Children’s Miracle Network dans laquelle les achats ou les dons ont été faits. « L’objectif de notre 
campagne est axé sur notre devise “Nous contribuons à l’amélioration de la vie des enfants, Brique par Brick” », affirme Jim Caldwell. « La raison pour laquelle nous avons choisi ce nom pour notre campagne est que nous 
croyons que chaque élément compte lorsqu’il est temps de faire une vraie différence dans la vie des enfants et de leur famille. Voilà ce dont il est question : améliorer des vies et faire une différence dans notre communauté. » 

Pour célébrer le premier anniversaire de Brickley, Brick fait le lancement de la deuxième édition, Brickley superhéros, afin d’aider à amasser des fonds pour l’organisme. Les peluches de 
Brickley, fabriquées par GundMD sont offertes dans les 220 magasins Brick à l’échelle nationale et en ligne. La totalité des recettes nettes provenant des ventes de Brickley sera remise au 
réseau Children’s Miracle Network et ira à l’hôpital local pour enfants de la communauté.

Brick jumellera chaque dollar amassé entre le 1er septembre 2015 et le 29 février 2016, jusqu’à concurrence de 100 000 $. Brickley est maintenant offert en quantité limitée.
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Marianne Côté
marianne.cote@tc.tc

(Photo TC Media archives – Éric Guertin)

Marie-eve aLarie
marie-eve.bourgoin-alarie@tc.tc

BIBLIOTHÈQUE. Quels types de livres sont 

plus empruntés dans les bibliothèques 

publiques au Québec? Est-ce que ça varie selon 

les régions? ceux qui empruntent beaucoup de 

livres en achètent-ils plus également?

Le doctorant en Communication sociale de 

l’Université du Québec à Trois-Rivières (UQTR), 

Stéphane Labbé, souhaite répondre à ces ques-

tions dans sa thèse sur la consommation de 

livres des usagers des bibliothèques publiques 

du Québec.

«Je m’intéresse à ce que les bibliothèques 

publiques du Québec ont prêté comme livres 

ces trois dernières années. Est-ce davantage des 

romans historiques? Des bandes-dessinées? 

Des essais? Des polars? Je me demande aussi si 

ça change en fonction des saisons. Ultimement, 

je veux aller sur le terrain, dans les biblio-

thèques, pour discuter avec les usagers les rai-

sons qui les poussent à choisir un livre versus un 

autre», explique Stéphane Labbé.

LE RôLE sOcIaL DE La BIBLIOTHÈQUE
«La bibliothèque publique est probablement 

l’institution la plus ancrée à travers le 

Québec. Une statistique de l’Observatoire de 

la culture et des communications du Québec 

révèle que les bibliothèques publiques des-

servent 97% de la population québécoise. 

C’est exceptionnel! Les bibliothèques ne font 

plus que prêter des livres aujourd’hui. Elles 

assument tout un rôle social», souligne M. 

Labbé.

Il précise que de plus en plus, les 

bibliothèques ont développé des activités de 

formation –en informatique, par exemple–, 

des services d’aide aux devoirs et de recherche 

d’emplois dans certaines régions de la 

province.

«Et les 3% qui  ne sont malheureusement pas 

desservis peuvent compter sur la possibilité 

d’emprunter des livres numériques. J’ai étudié 

l’évolution du prêt de livres numériques et ça 

connaît une croissance phénoménale. Ça n’a 

rien à voir avec la vente de livres numériques», 

conclut-il.

Lit-on la même chose à trois-rivières qu’à Baie-Comeau?

Le saviez-vous?  
Le réseau des bibliothèques de Trois-

Rivières possède 3,2 documents par 

habitant. Dans les bibliothèques de la 

ville, des jeux vidéo, des tablettes iPads 

et des DVDs sont également dispo-

nible pour des prêts.

 



Pier-Olivier GaGnOn
pier-olivier.gagnon@tc.tc

SÉCURITÉ. La Commission de la santé et de 

la sécurité du travail (CSST) poursuit ses 

efforts pour améliorer son bilan concernant 

les lésions professionnelles ainsi que les 

décès en Mauricie et au Centre-du-Québec.

Dans la dernière année, ce sont 6 016 travail-

leurs de la région qui ont été blessés dans le 

cadre de leur travail tandis que 13 personnes 

ont perdu la vie. 

Ces statistiques à la baisse démontrent clai-

rement que les efforts de sensibilisation portent 

leurs fruits. 

«Dans les circonstances, les bilans sont posi-

tifs. Il y a des diminutions importantes, mais il y a 

toujours du travail à faire parce qu’on ne veut pas 

qu’un travailleur se blesse. C’est bien pour l’avenir 

de voir que depuis quelques années notre bilan 

et les victimes diminuent», commente Sophie 

Gaudreault, porte-parole de la CSST.

SeCTeURS d’aCTIvITÉ pLUS à RISQUe
La Commission de la santé et de la sécurité du 

travail confirme qu’il y a certains secteurs d’acti-

vité plus à risque que d’autres. Certains acci-

dents surviennent plus fréquemment dans des 

environnements de travail précis. 

«Dans le milieu de la construction et les bâti-

ments publics, c’est inévitable, il y a beaucoup 

d’accidents. Dans la région, les secteurs médi-

caux, sociaux et de la santé sont aussi particuliè-

rement touchés par des troubles musculo-sque-

lettiques, soit de faux mouvements. Les 

commerces figurent aussi parmi les secteurs 

recensés», indique Mme Gaudreault. 

MeSUReS QUoTIdIenneS
Chaque année, la CSST tente de sensibiliser les 

gens de tous les secteurs d’activité par des cam-

pagnes publicitaires ou programmes afin de 

réduire les risques des accidents liés au travail à 

travers la province. 

Parmi ces actions, le personnel et les interve-

nants de la CSST tentent de mettre l’accent aux 

endroits plus problématiques. Or, depuis près 

de dix ans, un plan d’action plus précis cible le 

milieu de la construction. 

«C’est tolérance zéro et nous avons mis 

beaucoup d’emphase dans la promotion et la 

sensibilisation de ce secteur-là», confie la porte-

parole de la CSST.

L’organisme gouvernemental a également 

mis de l’avant un plan d’action pour la sécurité 

des machines et des équipements dans les usines 

ou dans les commerces. Avec ces documents ou 

guides, les travailleurs et les employeurs sont 

davantage sensibilisés aux risques et les actions 

qui permettent de réduire les accidents.

CSST : 13 travailleurs 
décédés en Mauricie 
en 2014
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volet jeunesse
Dans les établissements scolaires de la 

région, les élèves sont invités à détecter 

les risques dans leurs activités quoti-

diennes pour les sensibiliser à la préven-

tion par la réalisation de projets en milieu 

scolaire. «Les jeunes, ce sont nos pro-

chains travailleurs. On veut qu’ils déve-

loppent une culture de prévention, qu’ils 

aient l’œil de trouver les risques et les 

dangers. Différents programmes sont 

offerts aux jeunes dès le préscolaire», 

raconte Sophie Gaudreault.

La sensibilisation en matière de santé 

et sécurité au travail est une préoccupa-

tion pour la CSST qui confirme que les 

actions menées à plusieurs niveaux 

jusqu’à maintenant ont un impact impor-

tant sur l’ensemble de la population.

(Photo TC Media – archives)



P
A

G
E
 8

 -
 L

'H
E
B

D
O

 J
O

U
R
N

A
L 

- 
w

w
w

.L
H

E
B

D
O

JO
U

R
N

A
L.

c
O

m
 -

 L
E
 m

E
R
c

R
E
D

i 
1

4
 O

c
t
O

B
R
E
 2

0
1

5
P
A

G
E
 8

 -
 L

'H
E
B

D
O

 J
O

U
R
N

A
L 

- 
w

w
w

.L
H

E
B

D
O

JO
U

R
N

A
L.

c
O

m
 -

 L
E
 m

E
R
c

R
E
D

i 
7

 O
c

t
O

B
R
E
 2

0
1

5

ÉLECTIONS

Découvrez les engagements  
de vos candidats

Dominic Therrien
Support au sanctuaire Notre-Dame-du-Cap 
pour augmenter le tourisme chinois, création 
de Trois-Rivières sans Frontières pour suppor-
teur les entrepreneurs trifluviens, sécurité des 
gens de Trois-Rivières en mettant de l’avant 
une politique d’immigration responsable,  
cérémonie de citoyenneté à visage découvert, 
pas question de niqab ou de burqa et mettre à 
profit l’expertise d’avocat au profit des victimes 
de la pyrrhotite.

AnDré VAlois
Créer un fonds d’indemnisation pour les victimes de la 
pyrrhotite en réinvestissant entièrement la TPS des 
réparations dans ce fonds (20 millions $), faire obstacle 
au projet d’oléoduc Énergie Est qui menace notre envi-
ronnement, relancer l’économie de Trois-Rivières en 
exigeant du gouvernement fédéral notre part des 
investissements fédéraux (investissement dans les 
infrastructures vertes de l’ordre de 40 milliards $),  
augmenter le taux d’imposition des banques et des 
compagnies et obliger le vote à visage découvert.

YVon BoiVin
Régler le dossier de la pyrrhotite, développer et renfor-
cer les liens entre les entreprises et les institutions du 
savoir, faire bénéficier Trois-Rivières des investissements 
fédéraux en matière de technologies vertes, soutenir les 
PME, appuyer la relève entrepreneuriale, contribuer au 
développement du port de Trois-Rivières, obtenir des 
mesures d’assouplissement dans les programmes fédé-
raux en faveur des régions défavorisées et faire recon-
naître Trois-Rivières comme ville historique lui conférant 
des opportunités d’investissements et de subventions.

YVes Perron
Opposition au projet de l’oléoduc Énergie Est, interdire 
le niqab lors du vote, de l’assermentation des citoyens 
et de la réception de services gouvernementaux,  
proposer des solutions viables quant au drame de la 
pyrrhotite et m’assurer d’une participation fédérale au 
fonds d’indemnisation pour les victimes, défendre le 
système de la gestion de l’offre, modifier le programme 
d’assurance-emploi pour que les travailleurs soient 
mieux protégés, rétablir la livraison du courrier à domi-
cile par Postes Canada et lancer un programme d’infras-
tructures bonifié et adapté qui viendra en aide financiè-
rement aux municipalités de Berthier-Maskinongé.

ruTh ellen BrosseAu 
Stimuler l’économie et la création d’emploi grâce à 
des allègements fiscaux pour les PME, améliorer les 
services pour les aînés en rétablissant les transferts 
fédéraux en santé, optimiser le système de l’assu-
rance-emploi en augmentant son accessibilité, 
protéger l’environnement et lutter contre les chan-
gements climatiques en établissant un système 
pollueur-payeur, défendre les agriculteurs dans les 
dossiers de la gestion de l’offre, des travailleurs 
étrangers temporaires et de la réciprocité des 
normes avec les produits importés et rétablir les 
services de courrier à domicile de Postes Canada.

Pierre DesTremPes 
Réduire les impôts des familles de 7%, réaliser le 
plan d’action du Parti libéral pour les victimes de 
la pyrrhotite, exprimer les besoins de la région et 
travailler conjointement avec les différents paliers 
gouvernementaux pour que ces investissements 
de 125G$ dans les infrastructures soient un 
moteur de développement économique,  
maintenir la gestion de l’offre, stimuler l’intérêt et 
promouvoir les initiatives de la région.

mAriAnne FoucrAulT
Être présente pour les gens d’ici, à les écouter et 
à apporter mon soutien et ainsi à répondre aux 
besoins de ma région. Vivre en milieu rural c’est 
différent que de vivre en ville comme Montréal 
ou Québec, les enjeux sont différents, mais ils ne 
sont pas moins importants. 

BERTHIER-MASKINONGÉ

JAcques Grenier
Priorités à l’économie, l’emploi et le développe-
ment. Maintenir le plancher d’emplois actuel et 
l’augmenter, s’il y a lieu, au Centre fiscal, avoir un 
représentant à mon bureau pour le développe-
ment économique, pour les relations intermuni-
cipales, pour les organismes communautaires et 
d’un service de proximité pour les organismes 
fédéraux et créer une table de travail avec les 
députés provinciaux de la circonscription pour 
faire un plan d’action pour le développement 
économique.

sAcki cAriGnAn DeschAmPs
Participer au développement du tourisme dans la 
circonscription, rester vigilante au niveau fédéral 
quant au phénomène de centralisation de l’industrie 
manufacturière canadienne, s’assurer de garder nos 
travailleurs en région en instaurant un crédit d’impôt 
pour les jeunes professionnels voulant s’établir hors 
des grands centres, défendre la reconnaissance et le 
respect des Premières Nations, refuser la construction 
de l’oléoduc Énergie Est et s’assurer qu’un loi fédérale 
encadre l’utilisation des sols dans la construction  
résidentielle, commerciale et institutionnelle.

JeAn-YVes TremBlAY
Préserver les emplois au Centre fiscal en don-
nant plus de moyens à l’Agence du revenu pour 
contrer l’évasion fiscale, réinstaurer des critères 
d’admissibilité à l’assurance-emploi équitables, 
protéger nos fleurons touristiques comme le 
Parc de la Mauricie et le Festival western de 
saint-Tite et assurer le maintien des services de 
proximité pour nos aînés et bonifier le 
Supplément de revenu garanti.

FrAnçois-PhiliPPe chAmPAGne
Maintenir le nombre d’emplois actuel au Centre 
fiscal de Shawinigan et aller de l’avant avec la réno-
vation du bâtiment, accroître la connectivité  
(cellulaire et Internet haute vitesse), réduire l’impôt 
de la classe moyenne, sécuriser la retraite des 
aînés, plus d’argent aux familles par des allocations 
pour enfants plus généreuses, réduire l’impôt et 
les cotisations des PME, développer notre poten-
tiel récréotouristique dont l’admission gratuite au 
Parc national de la Mauricie en 2017 et investir 
dans l’innovation et dans les infrastructures.

PoliTique. Depuis le début de la campagne électorale lancée il y a plusieurs semaines,  

les différents candidats des circonscriptions de Trois-rivières, Berthier-maskinongé et  

saint-maurice-champlain y sont allés de nombreux engagements de toutes sortes. Pour s’y 

retrouver, voici un aperçu des engagements pris par les candidats pour leur circonscription

roBerT AuBin
Trois grands axes regrouperont mes priorités. 
D’abord, mon premier engagement est à saveur 
économique : je travaillerai à mettre en place les 
conditions nécessaires à la création d’emplois de 
qualité, stables et bien rémunérés.  Deuxièmement, 
le combat mené au nom des victimes de la pyrrho-
tite me permet d’être le seul candidat à proposer un 
véritable règlement. Quant aux propositions entou-
rant la vie abordable,  elles permettront de dévelop-
per une société où personne n’est laissé derrière. 

SAINT-MAURICE-CHAMPLAIN

TROIS-RIVIÈRES
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JONATHAN COSSETTE
jonathan.cossette@tc.tc

PARCOURS DE PEUR. Notre journaliste a 

été envoyé pour défier les fantômes et 

esprits qui se sont installés à la Vieille prison 

de Trois-Rivières. Les mains moites, la  

température corporelle plus élevée qu’à  

l’habitude et un sentiment d’insécurité  

l’habite. Attention, il n’a même pas encore 

franchi la porte numéro un…!

Les personnages sont fascinants et réa-

listes, autant que ceux qui vous effraient dans 

les films d’horreur. Puis vous serez plongés 

dans un parcours sombre et horrifiant, 

accompagnés de quelques présences. La 

visite vous permet de découvrir la Vieille pri-

son et ses nombreuses pièces. Or, cette fois, 

vous êtes le guide et de nombreuses inquié-

tudes vous hantent.

Dans mon groupe, j’ai vu des hommes laisser 

leur courage «au vestiaire». Et des femmes de 

notre groupe ont dit : «Les hommes ne sont pas 

censés nous apporter courage et protection?»

Vous serez plongés au cœur de la Vieille  

prison où vous devrez détecter la présence de 

fantômes. Vous aurez des outils pour y parvenir 

et vous serez empreint d’une mission. Laquelle? 

À vous de le découvrir…

L’idée, c’est de rendre l’expérience la plus 

réaliste possible et tout est mis en place par 

l’équipe d’Hérôle pour que les sens pensent que 

tout ce qui se passe est vrai.

Sueur et stress sont au rendez-vous. Il y a 

ces peurs que votre imagination crée, à savoir 

s’il y a un fantôme caché dans telle ou telle 

pièce ou sous tel ou tel lit. Amateurs 

d’adrénaline, vous serez ravis! Même si vous 

êtes courageux, vous ne pourrez vous sentir 

en sécurité pendant 60 minutes.

Voilà une expérience intéressante pour 

défier vos limites, et surtout, votre bravoure!

14 SOiRS
Les fantômes y seront pour une durée de  

14 soirs, du 10 octobre au 14 novembre : 

(O c t o b r e :  1 0 - 1 7 - 2 2 - 2 3 - 2 4 - 2 9 - 3 0 - 3 1 . 

Novembre: 5-6-7-12-13-14)

Face à face avec les fantômes
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(Photo TC Media - Marie-Eve Alarie)
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pour faire vérifier votre BATTERIE
Voiture - Camion - VR - VTT - Motoneige et plus

Batterie et Équipement
trois-rivières inc.

2 SUCCURSALES POUR  
ENCORE PLUS DE SERVICES

• Piles
• Batteries

• Chargeurs
• Système Solaire

6449933

5420, Boul. des Forges
Trois-Rivières

652, St-Georges
Centre-ville Trois-Rivières

 819฀375-1487฀•฀batequip@hotmail.com

Depuis 10 ans à votre service

Vente et pose de pneus

neufs et usagés

•฀฀Mécanique 

générale

•฀฀Freins฀et 

silencieux

•฀฀soudure

toujours฀les
Meilleurs฀prix

5995$à partir

de

n Ne coule pas

n  S’infiltre dans 
tous les coins

n Protection durable

antirouille฀complet

6
4
5
0
0
6
4

2667,฀boul.฀thibeau
trois-rivières 
(secteur฀st-louis-de-France)

Martin฀Veillette,฀propriétaire

819 374-1313

PNEUS NEUFS ET USAGÉS
VENTE฀•฀ACHAT฀•฀ÉCHANGE

!À CONSERVER

APPorTE TES PNEUS d’AUTo Pose et balancement 
électronique

COMPREND DÉMONTAGE ET MONTAGE SUR ROUES
(SUPPLÉMENTS POUR MAGS)

750$
seulement

du pneu

Roues de 13,14 et  15 pouces
(supplément pour mag) 16, 17, 
18 pouces et plus
AUTO-RIM
15 novembre 2015

3995$
Spécial

TRAITEMENT฀COMPLET
Fin de la promotion : 15 novembre 2015

PRIX RÉGULIER

8995$

AUTO฀•฀MINI-FOURGONNETTE

4 000, rue St-Joseph, 
Trois-Rivières

819 691-1838

ENTREPOSONS 
VOS PNEUS

ANTIROUILLE฀À฀L’HUILE QUI NE 
COULE฀PAS

6
4
5
0
6
3
0

Supplément pour 
motorisé et roulotte

6
4
4
6
2
1
4

octobre

L’importance d’avoir  
de bons souliers

Même si la loi du Québec oblige les automobi-
listes québécois à rouler sur des pneus d’hiver 
entre le 15 décembre et le 15 mars,  encore nom-
breux sont ceux à s’aventurer dans la froide saison 
avec des pneus quatre saisons, ou pire, d’été. 

Mais pourquoi, au juste, est-il si impor-
tant de chausser son véhicule avec des 
pneus d’hiver? Pour plusieurs 
raisons.

Tout d’abord, c’est une 
question de caoutchouc. 
En effet, la gomme qui 
compose les pneus 
d’été est conçue de 
sorte à rester effi-
cace, même lorsque 
la température 
s’élève à plus de 40 
degrés Celsius sur 
l’asphalte. Cette 
gomme n’est donc 
pas faite pour les 
temps froids…

Les gens qui 
pensent que la gomme 
des pneus quatre sai-
sons sont mieux, 
détrompez-vous. Sachez 
qu’à partir de 7 degrés Celsius, et 
en descendant, elle perd de son 
adhérence. Par exemple, un pneu 
d’hiver, à cette température, s’arrête sur 
une distance de 30 à 40 % plus courte.

Pareillement en ce qui a trait à l’évacuation de 
l’eau. Lorsque le pneu écrase la glace et la neige, 
les couches supérieures de la neige se transfor-
ment en minuscule couche d’eau. Or, cette eau 
doit être évacuée, et les pneus quatre saisons n’ont 

pas suffisamment de rainures pour effectuer la 
tâche en toute sécurité.

Pour finir, même les voitures de performance ont 
accès à d’excellents pneus d’hiver, qu’aucun pneu 

quatre saisons de performance ne pourra égaler. 
Être bien chaussé est d’une importance  

capitale dans toute sorte d’activité, et il en va de 
même pour son automobile.

Vous n’iriez pas courir un marathon avec de grosses bottes à embout d’acier, n’est-ce pas? Aussi ridicule que cela puisse paraître,  

cette analogie tient lorsque l’on parle de pneus d’hiver.

MArc-André GAuthier
guideautoweb.com



MyriaM Lortie
myriam.lortie@tc.tc

AÎNÉS. Avec son projet de sentinelles issues 

de la communauté, la Table de concertation 

«Abus auprès des aînés» de la Mauricie 

espère recruter 130 bénévoles vigilants à la 

maltraitance envers les aînés. 

«La sentinelle participera à des ateliers de for-

mation où elle sera informée sur la maltraitance: 

sa définition, les différents types, les facteurs de 

risque, les facteurs de vulnérabilité, etc.», explique 

le président du conseil d’administration de la 

Table de concertation, André Lecompte.

Les bénévoles de SENTINELLES Mauricie 

seront ainsi outillés pour identifier les situations 

suspectes et référer les victimes aux services 

appropriés: policiers, CIUSSS, CAVAC, Commission 

des droits de la personne et des droits de la  

jeunesse, etc. La formation est livrée en étroite 

collaboration avec le réseau de la santé. 

«Ce n’est pas un contrat que le bénévole 

signe, c’est un engagement social de chacun à 

participer à la communauté. Ce sont des yeux 

sur le terrain», a précisé l’agente de projet au 

sein de la Table, Colette Coudé. 

«Ce genre de projet nous tient à cœur», a 

quant à lui exprimé le maire de Saint-Boniface, 

Claude Caron. On veut que Saint-Boniface soit 

une municipalité où il fait bon vivre, et où le 

bien-être de nos aînés est ressenti.» 

C’est une subvention de 75 000$ qui a per-

mis la mise en place de ce projet, obtenue par la 

Conférence Régionale des Élus (CRÉ) dans le 

cadre de son fond de développement régional. 

La Conférence ayant été dissoute dans la 

dernière année, c’est le Secrétariat aux aînés et 

à la famille qui a assuré le suivi.

Une séance d’information gratuite aura lieu 

le mardi 20 octobre, à 13h30 et à 19h, au local 5 

du centre municipal de Saint-Boniface. Des ren-

contres auront aussi lieu sur l’ensemble des ter-

ritoires de la Mauricie. Une quarantaine de 

bénévoles ont déjà manifesté leur intérêt, sur un 

objectif de 130. 

La Table de concertation «Abus auprès des 

aînés» existe depuis 25 ans et regroupe 39 orga-

nismes membres. 

SENTINELLES Mauricie

Pour contrer la maltraitance envers les aînés
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«Ce n’est pas un contrat que le 

bénévole signe, c’est un 

engagement social de chacun à 

participer à la communauté. Ce sont 

des yeux sur le terrain»

-Colette Coudé

Le maire de Saint-Boniface, Claude Caron, l’agente de projet, Colette Coudé, et André 
Lecompte, président du conseil d’administration de la Table de concertation «Abus auprès 
des aînés», travaillent de concert pour le projet SENTINELLES MAURICIE. (Photo TC Media – Myriam Lortie)



Audrey LebLAnc
audrey.leblanc@tc.tc

ENTRAIDE. Des étudiantes de l’Université du 

Québec à Trois-Rivières (UQTR) ont mis sur pied 

une banque alimentaire pour venir en aide aux 

élèves qui ont des difficultés financières. 

La banque alimentaire sera ouverte deux 

jours par semaine. 

«Ça fait au moins un an qu’on travaille sur le 

projet, explique Suzanne Attiori, l’une des respon-

sables de la banque alimentaire. On a commencé 

par la recherche de commanditaires et de  

partenaires. On a ensuite entrepris la recherche de 

bénévoles pour faire des collectes sur le campus.»

On compte une quinzaine de bénévoles à ce 

jour. La banque alimentaire est composée en 

grande partie de denrées non périssables. «On 

sait qu’il y a potentiellement un étudiant sur 

cinq qui est en difficulté à l’université, donc on 

pense aider au moins une centaine d’étudiants», 

indique Suzanne Attiori. 

Une collaboration avec Moisson Mauricie 

permettra également d’obtenir des denrées 

périssables, telles que des fruits et légumes, une 

fois par semaine. 

«On voyait déjà une augmentation de la 

clientèle étudiante depuis quelques années», 

mentionne Geneviève Marchand, qui s’occupe 

des communications pour l’organisme.

«L’UQTR nous a présenté une demande 

qu’on a pris le temps d’étudier, poursuit-elle. On 

a mis sur pied un processus qui s’assure que les 

étudiants qui vont chercher des denrées 

répondent aux critères. De cette façon, on est 

certain que la nourriture va vraiment aux gens 

qui en ont le plus besoin.»  

Cette dernière ajoute que ce partenariat  

permettra aux étudiants d’obtenir la nourriture 

plus facilement étant donné que les heures de 

distribution coïncident généralement avec les 

heures de cours.

uQTr : une banque 
alimentaire pour 
les étudiants
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L’assemblée générale annuelle du Comité des usagers InterVal (Services de 

réadaptation en déficience physique du CIUSSS MCQ) se tiendra le lundi 

19 octobre 2015 à compter de 19 h à la chapelle (3e étage) du Centre d’héber-

gement Cooke au 3450, rue Ste-Marguerite à Trois-Rivières. 

Au plaisir de vous y accueillir ! 

Pierre Gélinas  

Président du comité des usagers

IMPORTANT : Si vous souhaitez assister à cette 

rencontre et que vous nécessitez d’une aide de 

suppléance à l’audition, veuillez contacter Madame 

Annie Carrier au 819 378-4083, poste 1401 avant 

le 16 octobre 2015

Avis de convocation 

Assemblée générale annuelle 

du comité des usagers

«On sait qu’il y a potentiellement 

un étudiant sur cinq qui est en 

difficulté à l’université, donc on 

pense aider au moins une centaine 

d’étudiants»

 - Suzanne Attiori

Anne-Francine Ngo Ndje et Suzanne Attiori, étudiantes à l’UQTR et responsables du 
projet de banque alimentaire. (Photo TC Media - Audrey Leblanc)



 ■  30 vaccins disponibles dans les 
pharmacies Brunet

Deux pharmacies Brunet de la région 

offrent maintenant tous les vaccins néces-

saires selon le Programme d’immunisation 

du Québec, dont des vaccins contre la 

grippe, le zona, la pneumonie, le virus du 

papillome humain, la méningite et les vac-

cins en prévision d’un voyage. Le service 

est disponible aux succursales de la rue 

Sainte-Marguerite, à Trois-Rivières, et 

cel le de la  rue de Lanaudière à 

Sainte-Anne-de-la-Pérade.

 ■Relèverez-vous le Défi CMI?
Le Collège Marie-de-l’Incarnation invite la 

population à venir relever le Défi CMI au 

bénéfice de la Fondation du Collège, le 18 

octobre. Cette troisième édition du Défi CMI 

propose aux petits et grands de choisir l’un 

des trois parcours suivants: 1 km, 5 km ou 10 

km. Tous les participants recevront un chan-

dail et une puce de chronométrage avant le 

départ qui se fera à l’école.Il est possible de 

s’inscrire via le site web du CMI au www.

cmitr.qc.ca. Les fonds amassés serviront à 

soutenir les services éducatifs du Collège 

Marie-de-l’Incarnation en attribuant des 

bourses et en finançant des projets au béné-

fice des élèves.

 ■  Place au Salon du patrimoine 
familial

Le Salon du patrimoine familial se tiendra au 

Centre Les Rivières du 16 au 18 octobre. 

Organisé par la Fédération des associations 

de familles du Québec, ce rassemblement 

annuel réunit sous un même toit des associa-

tions de familles ainsi que des exposants 

reliés aux domaines de l’histoire et de la 

généalogie. (A.L)

 ■  Chavigny dévoile ses vêtements 
scolaires et un nouveau projet

Après une longue période de consultation 

envers les élèves, les parents, le personnel 

et les partenaires, l’école Chavigny a  

présenté son tout nouveau projet  

pédagogique «Chavigny, au cœur du 

monde», prévue pour la rentrée de 2016-

2017. Les élèves auront la possibilité de 

choisir un parcours parmi six choix, de la  

1re à la 5e secondaire. Les choix offerts sont 

SportXtra, Immersion, Arts plastique, Art 

dramatique, Multicom et Génie science. 

Ensuite, l’élève aura à choisir un deuxième 

volet, soit entre la voie enrichie en art ou en 

sport. Le projet offre aussi aux élèves une 

bonification de périodes en anglais. L’école 

Chavigny a aussi décidé d’aller de l’avant 

dans l’implantation des vêtements scolaires 

dès la rentrée 2016-2017. (J.C)

 ■  CSAD: d’anciens gestionnaires  
mis en demeure

Le Conseil des commissaires de la 

Commission scolaire du Chemin-du-Roy 

intente un recours en dommages et intérêts 

ainsi qu’en responsabilité professionnelle 

contre d’anciens gestionnaires du 

Complexe sportif Alphonse-Desjardins 

(CSAD) et une firme de vérificateurs.Ce 

recours concerne des actes fautifs ainsi que 

des pertes subies et des dommages encou-

rus pendant les phases 1 à 5 du CSAD. 

Steven Bélanger, Michel Montembeault, 

Michel Morin et/ou 92026590 Québec inc., 

Jean-François Picard et la firme de vérifica-

teurs Morin Cadieux Senc. sont visés par le 

recours. Le mandat a été confié à la firme 

Morency, Société d’avocats.
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POUR LA LIVRAISON DU COURRIER À DOMICILE

POUR NOS FAMILLES

Le soutien aux familles c’est non imposable, point à la ligne.

POUR NOTRE SYSTÈME DE SANTÉ

Le bloc québécois mènera la lutte pour les transferts équitables en santé pour le Québec.
C’est notre argent, ce sont nos priorités.

POUR NOTRE ENVIRONNEMENT

L’avenir du Québec passe par l’énergie propre, alors que les partis fédéraux veulent  
importer un modèle économique basé sur les sables bitumineux.

✓ANDRÉ VALOIS

À TROIS-RIVIÈRES

1060 rue Saint-François Xavier, Trois-Rivières, 819 840-2935

André Valois, candidat du Bloc québécois dans Trois-Rivières
Payé et retenu par Mitchell Marin, 

agent officiel d’André Valois
6429315

Cette SeMAIne

sur le web

www.lhebdojournal.com

Retrouvez-nous
sur Facebook!

www.facebook.com/hebdojournal

(Photo TC Media – Jonathan Cossette)



Marie-eve alarie
marie-eve.bourgoin-alarie@tc.tc

SÉCURITÉ. La Sécurité publique de Trois-

Rivières tient, jusqu’à la fin du mois d’oc-

tobre, sa campagne de sécurité «Bon pied 

bon œil» qui cible la sécurité des piétons.

Cette campagne, qui se déroule pour une 

huitième année consécutive, a pour but de 

réduire le nombre d’accidents impliquant des 

piétons et des véhicules routiers. 

Jusqu’au 20 octobre, les policiers de la ville 

iront à la rencontre des piétons et des conduc-

teurs à dix intersections achalandées de Trois-

Rivières afin de la sensibiliser à favoriser les bons 

comportements à adopter entre eux. Un feuillet 

d’information leur sera remis.

Du 21 au 31 octobre, la Sécurité publique 

remettra des constats d’infraction aux piétons 

ou aux conducteurs fautifs. 

«Les piétons sont une clientèle des plus vul-

nérables sur les routes. Entre 2010 et 2014, plus 

de 200 accidents ont impliqués des piétons sur 

le territoire. Cinq piétons sont décédés, 20 ont 

été gravement blessés, tandis que les autres ont 

subi des blessures mineures. Les principales 

causes de ces accidents sont la distraction et la 

négligence», explique Francis Gobeil, directeur 

de la Sécurité publique de Trois-Rivières. 

Ce sont les personnes âgées de 65 ans et 

plus et les jeunes de 15 à 24 ans qui repré-

sentent la majeure partie des piétons impliqués 

dans les accidents. 

Une bonne masse des accidents surviennent 

à proximité des centres commerciaux de la ville 

de Trois-Rivières.

Miser sur la sécurité des piétons
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Dernière chance

 de profiter des prix d’il y a 10 ans

ELINOR TROIS-RIVIÈRES
4125 BOUL. DES FORGES

CENTRE COMMERCIAL LES RIVIÈRES

819-378-2400 

WOW

Montres de qualité

RABAIS  
DE 30% 

   
Michael Kors, Lacoste, Guess, 

Caravelle de New York

RABAIS  
DE 60%  

Fiori et Céramica

RABAIS  
DE 40%  

Citizen et Bulova

Collection argent  
Angela Wong  
et Miss Mimi

RABAIS DE 

60%

Des bijoux  

en or, perles, 

diamants  

RéDuITS  

60% à 

 70%
RABAIS  

DE 20% 
additionnels  

même sur des 

bijoux déjà  

réduits!

GRANDE VENTE  

d’anniversaire

Du 
jamais

vu !
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Il ne reste 

        
jours!  que

TOuT DOIT ÊTRE

VENDu

19   

200 constats aux piétons
Depuis 2012, 200 constats d’infraction ont 
été émis à des piétons à travers le territoire 
pour diverses raisons telles que de ne pas 
avoir respecté la signalisation, pour avoir 
traversé à un endroit qui n’est ni une inter-
section ni un passage pour piéton ou encore 
pour ne pas avoir respecté les feux pour pié-
ton au moment de traverser une rue. 
Mais le message de sensibilisation prôné 
depuis les débuts de la campagne 
semblent porter fruits. Depuis 2008, la 
Sécurité publique de Trois-Rivières affirme 
que les accidents impliquant un piéton et 
un automobiliste ont chuté de 33%. 

Vous rêvez de partir avec trois de vos amies 

en retraite de yoga pour refaire le plein 

d’énergie ou de participer au Rallye des 

gazelles dans le désert du Sahara pour amas-

ser des fonds pour une cause qui vous tient à 

cœur? Réaliser votre projet en remportant 

25 000 $ en argent grâce à la promotion 

Marchand de rêves de L’Hebdo Journal et TC 

Media. 

Au total, c’est plus de 180 000$ que vous 

courez la chance de gagner! Jusqu’au  

30 octobre, soumettez votre projet en  

visitant le www.marchanddereves.ca. Votre 

inscription vous donnera la chance de rem-

porter un chèque-cadeau d’une valeur de 

250 $ ou plus auprès d’un des marchands 

participants.

DU noUVeaU CeTTe annÉe!
Pour participer à la grande finale du concours 

mettant en jeu 25 000 $, il faut dévoiler son rêve. 

Comme Jessika qui souhaite soutenir une amie 

dont le conjoint a perdu la vie à la suite d’un 

cancer du foie, comme Martine qui voudrait 

faire soigner son cancer en Allemagne ou 

comme Roxanne qui souhaite offrir des dents à 

son papa pour que lui aussi puisse sourire à 

pleines dents!

Décrivez votre rêve dans un texte, avec 

une photo ou un témoignage sur vidéo. 

Vous devez soumettre le tout d’ici le 30 

octobre sur www.marchanddereves.ca. Tout 

nouveau cette année, votre rêve doit être 

déposé dans une des cinq catégories dispo-

nibles: affaires, communautaire, santé, 

rénovation et voyage. 

Un jury mis sur pied par TC Media aura la 

tâche de déterminer le grand gagnant de 

25 000 $ parmi les rêves les plus populaires.

Concours Marchand de rêves

25 000$ pour réaliser votre rêve



 ■  Groupe d’entraide :  
séparées/divorcées 

Pour le centre communautaire Jean XXIII. 

Rencontres pour le groupe: début le mercredi  

14 octobre à 19h. Inscriptions: Doris Couture 

819-377-3129. 

 ■Déjeuner en chœur
Rendez-vous pour son prochain déjeuner 

pour personnes seules de 50 ans et plus, qui 

désirent faire une nouvelle rencontre ou sim-

plement socialiser, au resto-bar Mondo (120 

rue des Forges, 2e étage) à 9h15. Plusieurs 

tirages. Stationnement gratuit au Centre-

Ville. Infos: Lise 819-376-0026.

 ■  Société d’Horticulture de la 
Mauricie SHM 

Activité conférence: mercredi 14 octobre à 

19h30 «De beaux mariages et associations de 

plantes», par Gilles Paradis, horticulteur. Salle 

du Pavillon Maurice Pitre  (6455 rue Notre-

Dame Ouest) à Trois-Rivières (bâtiment au 

Parc Laviolette). Non-membres: 5$.

 ■Réseau hommes Québec  
Invite tous les hommes qui désirent mieux se 

connaître, mieux communiquer, briser leur 

isolement, à assister à une rencontre qui aura 

lieu le jeudi 15 octobre à 19h à la Salle Félix-

Leclerc (1001 Rg. St-Malo, TR). Infos: Internet 

www.rhquebec.org. 

 ■  Les chutes sont des accidents 
évitables

Ateliers gratuits et interactifs, d’une durée de 

90 minutes chacun, offerts aux personnes de 

50 ans et plus et animés par des bénévoles 

formés par le CIUSSS MCQ de Trois-Rivières. 

Au Centre Multi Plus à 13h30 au local 116. 14 

octobre : Un environnement et des habitudes 

de vie sécuritaires. 21 octobre: Un corps en 

forme et en santé. 28 octobre : Une alimenta-

tion, en qualité et en quantité suffisante. 

Infos: Diane Chamberland 819-376-9999.

 ■Maison de la Madone
Conférence avec Suzelle Mongrain «Et si le 

bonheur parlait» le 15 octobre de 19h à 21h. 

Infos et inscriptions 819-375-4997.

 ■Aféas de St-Louis de France
Souper et réunion mensuelle le 14 octobre à 

17h30 au Pavillon St-Louis (3825 rue Thibeau). 

Encan et bingo.

 ■  Chevaliers de Colomb  
Notre-Dame du Cap

Ouverture de leurs nouveaux locaux qui aura 

lieu le samedi 17 octobre avec une formule 

(5 à 7) allongée. Il y aura un souper et anima-

tion et musique avec le duo Jeanne d’Arc et 

Benoît. Le coût est de 10 $ au 162, St-Laurent, 

local  173 A, rue Dussault à Trois-Rivières. 

Inofs: Guy-Paul Magny au 819-372-1943 ou 

courriel gpmagny@gmail.com.

 ■Club Mère-Enfant 
Samedi le 17 octobre, entre 9h et midi, aura 

lieu la Grande friperie automne-hiver au 350 

Côte Richelieu, Trois-Rivières secteur ouest. 

C’est une occasion en or de faire des écono-

mies très intéressantes sur un vaste choix de 

vêtements de bébé, enfant, adolescent et sans 

oublier les costumes d’Halloween, en plus de 

permettre au Club Mère-Enfant d’amasser des 

fonds pour l’organisation de ses activités.

 ■The English Circle
Rencontre jeudi le 15 octobre au Centre 

Landry de 9h55 à 11h45 (1954 St-François 

d’Assise, TR), cercle de femmes parlant cou-

ramment anglais ou anglophone. Infos: 

819-373-7424.

 ■Femmes Dynamiques 
Reprennent    leurs activités au Centre des 

Ormeaux (300 rue Chapleau, TR), de 13h30 à 

15h30. Lundi le 19 oct.: pas de danse/élections 

fédérales. Mardi le 20 oct.: voyage en Estrie. 

Infos: 819-376-4382 et/ou/ 819-377-1780.

 ■  Grand BAZAR de l’école 
Marie-Leneuf

Débarassez-vous des boîtes qui vous 

encombrent! Tous les derniers lundis du mois, 

de 8h à 16h, à l’école Marie-Leneuf, la popula-

tion est invitée à venir porter tout article pou-

vant être revendu par les jeunes : vêtements, 

jouets, petits meubles (léger à transporter), 

vaisselles, décorations. Date de ramassage : 

26 octobre, 30 novembre, 21 décembre, 

25 janvier, 29 février, 28 mars et 25 avril

 ■Accueil Féminin 2015-2016 
Souper: mercredi 21 octobre à 18h30 à l’Hôtel 

Gouverneur, Trois-Rivières. Comme invitée, 

nous accueillons Mélanie Ghanimé, humoriste, 

diplômée de l’école Nationale de l’humour en 

2009. Infos: France Dubois au 819-375-1179 ou 

par courriel: accfemtr@yahoo.ca avant midi le 

19 octobre.

 ■  Épilepsie Mauricie Centre du Québec 
Oeuvre depuis 1979 au sein de la région, ce qui 

nous a permis de développer une expertise spé-

cialisée. Notre mission première consiste à édu-

quer, informer, sensibiliser et démystifier l’épilep-

sie. L’aide, l’assistance et l’accompagnement 

dans toutes les sphères du quotidien sont en bref 

la mission d’E.M.C.Q. et nous mettons tout en 

œuvre pour instaurer de nouveaux services.

 ■Popote roulante
Urgent besoin de chauffeurs, baladeurs et cui-

siniers pour le service de la Popote roulante. 

Nos aînés ont grandement besoin de votre aide 

afin de s’alimenter adéquatement, pensons-y 

ce sont eux qui ont bâti notre société. Secteur 

Trois-Rivières Est 819-373-1261.

 ■  Groupe de soutien pour  
proches aidants 

Question: Groupe de soutien (ouvert) pour 

les proches aidants de personnes atteintes de 

Parkinson tous les 4e mardis du mois. Infos: 

Renée Quévillon 819-693-1287 poste 2.

 ■Aidants naturels de la Mauricie
Conférence gratuite intitulée «Le deuil blanc» par 

Jocelyne St-Onge (infirmière) au Centre culturel 

Pauline Julien (150, rue Fusey, Cap-de-la-

Madeleine). Places limitées. Infos: 819-693-6072.

 ■Visite d’épicerie!
Mercredi 14 octobre à 14h au coût de 10$. Durée: 

2h Nutritionniste: Céline Raymond. Groupe de 8 

personnes maximum. (Apportez un crayon si 

vous désirez prendre des notes). Infos: 819-373-

3722 (Ouvert du lundi au jeudi entre 9 h et 16h).
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pLuminothérapie
Combattez les bleus de l’hiver et la dépression saisonnière

Les modèles peuvent  varier en magasin.

Notre passion: 

Mieux-être!
VOTRE

avec la

AX 105189

AX 105193

AX 105195

è

AX 105198

Trois-Rivières

3000 boul. St-Jean

819 376-5383

1 888 833-6381

www.confortetmieux-etre.ca
>6394963

AGENDA COMMUNAUTAIRE



MUSIQUE
Orchestre symphonique de 
Trois-Rivières
Salle J.-Antonio-Thompson

14 octobre, 20h 

Bach et compagnie

Mercredi ad lib
Salle Armando-Santiago (Conservatoire)

14 octobre, 19h

Claude Bégin
Maison de la culture

15 octobre, 20h

Steve Normandin
La P’tite Brûlerie/L’Histoire sans fin

15 octobre, 19h 

Chanson française et accordéon

Organ Mood
Centre culturel Pauline-Julien

16 octobre, 20h

Trio Nelligan
Le Zénob

17 octobre, 21h30 

Avec Dominic Gobeil

HUMOUR

Olivier Martineau 
Théâtre du Cégep de Trois-Rivières

17 octobre, 20h

CINÉMA, THÉÂTRE  
& DANSE

Ma première fois
Salle J.-Antonio-Thompson

15 octobre, 20h

Ciné-Campus
Salle Léo-Cloutier (Séminaire)

Journal d’une femme de chambre :  

17 et 18 octobre

Ligue d’improvisation mauricienne
Maison de la culture

20 octobre, 20h / Improvisation

Troupe théâtrale Multi Visages
La Troupe est à la recherche d’hommes et de 

femmes passionnés de théâtre pour faire 

partie de la troupe. Les personnes intéres-

sées peuvent contacter Michelle Lafrenière 

au 819-909-3572.

JEUNESSE & FAMILLE

Le laboratoire du professeur Sulfite
Boréalis

17 et 18 octobre, 11h, 13h, 14h, 15h

Samedi jeux vidéo
Bibliothèque Gatien-Lapointe

17 octobre, 13h30

Caillou à la bibliothèque
Biblio Aline-Piché : 17 octobre, 10h30

Biblio Maurice-Loranger : 17 octobre, 13h30

Arthur L’Aventurier au Costa Rica
Salle J.-Antonio-Thompson

18 octobre, 15h

ATELIERS & 
CONFÉRENCES

La voie des Francs: un pèlerinage 
hors du temps
Bibliothèque Gatien-Lapointe

16 octobre, 19h

Faire des choix santé à l’épicerie
Bibliothèque Gatien-Lapointe

16 octobre, 14h 

Julie DesGroseillers, nutritionniste

Les Grands Explorateurs
Salle J.-Antonio-Thompson

17 octobre, 13h20, 16h30 et 19h30 

Viva Argentina

400e anniversaire de l’arrivée des 
Récollets
Manoir Boucher de Niverville

18 octobre, 14h 

Avec René Beaudoin

Explor’Art
Salle régionale de la Maison de la culture

19 octobre, 13h30 

Josée Bourassa, chroniqueuse culturelle

EXPOSITIONS

À fond d’cale
Expérience Métiers d’art

Jusqu’au 26 novembre 

Œuvres de Bernard Padellec

Bodhicitta: cœur éveillé
Musée Pierre-Boucher

Jusqu’au 19 novembre 

Œuvres de Martin Beau Pré
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Contactez l’équipe de  
professionnels du  

Centre dentaire Alain Isabelle 
pour de plus amples  

informations : 819 379-2091
www.centredentairetroisrivieres.com

Le tartre et les 
maladies de gencives

Notre bouche est un environnement normalement 
rempli de bactéries. Le tartre, entre autres, est 
le résultat d’un durcissement de la plaque den-
taire. Cette dernière se développe généralement 
lorsque les résidus alimentaires et les nombreuses 
bactéries ne sont pas bien éliminés par le bros-
sage des dents. Le tartre peut être visible et se 
retrouver sur la dent. Par contre, il peut aussi se lo-
ger sous la gencive et ainsi, créer des dommages 
aux tissus qui supportent la dent. Invisible et indo-
lore, le tartre infiltré sous la gencive peut créer des 
espaces appelés « poches ». C’est à ce moment 
qu’une maladie parodontale risque de se déve-
lopper, détruisant la gencive et l’os qui entoure la 
dent. Lors de cas sévère, les dents peuvent deve-
nir mobiles et même finir par tomber. 

Dans certains cas, il n’est pas toujours possible 
pour l’hygiéniste dentaire d’aller enlever le tartre 
jusqu’au fond des poches parodontales. C’est à 
ce moment que nous devons faire un CURETAGE 
aux endroits indiqués. Le curetage consiste à grat-
ter le tartre sous la gencive avec des instruments 
semblables à ceux utilisés lors d’un nettoyage 
standard. Pratiquer sous anesthésie locale, le 
curetage se fait confortablement et sans douleur. 
L’hygiéniste et le dentiste peuvent donc bien lisser 
la dent, afin d’éliminer les bactéries virulentes du 
tartre qui causent la perte osseuse du parodonte. 
Elles utilisent ensuite un laser afin d’aseptiser les 
régions affectées.

Facteurs favorisant la formation du tartre :

•  La qualité du brossage : Moins nous avons 
de plaque dentaire en bouche, moins le tartre 
risque de durcir

•  La salive : Certaines personnes ont plus de 
tartre malgré le fait qu’elles brossent plusieurs 
fois par jours. Le PH de la salive peut y jouer 
un rôle important

•  Le tabac
•  La prise de médicament peux diminuer le taux 

de salive en bouche et favoriser le développe-
ment de la plaque dentaire et donc, du tartre.  
Les personnes prenant des médicaments régu-
lièrement sont aussi sujets à développer des 
caries plus facilement. 

Consulter l’équipe du centre dentaire Alain 
Isabelle pour de plus amples informations!
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Jonathan Cossette
jonathan.cossette@tc.tc

SPECTACLE. Auteur, compositeur et inter-

prète, Simon Boudreau a vu ses chansons 

«Fleur Bleue» et «La trotteuse» connaître un 

succès monstre à la radio. Il a tout récemment 

lancé son album «Devant les possibles».

Simon Boudreau a trôné jusqu’à tout récem-

ment au sommet des palmarès francophones 

avec son premier extrait d’un album en devenir, 

«Fleur Bleue», paru cet été sur les ondes 

radiophoniques.

«Nous avons pensé à un produit original pour 

qu’il soit joué en band! C’est beaucoup plus 

orchestré, avec beaucoup de mots, des refrains 

accrocheurs et des arrangements vocaux vrai-

ment bien. Il n’y a pas une chanson identique! La 

première chanson est chantée a cappella. Chaque 

chanson est différente et mon album est le cumul 

de plusieurs styles musicaux. Il y a une belle 

recherche de sons», souligne l’artiste.

«On avait sorti Fleur Bleue il y a un an et ensuite 

La Trotteuse. On vient de sortir l’album (le 18 sep-

tembre) alors notre show est prêt. J’ai hâte de 

jouer les pièces avec le groupe. Nous avons un 

spectacle où l’interaction avec le public est impor-

tante. On veut créer des ambiances et chaque 

chanson est une genre de pièce de théâtre.»

Et à propos du succès radiophonique?

«J’avais dit aux gars de la production: «Lançons 

une chanson et allons à la pêche». Jamais je n’au-

rais prévu un tel succès pour Fleur Bleue. Je suis 

quelqu’un qui a des objectifs vraiment terre-à-

terre alors je ne pensais pas à un tel succès. Même 

que j’appréhendais que La Trotteuse n’ait pas trop 

de succès à comparer de ma première chanson et 

finalement, ça va très bien!»

L’album «Devant les possibles» laisse place 

aux mots. Les textes sont toujours en avant-plan. 

«Je suis quelqu’un qui doute. Si on ne doute 

pas, c’est facile de se retrouver dans le mur. J’ai 

une chanson sur le doute et le refrain dit que 

devant le grand dôme des possibles, je dois laisser 

le doute à la dump. On est rendu là! Il faut arrêter 

de douter et essayer. Tout peut arriver et jusqu’à 

présent, ça se passe bien.»

«Beaucoup de gens m’écrivent et me disent 

que leurs enfants aiment 

Fleur Bleue ou La Trotteuse. Puis lorsque j’y 

réfléchis, je me dis qu’il n’y a pas plus vrai qu’un 

enfant. S’ils viennent en salle et qu’ils écoutent 

mes chansons et qu’ils dansent, nous, sur scène, 

on est aux noces! Mon style est vraiment grand 

public et si les gens ont du fun, alors tant mieux», 

conclut l’artiste.

Simon Boudreau | Maison de la culture 

(salle Louis-Philippe-Poisson) | 5 novembre, 

20h | Billets: 819-380-9797 ou enspectacle.ca

Simon Boudreau viendra présenter son 
spectacle à Trois-Rivières en novembre.

simon Boudreau lance l’album «Devant les possibles»
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Voter Bloc Québécois le 19 octobre, 
c’est se tenir debout et fiers. 

•  Pour que les priorités québécoises reprennent 
droit de cité à Ottawa.

•  Pour éviter les dérapages de tous les partis 
canadiens. 
(Vol de la caisse d’assurance-emploi, pertes de libertés, immigration non 
contrôlée, agriculture irresponsable, abandon des régions rurales, port du 
niqab et autres obscurantismes, transport pétrolier sur nos terres)

Pour une candidate intègre et compétente.
Dans Saint-Maurice-Champlain ON A TOUT À GAGNER 
avec Sacki Carignan Deschamps et le Bloc Québécois.

Il ne faut pas se faire avoir une fois de plus. Il faut remettre 
les pendules à l’heure : une vague c’est bleu!
Payé et autorisé par Jean-Guy Mercier, agent officiel
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Faites parvenir vos questions à  : Ce que la Bible Enseigne,
80 Latreille, Trois-Rivières (Qué.) G8T 3E4 tél. : 819 378-1996 

E-Mail au : eglise@vienouvelle.org Site Web : www.vienouvelle.org
Frédéric Colella est pasteur à l’Église Vie Nouvelle depuis 1997

CHRONIQUE PUBLICITAIRE

CE QUE LA BIBLE ENSEIGNE

La Bible prédit-elle l’avenir?
On aime bien cette expression : « Ce n’est pas la fin du monde! » quand quelqu’un 
dramatise à l’excès une situation banale. Face aux fléaux de la pollution, de la crise 
migratoire syrienne, des tensions géopolitiques montantes et de la course récente 
de certains pays à l’option nucléaire, il serait naïf de croire que le monde va 
rester indéfiniment tel qu’il est. Peut-on entrevoir la fin du monde tel que nous le 
connaissons? Selon la Bible : Oui. Quelqu’un pourrait penser que prédire l’avenir 
d’après la Bible est irrationnel. Je pense plutôt qu’ignorer ce qui se présente à nous 
sous la forme de prophéties bibliques claires et vérifiables est bien plus irrationnel. 

En 1905, des commentateurs bibliques ont affirmé que certaines prophéties bibliques ne pouvaient se réaliser que lorsque 
la nation d’Israël serait reconstituée. Lorsque vous lisez leurs écrits, ils affirment que la Bible décrit un conflit armé qui sera 
centré sur Israël. Si vous aviez été un de leurs contemporains en 1905, vous les auriez probablement traité d’irrationnels 
parce que la nation d’Israël avait disparu en l’an 70. Pourtant, en 1948, la nation d’Israël est née de nouveau après presque 
1900 ans d’inexistence! Cela est tout simplement phénoménal et unique. Ce qui est encore plus remarquable est que ces 
prophéties ont été enregistrées environ 600 ans avant Jésus-Christ, c’est-à-dire il y a plus de 2500 ans! Donc, il fallait 
que l’auteur soit inspiré de façon surnaturelle pour voir dans le futur avec tant de précision. La renaissance de la nation 
d’Israël est une démonstration éclatante que Dieu existe et qu’il est très impliqué dans les affaires humaines. Pour sa part, 
le prophète Ézéchiel nous avertit qu’éventuellement, une coalition nordique menée par la Russie et alliée entre autre à 
la Perse (l’Iran), tentera d’envahir Israël. À une époque où on parle de plus en plus de terrorisme nucléaire, n’est-il pas 
plutôt préoccupant de voir que la Russie aide l’Iran dans son programme nucléaire soi-disant pacifique? Nous voyons 
sous nos yeux l’association de ces deux nations exactement tel que décrite il y a 2500 ans par le prophète Ézéchiel. Il est 
du moins étrange que les leaders actuels en Iran aient déclaré énergiquement et de façon répétée qu’Israël devrait être 
rayé de la carte sans que cela fasse réagir grand monde. Mais ce mois-ci, on ne parle plus seulement d’alliance mais de 
présence de troupes et d’avions Russes sur le sol Syrien, territoire qui partage sa frontière avec Israël. Un jour, nul ne 
sait pas quand, la Russie et l’Iran, avec leurs alliés, tenteront d’envahir Israël. Mais Dieu interviendra du ciel et le monde 
saura que Dieu est Dieu. 

La Bible enseigne que : « Jésus leur dit : Vous dites...  il y aura de l’orage aujourd’hui, car le ciel est d’un rouge sombre. 
Vous savez discerner l’aspect du ciel, et vous ne pouvez discerner les signes des temps. » (Matthieu 16 :2-3) Les gens se 
tournent vers toutes sortes de superstitions et de voyants qui leur disent ce qu’ils veulent entendre. Mais la Bible contient 
la prédiction certaine de ce qui arrivera. Donc, si la Bible est fiable pour prédire l’avenir à une telle échelle, nous pouvons 
être assurés qu’elle est  aussi fiable pour guider nos âmes vers la réconciliation et la paix avec Dieu. Lisez la Bible!

Rév. Frédéric Colella

6039894

(Photo TC Media - Jonathan Cossette)

L’art contemporain sort des musées

Les usagers des circuits #2 – Papineau/

Sanctuaire et #3 – Sainte-Marguerite de la 

Société de transport de Trois-Rivières décou-

vriront le travail des artistes Isabelle Ayotte 

et Suzie Bergeron. 

Des œuvres de ces deux artistes sont 

exposées à l’intérieur des deux autobus de la 

STTR jusqu’au 19 mars. L’objectif de cette ini-

tiative lancée par la Corporation de dévelop-

pement culturel de Trois-Rivières et le Centre 

d’exposition Raymond-Lasnier est de rendre 

accessibles au public des interventions artis-

tiques afin de favoriser une meilleure 

connaissance et une meilleure compréhen-

sion des arts visuels en général et de l’art 

contemporain. (M.E.B.A)

arts visueLs

pLus D'infos sur
www.lhebdojournal.com

Isabelle Ayotte, artiste, Ginette 
Bellemare, conseillère 
municipale, Marie-Andrée 
Levasseur, directrice des arts 
visuels et directrice du Centre 
d’exposition Raymond-Lasnier, 
Marc Levasseur, vice-président 
d’IMAGI Affichage, et Stella 
Montreuil, présidente de la 
Corporation de développement 
culturel de Trois-Rivières.  
(Photo TC Media – Marie-Eve Alarie)



SPECTACLE. Les enfants seront heureux 

de retrouver Arthur L’Aventurier dans une 

nouvelle aventure au Costa Rica lors du nou-

veau spectacle de l’aventurier présenté en 

primeur à Trois-Rivières le 18 octobre.

Après avoir remporté le Félix de l’album jeu-

nesse de l’année 2014, Arthur L’Aventurier lance 

maintenant ses nouveaux CD et DVD Arthur 

L’Aventurier au Costa Rica. Comme à l’habitude, 

cette sortie est accompagnée d’une tournée de 

spectacles à travers le Québec.

Pour l’occasion, Arthur renoue avec son ami 

costaricain Alessandro qui lui offre de découvrir 

le pays sous la forme d’un rallye rempli de sur-

prises. Alessandro et ses complices des diffé-

rentes régions du Costa Rica lanceront six défis 

à Arthur qui devra faire preuve de courage tout 

en se laissant émerveiller.

 La tyrolienne, la nuit dans la forêt tropicale, 

le tir à l’arc dans la tribu Maleku et la descente 

de parois rocheuses (canyoning) sont quelques-

uns des défis qui l’amèneront à vaincre ses 

peurs. Arthur observera les principaux oiseaux, 

animaux, reptiles et insectes du Costa Rica que 

les petits apprendront à connaître dont le singe 

hurleur, le paresseux, le crocodile et le toucan. 

Le spectacle aura lieu à la salle J.-Antonio-

Thompson dès 15h le 18 octobre. Les billets 

sont en vente via le site enspectacle.ca ou en 

appelant au 819-380-9797. 

Arthur L’Aventurier au Costa Rica

Le spectacle présenté en 
primeur à Trois-Rivières
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LANCEMENT  
DE L’ALBUM STAR PLAZA

Dimanche 18 octobre à 13 h 30

Avec les lauréates Émilie Brochu et Margau  
ainsi que les gagnantes de l’édition 2014.

F Kelly Dépeault F F angelike Falbo F F marie-chantal bédard F

ÉTIENNE DRAPEAU
SameDi 17 octobre à 13 h 30

Avec la participation de Guillaume Beaudoin,  
Myriame Demers, Maika Bélisle, Frédérique Latour,  

Lydia Dépeault et Janie Mercier Fortier. 

6
4
4
8
5
1
6

6
4
4
7
9
8
4

(Photo gracieuseté)

Surveillez l’entrevue de notre journaliste 

avec Arthur L’Aventurier, cette semaine.

aussi au
www.lhebdojournal.com



Marie-eve alarie
marie-eve.bourgoin-alarie@tc.tc

ARTS VISUELS. Le Centre d’exposition 

Raymond-Lasnier expose présentement une 

rétrospective des œuvres de l’artiste origi-

naire du Cap-de-la-Madeleine Guy Bailey 

dans l’exposition «Jouer pour jouer». 

Pour l’occasion, l’artiste a même créé plusieurs 

nouvelles œuvres, dont des sculptures,  qui sont 

mises en valeur avec les nombreuses autres 

œuvres choisies réalisées entre 1973 et 2015.

Guy Bailey, aujourd’hui âgé de 74 ans, s’est 

lancé dans l’art naïf à sa sortie de l’école des 

Beaux-Arts. Il est connu pour avoir représenté la 

famille typique québécoise. On retrouve aussi, 

dans les œuvres de cette époque, plusieurs repré-

sentations de son Cap-de-la-Madeleine natal. 

Ses peintures naïves sont encore aujourd’hui 

exposées dans plusieurs musées d’art du 

Québec. Certaines œuvres ont d’ailleurs été 

empruntées le temps de l’exposition au Centre 

d’exposition Raymond-Lasnier.

On découvre ensuite ses œuvres plus  

abstraites, plus physiques.

«Il aurait pu surfer sur le succès qu’il connais-

sait avec l’art naïf, mais il a décidé de ne pas se 

fier là-dessus et s’est lancé dans un autre style 

tout en conservant des éléments qu’il travaillait 

avec l’art naïf. Il a continué de peindre des per-

sonnages et on retrouve toujours beaucoup de 

couleurs dans ses différentes œuvres. Elles sont 

chargées d’émotions. Il ajoute beaucoup de tex-

ture à ses œuvres et joue beaucoup avec les 

matières. Il prend beaucoup de risque», explique 

Marie-Eve Bérubé, commissaire de l’exposition 

au Centre d’exposition Raymond-Lasnier.

«L’esprit du jeu est encore très présent chez 

lui. Quand on observe ses œuvres, on retrouve 

souvent des éléments qui font réagir, qui font 

sourire ou qui choquent. Au fil des ans, il a déve-

loppé un style de plus en plus brut», précise 

Marie-Andrée Levasseur, directrice du Centre 

d’exposition Raymond-Lasnier. 

L’exposition est présentée jusqu’au 18 

octobre.

Jouer pour jouer
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N’attendez pas à la dernière minute!
Vente et location d’abris d’auto
• Qualité supérieure
• Prix imbattables

• Choix incomparable
• Service remarquable

891, 6e Avenue, Grand-Mère

819 538-1696  www.abrislacombe.com

Réparation de 
toiles et conception
d’abris sur mesure

ABRIS LACOMBE
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Marie-Eve Bérubé, commissaire de l’exposition «Jouer pour jouer» de l’artiste Guy Bailey. 
(Photo TC Media – Marie-Eve Alarie)
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Présence
Expérience
Renouveau

CRÉER DES EMPLOIS &
STIMULER L’ÉCONOMIE
RÉGIONALE

« Top 10 » des mesures du plan libéral
bénéfiques pour notre région : Nommé dans la solide

équipe économique
pancanadienne du
Parti libéral du Canada

819.531.4760      @FP_Champagne

     /FrancoisPhilippeChampagne.ca

Pour plus d’informations :

www.FrancoisPhilippeChampagne.ca

LE MEILLEUR
DÉPUTÉ.
LE MEILLEUR
PLAN.
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    Réduire l’impôt de la classe moyenne;

    Sécuriser la retraite des aînés;

    Plus d’argent pour les familles;

    Réduire l’impôt et les cotisations des PME;

    Renforcer la fonction publique dans la région;

    Développer notre potentiel
    récréo-touristique;

    Investir dans l’innovation;

    Investir dans les infrastructures vertes
    et sociales;

    Accroître la connectivité;

    Inciter les jeunes à s’établir chez nous.

Le 19 octobre, je vote pour
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CRÉER DES EMPLOIS &

STIMULER L’ÉCONOMIE

«Top 10» des mesures du plan libéral
bénéfiques pour notre comté :

• Réduire l’impôt de la classe moyenne;

•฀Sécuriser la retraite des aînés;

•฀Plus d’argent pour les familles;

•฀Réduire l’impôt et les cotisations des PME;

•฀Renforcer la fonction publique dans le comté;

•฀฀Développer notre potentiel 

récréo-touristique;

•฀Investir dans l’innovation;

•฀฀Investir dans les infrastructures vertes 

et sociales;

•฀Accroître la connectivité;

•฀Inciter les jeunes à s’établir chez nous.

COMMUNICATION ANGLAISE

DURÉE :   75 heures (3 semaines)

DÉBUT :   16 novembre 2015
   
COÛT :  50 $

HEURES :  8 h à 15 h 30

LIEU DE FORMATION : 

Carrefour Formation Mauricie
5105, avenue Albert-Tessier
Shawinigan (Québec)  G9N 7A3

POUR INSCRIPTION :  

819 539-6971, poste 2322
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DES CHENAUX

 ■  Société d’Histoire de 
Ste-Anne-de-la-Pérade 

Assemblée générale qui aura lieu le 

dimanche 18 octobre prochain. Infos: 

Johanne Lavallée 418-325-2708.

 ■  Chevaliers de Colomb  
de St-Maurice 

Prochaine activité, soit la Fondue chinoise 

du 17 octobre à 18h30, suivie d’une soirée 

dansante, qui aura lieu à la salle municipale 

de St-Maurice (2431, St-Jean, à St-Maurice). 

 ■  Filles d’Isabelle -  
Cercle Marie de l’étoile

Dimanche 18 octobre, à 13h30, à la salle 

municipale de Saint-Stanislas, les Filles 

d’Isabelle organisent une partie de cartes 

au profit de leur association. 

 ■  Centre d’action bénévole  
des Riverains

Offre des paniers de nourriture aux per-

sonnes à faibles revenus qui habitent les 

municipalités suivantes : Champlain, Ste-

Geneviève-de-Batiscan, St-Prosper ainsi 

que Ste-Anne-de-la-Pérade (100, rue de la 

Fabrique à Ste-Anne-de-la-Pérade). Du 13 

octobre au 13 novembre inclusivement. 

Infos: 418-325-3100.

 ■Rallye automobile 
Samedi 24 octobre, le Club Optimiste de 

Sainte-Anne-de-la-Pérade, vous invite 

pour un Rallye automobile, sous le thème 

«Les bûcherons». Coût (incluant le sou-

per et le café du matin) : 20$ par per-

sonne (18$ en prévente avant le 18 

octobre), 5$ pour les enfants. Infos: 

Richard Duchesneau, au 418 325-2127 

(10h à 21h), laissez un message.

 ■Bingo de La Fabrique
Au Centre communautaire Charles Henri 

Lapointe le 1er jeudi du mois à 19h. 5 

novembre et 3 décembre: ouverture des 

portes à 18h. Plus de 1000$ en prix.

 ■  Centre d’action bénévole  
des Riverains 

Nous avons besoin de nouveaux  

bénévoles, particulièrement pour la 

popote, le service d’accompagnement 

transport et lire et faire lire. Infos: 418-

325-3100 ou 100 rue de la Fabrique 

Ste-Anne-de-la-Pérade.

 ■Pétanque St-Maurice
Jouer à la pétanque au terrain derrière 

l’église Saint-Maurice. Mardi: un capitaine 

et deux joueurs à la pige. Total des points. 

Inscriptions de 18h à 18h45. Infos: Pierrette 

ou Bernard Raymond 819-371-7709.

 ■  Maison de la famille des 
Chenaux: Ludothèque

La Ludothèque des Chenaux est un ser-

vice gratuit de prêt de jouets. Période 

de prêt de trois semaines pour les 

membres. Infos: 418-325-2120 pour 

vérifier la présence d’une employée à la 

Ludothèque.

 ■Recherche des bénévoles
Le Centre d’action bénévole des Riverains 

est en recrutement pour le service de «Lire 

et faire lire», offert dans les écoles Champs-

et-Marées, Versant-de-la-Batiscan et 

Madeleine-de-Verchères. Les bénévoles 

de ce service offrent 45 min de leur temps 

par semaine. 55 ans et plus, contactez-

nous au 418-325-3100.

 ■Éduca-Web
Si vous êtes âgés de 55 ans et plus et que 

vous avez un problème avec votre ordina-

teur, il vous est maintenant possible d’ob-

tenir de l’aide via notre service Éduca-

Web. Info: Nathalie Robert 819-373-1261.

AGENDA COMMUNAUTAIRE



SAINT-PROSPER. D’ici la fin du mois  

d’octobre, des travaux seront entamés à  

la Cabane Chez Roger, à Saint-Prosper, pour 

y aménager une halte équestre. 

Une équipe de bénévoles membres du club 

équestre Pégase mettront la main à la pâte pour 

la réalisation de ce projet d’environ 15 000 $. 

«Ça fait plusieurs années qu’on y pense, mais 

les sous nous manquaient, explique Diane 

Héroux, présidente de Pégase Sentiers Équestres. 

On avait ciblé cet endroit parce que c’est un plus 

pour les touristes étant donné qu’on y offre un 

service d’hébergement et un service de restaura-

tion. Les cavaliers qui s’y arrêteront auront tout ce 

dont ils ont besoin à un même endroit.»

«On reçoit déjà beaucoup de gens en été, 

mais là, on va pouvoir les accueillir à l’année 

grâce à cette nouvelle halte, se réjouit le pro-

priétaire de la Cabane Chez Roger, Mario Audet. 

Il y aura un espace pour que les chevaux 

puissent boire et manger. Le tout devrait être 

prêt vers la fin novembre.»

La municipalité de Saint-Prosper et la MRC 

des Chenaux ont contribué au projet. «On a 

entrepris des démarches auprès de la MRC 

l’hiver dernier, mentionne Mme Héroux. Après 

trois haltes équestres construites dans la MRC 

de Mékinac, on était rendu là. On tenait à déve-

lopper de nouveaux projets dans la MRC des 

Chenaux parce que le sentier équestre 

Transcanadien traverse tout le territoire.»

UNE hAlTE à 
NOTRE-DAmE-DU-mONT-CARmEl
Une autre halte équestre sera construite au 

Camping du Lac Morin, à Notre-Dame-du-

Mont-Carmel. Les travaux devraient débuter au 

printemps prochain. 

Cet échéancier permettra à Pégase d’amas-

ser les sous manquant pour la réalisation de 

cette halte. Encore une fois, ce sont des  

bénévoles du club qui investiront de leur temps, 

par les soirs et les fins de semaine, pour les  

utilisateurs du sentier Transcanadien.

Nouvelles haltes 
équestres dans deux 
municipalités
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des cheNaux

audrey LebLaNc
audrey.leblanc@tc.tc

«Après trois haltes équestres 

construites dans la mRC de 

mékinac, on était rendu là. On tenait 

à développer de nouveaux projets 

dans la mRC des Chenaux parce que 

le sentier équestre Transcanadien 

traverse tout le territoire.»

 - Diane Héroux

Transport collectif :  
hausse du nombre d’usagers
Le transport collectif dans la MRC des Chenaux 

enregistre une hausse importante de son 

nombre d’usagers. Des 7377 déplacements 

effectués de janvier à juillet, plus de la moitié 

ont été faits pendant les mois de juin et juillet.

«Cette année, on a inclus le transport des 

jeunes pour les camps de jour l’été, ce qui a 

contribué à augmenter le nombre d’usagers», 

explique Gérard Bruneau, préfet de la MRC des 

Chenaux et maire de Saint-Maurice. 

Cette expansion au niveau des services 

offerts fera peut-être en sorte que la MRC 

atteindra les 10 000 déplacements pour 2015.

«Dès qu’on dépasse le 10 000, on obtient une 

aide financière gouvernementale de 125 000 $ 

au lieu de 100 000 $», expliquait Pierre St-Onge, 

directeur général de la MRC des Chenaux, lors de 

la dernière réunion du conseil. (A.l)

eN bref
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Solange Montour, directrice générale 
Centre d’action bénévole Laviolette

www.cablaviolette.org
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Le centre d’action 
bénévoLe LavioLette

819 378-6050

À LA DÉCOUVERTE 
DE L’ACTION BÉNÉVOLE : 

coMMent Être actiF et enGaGé 
SociaLeMent ?
Offrez-vous un moment de 
réflexion sur les diverses possibilités 
d’implication bénévole.

Une ForMULe aLLéGée
5 thématiques vous sont offertes 
dans une ambiance dynamique, 
interactive et rehaussée de 
supports visuels.

Un MéLanGe d’inForMation 
et de SenSibiLiSation, 
SiMPLiFiant LeS bonS cHoiX 
d’enGaGeMent PoUr voUS.
À la fin de la formation, 
le participant sera sans aucun 
doute conscientisé et outillé face 
aux multiples possibilités offertes 
par le biais de l’action bénévole 
et ce, en toute liberté de choix. 

LeS ateLierS Sont oFFertS 
danS noS LocaUX :
5786, rue Notre-Dame Ouest
Les lundis 9, 16 et 23 novembre 
de 13h à 16h30

15 participants par groupe
3 séances d’une durée de 3h30
inscription jusqu’au 30 octobre

À Un GeSte de voUS inScrire ?
contacteZ-noUS SanS tarder,

voUS SereZ entHoUSiaSteS!

«  Donner pour donner, 
c’est aussi simple »

«  La résilience : la beauté de la 
vie versus l’action bénévole »

819 373-1273
(services gratuits)

LES GÉNÉRATIONS ET LE 
MARCHÉ DU TRAVAIL, 
QUEL DÉFI !
Saviez-vous qu’actuellement quatre 
générations différentes cohabitent sur le 
marché de l’emploi ? Comme la population 
est vieillissante et que nous allons devoir 
travailler de plus en plus longtemps, mieux 
vaut s’intéresser à cette réalité sociale!

Les quatre générations sont : la génération 
traditionnelle (personnes nées jusqu’en 
1944), la génération des baby-boomers 
(personnes nées entre 1945 et 1961), la 
génération X (personnes nées entre 1962 
et 1978) et la génération Y (personnes 
nées entre 1979 et 1994).

Dans chaque génération, nous retrouvons 
des différences qui se manifestent dans le 
milieu de travail. Tandis que les traditionnels 
désirent un travail pour être encore utiles 
à leur communauté, les baby-boomers 
attachent encore une grande importance au 
travail et à la stabilité. La génération X a à 
cœur l’équilibre entre la vie professionnelle 
et la vie privée et les Y ont des attaches 
professionnelles qui sont temporaires, 
car ils désirent une vie personnelle avant 
tout. Tous ces travailleurs ont des besoins 
différents auxquels il faut répondre. Quel 
beau défi pour les employeurs et aussi pour 
les employés!   

Comment relever ce défi ? « Il ne s’agit pas 
de séparer et d’opposer les générations, 
mais plutôt de les rapprocher et de les 
envisager dans leur complexité (...) nous 
devons agir ensemble dans nos différences 
et nos certitudes afin de chercher à nous 
lier davantage les uns des autres » (Carol 
Allain, 2014).

Il faut comprendre que chaque génération 
apporte un aspect positif au travail qui 
est profitable pour tous. Nous avons tout 
intérêt à comprendre les générations qui 
nous entourent, car bientôt la génération 
Z fera sa place sur le marché du travail. 

À suivre...

Nathalie Beaumier
Agente de liaison

Nathalie Beaumier, B.A.A.
Agente de liaison
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Manon Drolet
propriétaire

Détatouage:
L’appareil fait toute la différence!

Il faut être prudent et renseigné lorsque l’on 
prend la décision de se faire enlever un 
tatouage. Bien qu’il soit important de le faire 
par une personne qualifiée, son matériel peut 
ne pas être approprié. Parfois, les spécialistes 
qui pratiquent cette opération ne sont pas 
équipés convenablement, les résultats peuvent 
alors s’en trouvés moins satisfaisants. Parmi 
les types de machines inadéquates les 
plus souvent utilisées, nous retrouvons la 
technologie épilatoire au laser et la technologie 
de maquillage permanent. La question est: 
«Pourquoi ces systèmes inappropriés sont-ils 
tout de même utilisés?»
À la base, les appareils professionnels homologués 
pour le détatouage sont dispendieux, ne 
permettant pas à tous d’offrir ce traitement dans 
leurs entreprises. Malheureusement, certains 
décident d’acquérir un équipement épilatoire 
non approprié pour le détatouage, ce qui rend le 
traitement offert moins sécuritaire. Cette pratique 
s’explique parfois par l’envie d’offrir un traitement 
en grande demande. C’est aussi pourquoi la 
plupart des techniciens qui utilisent ces machines 
ne sont souvent ni assurés, ni assurables dans le 
contexte de cette fonction. Un traitement efficace 
et sécuritaire n’est donc possible qu’avec du 
personnel bien formé, utilisant un appareil 
adéquat de haute qualité.
Il est alors très important de trouver un 
professionnel utilisant un appareil à laser médical 
homologué spécialement pour les traitements 
médicaux épidermiques et sous-cutanés. De cette 
façon, les risques de résultats fâcheux sont nuls 
et l’efficacité du traitement s’en trouve accrue. 
Contrairement à un appareil médical homologué, 
les machines épilatoires ont beaucoup plus de 
difficultés à effacer certains spectres de couleur 
comme le vert, le rouge, le bleu et le jaune. La 
différence entre ces machines se trouve donc 
principalement dans les longueurs d’ondes 
disponibles qui pénètrent la peau et la puissance 
de laser utilisable. Un appareil spécialisé a accès 
aux longueurs d’ondes qui traitent efficacement 
toute les couleurs, s’adaptent à une plus grande 
variété de type de peau et permet des opérations 
médicaux-esthétiques sans modification de 
pigmentation indésirable.
De plus, rare sont les systèmes pouvant égaler 
l’impulsion de 50 nanosecondes d’un vrai 
appareil spécialisé comme le Alex TriVantage 
de Syneron par exemple, pouvant effectuer 
les traitements de nombreuses lésions 
pigmentaires épidermiques et souscutanées.
Nous pouvons donc conclure que le détatouage 
fait parti de la médecine esthétique et qu’il est 
possible d’être très confiant dans son choix de se 
faire détatouer, à condition d’être bien informé 
du matériel utilisé par notre spécialiste!
Pour une consultation ou pour plus de 
renseignements sur le détatouage, venez 
rencontrer l’équipe du Salon d’Esthétique 
Manon Drolet.

742 rue Jean-Cusson, Trois-Rivières
819 373-1026 | www.esthetiquemanondrolet.com

Esthétique
Manon Drolet

certificats-cadeaux 
disponibles

Spécial 3 traitements pour

199,95$
 + taxes
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www.maloclinics.ca
3050, boul. St-Jean, Trois-Rivières

1 855 6 ALL ON 4
819 694-4506 

Dentisterie assistée 
par ordinateur

La technologie E4D donne 

à votre dentiste la capacité 

de livrer une restauration 

en céramique, assistée par 

ordinateur, en un seul rendez-

vous. Avec la technologie E4D, 

nous utilisons des matériaux 

durables et cliniquement 

éprouvés.

En contraste avec la dentisterie 

conventionnelle, qui nécessite 

souvent plusieurs rendez-vous 

pour restaurer une seule dent, 

la technologie E4D permet au 

dentiste de prendre une image 

de la dent taillée dans votre 

bouche, de créer virtuellement la 

restauration finale et d’envoyer 

l’information à la station de 

meulage pour fabriquer une 

restauration précise et sans 

métal en quelques minutes.

Une fois la restauration 

assistée par ordinateur E4D 

terminée, votre dentiste peut 

ajuster, caractériser, lustrer 

et polir la restauration finale. 

Elle est maintenant prête à 

être cimentée lors du même 

rendez-vous.

Le système E4D permet de 

créer des couronnes unitaires, 

des ponts, des facettes et des 

incrustations, et ce en un seul 

rendez-vous!

Dr Serge Veillette, DMD
Dentiste généraliste

6390568



P
A

G
E
 2

4
 -

 L
'H

E
B

D
O

 J
O

U
R
N

A
L 

- 
w

w
w

.L
H

E
B

D
O

JO
U

R
N

A
L.

c
O

m
 -

 L
E
 m

E
R
c

R
E
D

i 
1

4
 O

c
t
O

B
R
E
 2

0
1

5

Amélie St-Pierre
directrice générale

Katy Champagne
directrice support aux ventes

Nathalie Martel
directrice des ventes

TOUTE LA VILLE     en
parle

Suivez-nous sur /hebdojournal           @HebdoJournal  •  www.lhebdojournal.com

Marie-Ève Aubry
coordonnatrice aux ventes

Claude Martin
conseiller en solutions médias

Marc Lemire
conseiller en solutions médias

Catherine Larochelle
conseillère en solutions médias

Suzanne Blanchette
secrétaire de direction

Josianne Magny
coordonnatrice aux ventes

Claudia Bergeron
conseillère en solutions médias

Claudie Perreault
conseillère en solutions médias

LE CLUB DE HOCKEY SENIOR FAIT LA FIERTÉ DES PÉRADIENS

RESTAURANT RÉNOVÉ, IMAGE REVAMPÉE AU RESTAURANT LE ST-ANTOINE

Trois nouveaux propriétaires se portent acquéreurs du restaurant Le St-Antoine de 
Trois-Rivières. Le restaurant Le St-Antoine, situé sur la rue du même nom au centre-
ville de Trois-Rivières, rouvre ses portes après une fermeture de deux semaines et une 
cure de rajeunissement majeure. Les trois nouveaux propriétaires, Philip Tomlinson, 
Tania Gilbert et Dave Blais, ont acquis le restaurant il y a quelques semaines. « Le 
restaurant existe depuis plus de 20 ans. Il jouit d’une belle réputation et offre une 
qualité de repas parmi les meilleures tables de la région. Dès l’achat, nous avons 
décidé d’investir afin de donner à cet endroit unique un nouveau look plus moderne, 
chic et intime correspondant aux tendances d’aujourd’hui. Nous souhaitons donc offrir 
une nouvelle expérience à nos fidèles clients et également aller chercher une nouvelle 
clientèle qui connait notre nom, mais qui n’a jamais vécue l’expérience St-Antoine,» 
mentionne le copropriétaire, Philip Tomlinson. Présent depuis plus de 10 ans, le chef 
cuisinier Dave Blais et son équipe professionnelle attentionnée s’assureront de vous 
faire vivre une expérience inoubliable au St-Antoine, qui demeure un restaurant de type 
« Apportez votre vin ». Les nouveaux copropriétaires du restaurant Le St-Antoine, 
Dave Blais, chef-cuisinier, Philip Tomlinson et Tania Gilbert.
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Ce sont 1123 personnes qui ont profité 
d’une journée festive au profit du club 
de hockey senior. Un tire de tracteur 
antique, un souper encan et un spec-
tacle «Spécial Johnny Cash» étaient au 
programme. Chapeauté par M. Brouil-
lette, une trentaine de passionnés, dont 
l’équipe du Groupe Lafrenière tracteur et 
autres bénévoles, se sont mobilisés pour 
organiser cet événement qui fut un suc-
cès! Merci à tous pour votre présence!

jOHANNE LABADIE, M.A., CONSEILLèRE D’ORIENTATION

ARBORICULTURE 3R

Oeuvrant dans la grande région de Trois-Rivières et de Shawinigan, Arboriculture 3R inc. est 
une entreprise spécialisée dans le domaine de l’élagage des arbres. Nous sommes une équipe  
passionnée et dynamique et nous portons une attention particulière à notre clien-
tèle afin de lui offrir des services professionnels adaptés à ses besoins. Nos tech-
niciens certifiés et professionnels travaillent avec de l’équipement actuel et  
de qualité, vous assurant ainsi un service de qualité supérieure tout en respectant votre budget et 
votre échéancier. Arboriculture 3R a le souci du travail bien fait et un grand respect des normes 
de sécurité. Que ce soit au niveau de la consultation, de la taille ou encore de l’abattage, nous 
tenons à vous offrir une gamme complète de services afin de vous épauler dans la viabilité 
et la santé de votre environnement. Estimation gratuite 7 jours sur 7, contactez-nous au 819 
377-4000. Nous nous engageons à respecter nos délais et à maintenir des prix compétitifs.

wEB 101 POUR LES COMMERCES LOCAUx
La communauté entrepreneuriale des 
Chenaux organise plusieurs activités 
pour développer la culture entrepre-
neuriale dans la MRC dont les 5 à 7 
réseautages d’affaires et les déjeuner-
conférence. Le prochain aura lieu le 
22 octobre prochain. Au cours de ce 

déjeuner-conférence, les différentes facettes du marketing numérique spécifiquement pour 
les commerces de proximité seront abordées. Quelques places sont disponibles, hâtez-vous! 
Pour toutes informations ou inscription, veuillez contacter: Anne-Marie Grondin, Communauté 
entrepreneuriale des Chenaux, MRC des Chenaux: 418 362-3109, cellulaire: 819 384-9262

Voici quelques-uns des services que Madame Labadie offrent : identité personnelle et 
professionnelle, projet d’études, choix de carrière et de réorientation, emploi actuel 
(insatisfaction), retraite et nouveau projet de vie, ateliers sur la 
préparation à la retraite.

Après une évaluation de vos ressources personnelles et de votre
fonctionnement psychologique, nous pourrons établir avec vous
un plan d’action et d’intervention qui favorisera votre
développement personnel et professionnel, votre capacité à
vous orienter et à trouver une solution à votre problème et à
donner une direction à votre vie. Texte inspiré par OCCOQ.
Membre de l’ordre des conseillers et conseillères d’orientation
du Québec. Sur rendez-vous : 4450, boul. des Forges,
bur. 220, Trois-Rivières (Qc) - 819 841-1482 -
jlabadie.orientation@cgocable.ca -
www.johannelabadie.com

6381724

819 379-1064
www.marronniers.ca
1350, rue Aubuchon, Trois-Rivières

➻ Infirmière 24/24 
➻ Convalescence
➻ Visite du médecin
➻  Salle à manger avec service  

aux tables / cuisine maison
➻ Préposée et entretien ménager
➻  Chapelle avec services religieux 
➻ Activités de loisirs
➻  Pharmacie et salon de coiffure 

PRIX 
COMPÉTITIF



6 logements, 55, Rue No-
tre-Dame Est, Cap-de-la-
Madeleine, 819-697-6070

! ! 3-1/2 neufs, Trois-Riviè-
res, à partir de 395$, chauf-
fés, éclairés. 819-372-4835

! 4-1/2, grand, centre-ville, 
Trois-Rivières, 399$. Dispo-
n i b l e  i m m é d i a t e m e n t .  
819-372-4835

1 MOIS GRATUIT 
4-1/2, Cap-de-la-
Madeleine, libre 
immédiatement,  
dans triplex, sta-
tionnement, cour, 
''locker'' intérieur, 

450$/ mois. 
Demandez Guy: 
819-996-8002, 
819-539-8393

3-1 /2, 330$  4-1 /2, 410$  
5-1/2, 480$. Cap, Shawini-
gan-Sud. 819-380-4782, 
819-228-1681

4-1/2, 55, Est Rue Notre-Da-
me, Cap-de-la-Madeleine.  Li-
bre immédiatement. Un spé-
cial offert!, 819-697-6070

4-1 /2 ,  bou l .  Th ibeau ,  
Cap-de-la-Madeleine ,  
grand, tranquil le,  ani-
maux acceptés, grande 
cour boisée, 480$, libre, 
r é f é r e n c e s .  
418-362-1303

4-1/2, Trois-Riviè-
r e s ,   n o u v e a u  
comptoir,  propre, 
s e c t e u r  c e n t r e  
d'achats Les Riviè-
res, plancher flot-
tant, 495$/ mois, li-
bre immédiatement, 
bon crédi t  ex igé.  
Luc, 514-573-5427

4-1/2 ,  Tro is-Riv ières ,  
p lanchers  céramique/  
bois flottant, grande cour 
paisible 819-979-1532

4-1/2, Yamachiche 
(village), demi sous-sol, 
frais peint, rénové, cour 
avec remise, déneigé. 

Pas d'animaux.     Libre 
immédiatement, 425$/ 

mois. 819-721-3020

5-1/2, rues  Cartier, Gi-
guère, Royal, près des 
s e r v i c e s .  À  p a r t i r  d e  
3 5 0 $ /  m o i s .  
819-269-3402

5-1/2, style condo. 1549, 
rue Arthur-Vaillancourt, 
Trois-Rivières. Immeuble 
récent,  garage 12X24, 
très propre, A/C mural, 
balayeuse centrale, foyer 
gaz.  L ibre immédiate-
m e n t .  8 0 0 $ .  
450-513-0244

CAP: près hôpital Cloutier, 
grand 3-1/2, tranquillité, 
ensoleillé, rez-de-chaussée. 
Libre. 819-379-4060

GRAND-MÈRE: 230, 9e, beau 
4-1/2, stationnement, libre,  
380$. Nicole: 819-538-9995

SHAWINIGAN, 4-1/2 Cloutier, 
3e triplex, rénové. 360$, info, 
visite Nicole 819-538-9995

GRANDES-P ILES: 3 -1 /2 , 
accessibles pour handica-
p é s  S H AW I N I G A N :  R u e  
Georges, 4-1/2, logement 
rénové, aussi chambres à 
l o u e r. G R A N D - M È R E :  
4 - 1 / 2 , 5 - 1 / 2 . I n f o s :  
8 1 9 - 5 3 8 - 6 6 7 0 ,  
5 1 4 - 9 1 2 - 3 1 1 9 ,  
514-754-3119

JOL IS  (2 -1 /2 ,  365$ ) ,  
(4-1/2, 495$), rénovés, 
centre-ville Trois-Riviè-
res, planchers bois franc, 
les entrées. Références 
d e m a n d é e s .  
514-640-9206

MONT-CARMEL: 3-1/2, réno-
vé, entrée privée, paisible, 
bail, références, 355$, libre,  
819-536-3145

SHAWINIGAN, 716 Lambert: 
beau 4-1/2 rénové, stationne-
m e n t ,  3 5 0 $ .  N i c o l e ,  
819-538-9995

S H A W I N I G A N - S U D :  
3-1/2, 440$, chauf fé /  
éclairé, plancher flot-
tant, intercom, station-
nement déneigé, prises, 
p r è s  h ô p i t a l /  H y d r o  
Q u é b e c , r é f é r e n c e s . 
819-537-5903 soir

S H A W I N I G A N - S U D :  
3-1/2, entrées laveuse/ 
sécheuse, complètement 
rénové, stationnement, 
locker sous-sol, libre im-
média tement ,  près  de  
tout les services, à partir 
d e  4 1 5 $ /  m o i s ,  n o n  
c h a u f f é ,  n o n  é c l a i r é ,  
514-214-2555

S H AW I N I G A N :  4 - 1 / 2 , 
5-1/2, entrées laveuse/ 
sécheuse,  tranquilles, 
p r è s  s e r v i c e s . 
819-539-6478

SHAWINIGAN sud:   4-1/2, 
moderne, 2 stationnements, 
i s o l a t i o n  + ,   5 8 5 $ ,  
819-538-3633

ST-LUC: grand 3-1/2, ré-
nové à  neuf ,  p lancher  
flottant/ céramique, remi-
se intérieure, lustre/ store 
fourn is ,  grand terra in  
avec arbres. Possibilité 
garage en toile. Pas d'ani-
maux, 365$, libre immé-
diatement, 819-295-3360

! ! !  373 8e Rue, 
bas de la ville, Sha-
w i n i g a n .  B e a u  
grand loyer  t ran-
quille, 5-1/2 2ème 
étage, chauffé par le 
prop. avec thermo-
stats individuels,  
escal ier  intér ieur  
par paliers. Tout re-
fait à neuf, fixtures 
fournies, 605$. Li-
bre 1er décembre, 
819-537-9145

110 Prop. à revenus à vendreProp. à revenus à vendre

205
Logements /

appartements à louerappartements à louer
Logements /g

l

205
Logements /

appartements à louerappartements à louer
Logements /g

l

210
Logements / appartements

chauffés à louerchauffés à louer
Logements / appartements

210
Logements / appartements

chauffés à louerchauffés à louer
Logements / appartements

!  À  GRAND-MÈRE :  
grands 3-1/2, 4-1/2, 
5 - 1 / 2 ,  c h a u f f é s , 
éclairés, possibilité 
semi-meublés, sta-
tionnement déneigé, 
piscine, concierge-
rie. Près de tous les 
services services. 
Pas de chien. Info de 
9 h 0 0  à  2 1 h 0 0 . 
819-533-5149

270 Bureaux / locaux à louerBureaux / locaux à louer

GRAND-MÈRE: 6e, beau local 
rénové, 1,500 pi.ca., garage 
900  p i . ca . ,  sous -so l  fin i  
1,100 pi.ca., 700$. Nicole: 
819-538-9995

280 Entrepôts à louerEntrepôts à louer

ENTREPOSAGE auto, moto. 
Shawinigan. 819-944-6045

ENTREPOSAGE intérieur 
pour roulotte, motorisé, 
m o t o , b a t e a u , e t c . à  
Shawinigan pour infor-
mation, contactez Gas-
ton: 819-944-6045

285
Garages / 

stationnements à louerstationnements à louer
Garages /g      

GARAGE à louer, non chauf-
fé, non éclairé, 5e Avenue, 
Trois-Rivières, pour entrepo-
sage seulement, 40$/ mois, 
m i n i m u m  1 2  m o i s .  
819-244-2190

310 Divers à vendreDivers à vendre

CÈDRES à haies cultivés 
3 '  à  1 5 ' .  B é c a n c o u r.  
819-222-5509

310 Divers à vendreDivers à vendre

! ! Equipements René: 
Vente de liquidation d'in-
ventaire le 17-18 octobre. 
P o u r  i n f o s :  l e s p a c  
#34526396.

SCIERIES Mobiles à partir de 
4,397$ Coupez bois de toutes 
dimensions avec votre propre 
scierie à ruban portative. Info 
& DVD gratuits, www.Scie-
r i e s N o r w o o d . c a / 4 0 0 Q N  
1 -800 -408-9995 ,  pos t e :  
400QN.

320 AnimauxAnimaux

GROSSISTE nourriture 
pour chien Performance 
3 2 % . 1 5  k g /  1 9 .9 5 $ ;  
hau te  p ro té ine  27%/   
17,79$; main tenance 
2 2 % /  1 4 .9 5 $  ( p r i x  
quantité).  Possibilité de  
livraison 819-377-3015

365
Poêle / fournaise / 

bois de foyerbois de foyer
Poêle / fournaise /     

BÛCHES  Éco Logic
et granules. Livraison *gra-

tuite. 1-866-880-5647 ou 
www.eco-logic.ca

370 Matériaux de constructionMatériaux de construction

TÔLES à couvertures. À 
lambris de couleur Et gal-

vanisées etc. 
819-221-5429, Cell: 

819-690-5429

370 Matériaux de constructionMatériaux de construction

TOUS genres de matériaux 
de construction: bois toutes 
sortes, "plywood", "ripe" pres-
sée,  revêtement (vinyle), 
bardeaux d'asphalte, plan-
chers bois franc, planchers 
flottants, portes d'acier, por-
tes garage différentes dimen-
sions, portes-patio, fenêtres 
toutes dimensions, dormants 
de chemin de fer, barils plas-
t i q u e s  t r è s  p r o p r e s .  
819-221-5437

397 On demandeOn demande

ACHETONS électromé-
nagers, meubles, arti-
cles divers (congéla-
teurs, out i ls, succes-
s i o n , e t c .)  P a y o n s  
c o m p t a n t .   
819-263-2934

424 Astrologie/occultismeAstrologie/occultisme

ANITA Sorel, 40 ans d'expé-
rience de la voyance, des ré-
ponses à vos questions les 
plus intimes en toute discré-
t ion. Tél . :  514-764-7754. 
Porté à votre compte (2.99$/ 
min)

424 Astrologie/occultismeAstrologie/occultisme

ATTENTION: MediumQuebec, 
le service de voyance #1 au 
Québec, change de numéros, 
les meilleurs voyant(e)s du 
Québec vous attendent main-
tenant au 1-800-332-1036. 
Depuis votre cellulaire, faites 
le # (carré) 3993. Pour les 
voir et mieux les connaître: 
www.MediumQuebec.com

AURÉLIA, médium pure, don 
de naissance, ne pose stricte-
ment aucune question, ré-
ponses et dates précises. 
P o r t é  à  v o t r e  c o m p t e  
514-800-0337 (5$ les 5 pre-
mières minutes, Visa/ Mas-
terCard) ou 514-764-7750 
(2,99$/ min.)

442
Constructions /  

Rénovations / RéparationspRénovations / Réparations
Constructions /      

YVES Lévesque, multi 
services, peinture, céra-
mique, patio en bois et 
clôture, moustiquaire, 
etc. Estimation gratuite! 
819-840-2409

446 Peinture/décorationPeinture/décoration

OFFRE mes services pour 
peinturer: maison, condo, 
appartement. 20$/ heure. 
Trois-Rivières et envi-
rons. 819-841-1815

  www.SexyAchat.ca

TAROT
ASTROLOGIE 

8 Minutes Gratuites

SEX SHOP
VIBRATEUR POMPE

1 À 5 CADEAUX
www.SexyAchat.ca

Voyantes 40 ans d’exp.
Vous serez surpris par la

précision de nos prédictions
Ligne Québécoise depuis 1992

Cell: carré #5276

1-900-451-5276 

M-Huguette Réjane
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PETITES  ANNONCES CLASSÉES
Profitez également de la parution GRATUITE

de votre annonce sur VosClassees.ca.

Heure de tombée : vendredi 10h00

Heures d’affaires du service téléphonique : lundi au vendredi 8h30 à 17h00

Mode de paiement : 

À NOS ANNONCEURS : Assurez-vous que le texte de votre annonce est exact dès sa parution, 
sinon il faut nous en aviser immédiatement. En cas d’erreur, notre responsabilité se limite  
uniquement au montant de l’achat de la première semaine de parution de votre annonce.  
Toute discrimination est illégale. 

Offrez-vous des extras 

Informez-vous auprès 

de votre téléconseiller✓✓� 3✓
Encadré 

✓✓� 3✓
Couleur 

✓✓� 3✓
Titre centré 

✓✓� 3✓
Caractères gras

Pour tout aCHeter  
et tout vendre,    

près de chez vousun seul numéro 1-866-637-5236 EMPLOI ET FORMATION
600 à 799100 à 299

IMMOBILIER
300 à 399

MARCHANDISE
400 à 599

SERVICES
900 à 999

VÉHICULES
800 à 899

ÉVÈNEMENTS SPÉCIAUX

EntrEpôts
LOCAtIOns

819 377-6000

plusieurs dimensions

Espace
intérieur ou extérieur

sortie 192
autoroute 40
trois-rivières
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AVIS PUBLIC

Demande d’avis de conformité

Conformément à l’article 137.10 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, chapitre A-19.1), avis public est, 
par les présentes, donné aux personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la Ville 
de Trois-Rivières, de ce qui suit :

1. Lors de la séance que son Conseil a tenue le 5 octobre 2015, la Ville de Trois-Rivières a adopté le Règlement 
modifiant le Règlement sur le zonage (2010, chapitre 26) afin de remplacer les définitions de « cave » et de « sous-sol » 
(2015, chapitre 119).

2. Toute personne habile à voter du territoire de la ville de Trois-Rivières peut demander par écrit à la Commission 
municipale du Québec son avis sur la conformité dudit règlement (2015, chapitre 119) au schéma d’aménagement de 
la Ville.

3. Cette demande doit être transmise dans les 30 jours qui suivent la publication du présent avis à la :

  Commission municipale du Québec
  10, rue Pierre-Olivier-Chauveau
  Mezzanine, Aile Chauveau
  Québec (Québec)   G1R 4J3
  Téléphone : 1 866-353-6767
  Télécopieur : 418 644-4676

4. Si la Commission reçoit, d’au moins cinq personnes habiles à voter du territoire de la ville, une telle demande, elle 
donnera, dans les 60 jours qui suivent l’expiration de ce délai de 30 jours, son avis sur la conformité dudit règlement 
(2015, chapitre 119) au schéma d’aménagement.

5. Si la Commission ne reçoit pas, d’au moins cinq personnes habiles à voter du territoire de la ville, une telle 
demande, le règlement (2015, chapitre 119) sera réputé conforme au schéma d’aménagement à compter de l’expiration 
de ce délai de 30 jours.

Trois-Rivières, ce 14 octobre 2015.

Me Stéphanie Tremblay, assistante-greffière
6447236

AVIS PUBLIC

Demande d’avis de conformité

Conformément à l’article 137.10 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, chapitre A-19.1), avis public est, 
par les présentes, donné aux personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la Ville 
de Trois-Rivières, de ce qui suit :

1. Lors de la séance que son Conseil a tenue le 5 octobre 2015, la Ville de Trois-Rivières a adopté le Règlement 
modifiant le Règlement sur le zonage (2010, chapitre 26) afin de revoir certaines dispositions relatives au nombre de 
portes d’entrée principales autorisé sur la façade principale d’un bâtiment résidentiel (2015, chapitre 120).

2. Toute personne habile à voter du territoire de la ville de Trois-Rivières peut demander par écrit à la Commission 
municipale du Québec son avis sur la conformité dudit règlement (2015, chapitre 120) au schéma d’aménagement de 
la Ville.

3. Cette demande doit être transmise dans les 30 jours qui suivent la publication du présent avis à la :

  Commission municipale du Québec
  10, rue Pierre-Olivier-Chauveau
  Mezzanine, Aile Chauveau
  Québec (Québec)   G1R 4J3
  Téléphone : 1 866-353-6767
  Télécopieur : 418 644-4676

4. Si la Commission reçoit, d’au moins cinq personnes habiles à voter du territoire de la ville, une telle demande, elle 
donnera, dans les 60 jours qui suivent l’expiration de ce délai de 30 jours, son avis sur la conformité dudit règlement 
(2015, chapitre 120) au schéma d’aménagement.

5. Si la Commission ne reçoit pas, d’au moins cinq personnes habiles à voter du territoire de la ville, une telle 
demande, le règlement (2015, chapitre 120) sera réputé conforme au schéma d’aménagement à compter de l’expiration 
de ce délai de 30 jours.

Trois-Rivières, ce 14 octobre 2015.

Me Stéphanie Tremblay, assistante-greffière
6447237

PROBLÈMES DE DETTES ? 
PROBLÈMES D’HYDRO ?
PROBLÈMES DE SAISIE ? 

Depuis 1999

- Vos actifs  
(maison auto REER)

- Nous vous  
protégeons contre  
le débranchement d’Hydro

- Nous arrêtons les saisies de salaire  
et saisies de comptes

 - NOUS PROTÉGEONS

1 paiement/mois  

selon votre budget

0% D’INTÉRÊT

A.JB solutions

Service sans frais basé sur le 
respect et la confiance 

1-866-481-3136 ou 
514-313-6033
Français฀•฀Anglais฀•฀Espagnol฀ 
•฀Lundi฀au฀samedi฀8H฀à฀21H

Longueuil . Joliette . Trois-Rivières . Montréal . Laval
Les enfants sont les bienvenus (Surprise!)

Avec nous, la différence 

c’est le service  

par excellence.

>
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446 Peinture/décorationPeinture/décoration

PEINTRE, tireur de joints, 
25 ans d'expérience, travail 
soigné, 819-609-6006

PEINTRE, tireur de joints, 
t rava i l  so igné .  Dan ie l  
819-699-0389

464 Réparations diversesRéparations diverses

RÉPARATIONS chaises 
tressées/ tissées,  babi-
che, canne, corde, rotin, 
gisele.cadotte@xittel.ca     
819-533-3833

482
Maçonnerie et briquetage / 

Revêtement extérieurRevêtement extérieur
Maçonnerie et briquetage / 

L ' H I V E R  a r r i v e !   
Spécial  inspection  
de foyer et cheminé 
par caméra. Maçon-
nerie, réparations en 
tous genres: brique, 
pierre naturel le et  
bloc ainsi que fissu-
res  de fondat ion à  
prix très compétitif, 
ouvrage garantie, 40 
a n s  d ' e x p é r i e n c e , 
exécuter par profes-
s i o n n e l  e t  a n c i e n  
pro fesseur  en  ma-
ç o n n e r i e . P i e r r e      
P a q u i n .  
418-325-6590

484 Services divers

POTEAUX  de  co rde  à  
linge, vente, installation, 
7  j o u r s /  s e m a i n e .  
8 1 9 - 5 3 9 - 8 1 9 0    
819-701-0132 (Cell)

SAAQ- SAAQ- SAAQ Victime 
d'un accident automobile? 
Vous avez des blessures? 
Contactez-nous. Consultation 
gratuite. M. Dion Avocats tél 
1-855-282-2022 
www.avocatsaaq.com

485
Agence de rencontre 

avec permis

SERVICE Rencontre. Rela-
tions Long-terme. Essayez 
g r a t u i t e m e n t ! ! !  
1-888-451-7661. Appelez 
#7878 ou 1-866-634-8995. 
Adulte 1 à 1 en direct appe-
lez :  1 -877-347-9242.  ou  
#5015. Rencontrez des fem-
mes célibataires de votre ré-
gion. 1-888-571-5763 (18+)

555 Argent à prêterArgent à prêter

courtageexpress.com
PRÊT 500$ et + 
1-888-994-4054

PRÊT DE 500$
Sans enquête de crédit. 
www.creditcourtage.ca 

1-866-482-0454

PRÊTEUR hypothécaire privé 
de premier et deuxième ni-
veau. Financement rapide 
peu importe votre région. 
Service professionnel. Nos 
taux sont compétitifs et no 
conditions de financement 
flexibles. Financement Bris-
son. 1-866-566-7081

580
Occasions/ 

propositions d’affairesp ppropositions d’affaires
Occasions/     

SALYSOL Canada vous offre 
projet clé en main. Distribu-
trices automatiques garan-
ties. Clientèle fournie dans 
votre région. Produits exclu-
sifs en demande, investisse-
ment requis. Oui c'est renta-
ble. 514-439-2212

585 Services financiers diversvices financiers diversrSe

HARCELÉ par  vos  créan-
ciers? À bout de souffle? Re-
prenez le contrôle... Un seul 
versement  par  mois  (0% 
d'intérêt) Bureaux à Trois-Ri-
vières et à Grand-Mère pour 
vous servir. Communiquez 
avec Andrée Champagne de 
MNP Ltée Syndic de faillite 
au 819-693-0004

605 Emplois diversEmplois divers

L I V R E U R S , 7  
jours/ semaine, de 
4h à 7h am, petite 
vo i tu re  requ ise , 
bonne rémunéra-
tion.  Trois-Riviè-
res, Nicolet, Bé-
cancour, Shawini-
g a n .  
1-855-895-3467

Partir en affaires, acheter une 
entreprise existante ou deve-
nir travailleur autonome: sui-
vez en ligne le cours lance-
ment d'entreprise qui débute 
le 14 décembre 2015.  Places 
l i m i t é e s !  I n s c r i p t i o n :  
1 - 8 8 8 - 8 4 7 - 1 6 1 0 ,  p o s t e  
17500 ou
fel@csdessommets.qc.ca

630 Santé/hospitalierSanté/hospitalier

RECHERCHE  den t i s t e  
pour Montréal, très bel 
horaire, très belle clientè-
le, demandez Nathalie: 
514-606-2746

945 Achat d’autosAchat d’autos

!  !  RECYCLAGE NATH 
Achat d'autos, ferrailles 
e t  m é t a u x . P a y o n s  
meilleur prix garanti de 
la région. Remorquage 
gratuit, service rapide, 
6 / 7 , r e ç u s  S A A Q . 
Payons en argent  sur  
place. 819-244-4676

985 Autos à vendreAutos à vendre

À voir auto, camion, 4x4. Fi-
nancement maison aucun cas 
refusé. Voitures 2009 à 2014, 
léger dépôt, aucun endos-
s e u r.  1 - 8 6 6 - 5 6 6 - 7 0 8 1  
w w w . fi n a n c e m e n t b r i s -
son.com

MERCEDES E350 2006, 
noire intérieur cuir noir, 
170,000 KM. Parfait état. 
N'a jamais connu l'hiver. 
Entretenue chez Merce-
des. 11,500$. Johanne. 
819-695-3939
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5 AVIS PUBLIC
Demande d’avis de conformité 

District électoral de Laviolette

Conformément aux articles 137.10 et 145.38 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, chapitre A-19.1), avis 
public est, par les présentes, donné aux personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire 
de la Ville de Trois-Rivières, de ce qui suit :

1. Lors de la séance que son Conseil a tenue le 5 octobre 2015, la Ville de Trois-Rivières a adopté la résolution 
no C-2015-0986 autorisant un projet particulier impliquant l’immeuble situé aux 100A / 110 de la rue des Forges et 
1400 / 1430 de la rue Notre-Dame Centre dans le but d’y autoriser la construction, en porte-à-faux, d’un balcon de 
3,10 mètres de projection au niveau du deuxième étage de cet immeuble, sujet au respect de toutes les conditions 
mentionnées dans cette résolution.

2. Toute personne habile à voter du territoire de la ville de Trois-Rivières peut demander par écrit à la Commission 
municipale du Québec son avis sur la conformité de ce projet particulier accordé par la résolution no C-2015-0986 au 
schéma d’aménagement de la Ville.

3. Cette demande doit être transmise dans les 30 jours qui suivent la publication du présent avis à la :

  Commission municipale du Québec
  10, rue Pierre-Olivier-Chauveau
  Mezzanine, Aile Chauveau
  Québec (Québec)   G1R 4J3
  Téléphone : 1 866-353-6767
  Télécopieur : 418 644-4676

4. Si la Commission reçoit, d’au moins cinq personnes habiles à voter du territoire de la ville, une telle demande, 
elle donnera, dans les 60 jours qui suivent l’expiration de ce délai de 30 jours, son avis sur la conformité de ce projet 
particulier, autorisé par la résolution no C-2015-0986, au schéma d’aménagement.

5. Si la Commission ne reçoit pas, d’au moins cinq personnes habiles à voter du territoire de la ville, une telle 
demande, le projet particulier ci-dessus mentionné accordé par la résolution no C-2015-0986 sera réputée conforme au 
schéma d’aménagement à compter de l’expiration de ce délai de 30 jours.

Trois-Rivières, ce 14 octobre 2015.

Me Stéphanie Tremblay, assistante-greffière
6447249

AVIS PUBLIC
Demande d’avis de conformité 

District électoral des Vieilles-Forges

Conformément à l’article 137.10 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, chapitre A-19.1), avis public est, 
par les présentes, donné aux personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la Ville 
de Trois-Rivières, de ce qui suit :

1. Lors de la séance que son Conseil a tenue le 5 octobre 2015, la Ville de Trois-Rivières a adopté le Règlement 
modifiant le Règlement sur le zonage (2010, chapitre 26) afin d’autoriser, dans la zone RS-8357 (résidentielle), l’usage 
« 5834 Résidence de tourisme, appartement, maison (meublé ou équipé pour repas) » : isolé, jumelé, contigu et d’y fixer 
le cadre normatif afférent (2015, chapitre 113).

2. Toute personne habile à voter du territoire de la ville de Trois-Rivières peut demander par écrit à la Commission 
municipale du Québec son avis sur la conformité dudit règlement (2015, chapitre 113) au schéma d’aménagement de 
la Ville.

3. Cette demande doit être transmise dans les 30 jours qui suivent la publication du présent avis à la :

  Commission municipale du Québec
  10, rue Pierre-Olivier-Chauveau
  Mezzanine, Aile Chauveau
  Québec (Québec)   G1R 4J3
  Téléphone : 1 866-353-6767
  Télécopieur : 418 644-4676

4. Si la Commission reçoit, d’au moins cinq personnes habiles à voter du territoire de la ville, une telle demande, elle 
donnera, dans les 60 jours qui suivent l’expiration de ce délai de 30 jours, son avis sur la conformité dudit règlement 
(2015, chapitre 113) au schéma d’aménagement.

5. Si la Commission ne reçoit pas, d’au moins cinq personnes habiles à voter du territoire de la ville, une telle 
demande, le règlement (2015, chapitre 113) sera réputé conforme au schéma d’aménagement à compter de l’expiration 
de ce délai de 30 jours.

Trois-Rivières, ce 14 octobre 2015.

Me Stéphanie Tremblay, assistante-greffière
6447027

AVIS PUBLIC
Demande d’avis de conformité 

District électoral de Sainte-Marthe

Conformément à l’article 137.10 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, chapitre A-19.1), avis public est, 
par les présentes, donné aux personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la Ville 
de Trois-Rivières, de ce qui suit :

1. Lors de la séance que son Conseil a tenue le 5 octobre 2015, la Ville de Trois-Rivières a adopté le Règlement 
modifiant le Règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale de la rue des Ancêtres et d’une partie 
de la rue du Parc-des-Anglais (2014, chapitre 128) afin de définir les mots « cave » et « sous-sol » (2015, chapitre 118).

2. Toute personne habile à voter du territoire de la ville de Trois-Rivières peut demander par écrit à la Commission 
municipale du Québec son avis sur la conformité dudit règlement (2015, chapitre 118) au schéma d’aménagement de 
la Ville.

3. Cette demande doit être transmise dans les 30 jours qui suivent la publication du présent avis à la :

  Commission municipale du Québec
  10, rue Pierre-Olivier-Chauveau
  Mezzanine, Aile Chauveau
  Québec (Québec)   G1R 4J3
  Téléphone : 1 866-353-6767
  Télécopieur : 418 644-4676

4. Si la Commission reçoit, d’au moins cinq personnes habiles à voter du territoire de la ville, une telle demande, elle 
donnera, dans les 60 jours qui suivent l’expiration de ce délai de 30 jours, son avis sur la conformité dudit règlement 
(2015, chapitre 118) au schéma d’aménagement.

5. Si la Commission ne reçoit pas, d’au moins cinq personnes habiles à voter du territoire de la ville, une telle 
demande, le règlement (2015, chapitre 118) sera réputé conforme au schéma d’aménagement à compter de l’expiration 
de ce délai de 30 jours.

Trois-Rivières, ce 14 octobre 2015.

Me Stéphanie Tremblay, assistante-greffière
6447231

AVIS PUBLIC
Demande d’avis de conformité 

District électoral de Marie-de-l’Incarnation

Conformément à l’article 137.10 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, chapitre A-19.1), avis public est, 
par les présentes, donné aux personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la Ville 
de Trois-Rivières, de ce qui suit :

1. Lors de la séance que son Conseil a tenue le 5 octobre 2015, la Ville de Trois-Rivières a adopté le Règlement 
modifiant le Règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale (2012, chapitre 61) afin de remplacer 
les définitions de « cave » et de « sous-sol » (2015, chapitre 116).

2. Toute personne habile à voter du territoire de la ville de Trois-Rivières peut demander par écrit à la Commission 
municipale du Québec son avis sur la conformité dudit règlement (2015, chapitre 116) au schéma d’aménagement de 
la Ville.

3. Cette demande doit être transmise dans les 30 jours qui suivent la publication du présent avis à la :

  Commission municipale du Québec
  10, rue Pierre-Olivier-Chauveau
  Mezzanine, Aile Chauveau
  Québec (Québec)   G1R 4J3
  Téléphone : 1 866-353-6767
  Télécopieur : 418 644-4676

4. Si la Commission reçoit, d’au moins cinq personnes habiles à voter du territoire de la ville, une telle demande, elle 
donnera, dans les 60 jours qui suivent l’expiration de ce délai de 30 jours, son avis sur la conformité dudit règlement 
(2015, chapitre 116) au schéma d’aménagement.

5. Si la Commission ne reçoit pas, d’au moins cinq personnes habiles à voter du territoire de la ville, une telle 
demande, le règlement (2015, chapitre 116) sera réputé conforme au schéma d’aménagement à compter de l’expiration 
de ce délai de 30 jours.

Trois-Rivières, ce 14 octobre 2015.

Me Stéphanie Tremblay, assistante-greffière
6447030
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AVIS PUBLIC
Assemblée publique

District électoral des Estacades

Conformément à l’article 126 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, chapitre A-19.1), avis public est, par 
les présentes, donné de ce qui suit :

  Lors de la séance que son Conseil a tenue le 5 octobre 2015, le Conseil de la Ville de Trois-Rivières a adopté le 
projet de règlement no 72/2015 modifiant le Règlement sur le zonage (2010, chapitre 26) afin de créer, à même 
une partie de la zone CL-3006 (commerciale locale), la zone CL-3006-1.

 Ce projet de règlement affecte la zone ci-après identifiée de la manière ci-dessous décrite.

DISPOSITIONS # 1 À 3

Objets :

-  Créer la nouvelle zone CL-3006-1 (commerciale locale), à même une partie de la zone d’origine CL-3006 (commerciale 
locale) située de part et d’autre du boulevard Thibeau entre la voie ferrée Québec-Gatineau et le chemin du Passage.

-  Reconduire, dans la nouvelle zone CL-3006-1 (commerciale locale), l’ensemble des usages déjà autorisés dans la 
zone d’origine CL-3006 à l’exclusion des usages de la catégorie fondamentale Résidentielle (1).

-  Reconduire, dans la zone CL-3600-1 (commerciale locale), les normes d’implantation et les caractéristiques des 
bâtiments principaux de la zone d’origine CL-3006 à l’exclusion de celles applicables aux usages de la catégorie 
fondamentale Résidentielle (1).

Zone visée :

CL-3006.

Localisation de la zone visée :

La zone CL-3006 (commerciale locale) se situe de part et d’autre du boulevard Thibeau entre la voie ferrée Québec-
Gatineau et le chemin du Passage.

  Au cours d’une assemblée publique qui se tiendra lundi le 2 novembre 2015 à 18 h 30, à la salle du Conseil de 
l’hôtel de ville de Trois-Rivières, un membre du Conseil de la Ville expliquera ce projet de règlement et entendra 
les personnes et organismes qui désirent s’exprimer sur celui-ci.

 Ce projet de règlement contient une disposition propre à un règlement susceptible d’approbation référendaire.

  On peut obtenir des informations sur la nature des modifications envisagées au Règlement sur le zonage (2010, 
chapitre 26) de la Ville de Trois-Rivières, en s’adressant, du lundi au vendredi, de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 
16 h 30, à la :

  Direction de l’aménagement, de la gestion et du développement durable du territoire 
Ville de Trois-Rivières 
4655, rue Saint-Joseph 
C.P. 368 
Trois-Rivières (Québec)   G9A 5H3 
Téléphone : 819 372-4626 
Courriel : urbanisme@v3r.net

 On peut consulter au bureau de la soussignée, du lundi au vendredi, de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 16 h 30 :

 - la description ou l’illustration de la zone visée par le projet de règlement n° 72/2015;

 - le projet de règlement n° 72/2015.

Trois-Rivières, ce 14 octobre 2015.

Me Stéphanie Tremblay, assistante-greffière

1

2

3

4

5

6

6447020

Conformément au premier alinéa de l’article 110.3 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, chapitre A-19.1), 
avis public est, par les présentes, donné que la Ville de Trois-Rivières a adopté, lors de la séance que son conseil a tenue 
le 17 août 2015, le Règlement modifiant le Règlement sur le plan d’urbanisme (2010, chapitre 25) afin de planifier un 
nouveau développement résidentiel à partir d’une partie de l’aire d’affectation du sol Rurale « RU » située à l’intersection 
sud du chemin Sainte-Marguerite et de la rue de la Fougère (2015, chapitre 82).

Ce règlement est entré en vigueur le 7 octobre 2015 et une copie peut en être consultée au bureau de la soussignée.

En résumé, ce règlement :

-  crée une nouvelle aire d’affectation du sol Aire écologique « AE » à l’ouest des rues des Muguets et de la Fougère, à 
même une partie de l’aire d’affectation du sol Rurale « RU » située à l’intersection sud du chemin Sainte-Marguerite 
et la rue de la Fougère;

-  crée une nouvelle aire d’affectation du sol Aire écologique « AE » aux abords de la Rivière-aux-Sables, à la hauteur de 
la rue du Ruisselet, à même une partie de l’aire d’affectation du sol Rurale « RU » située à l’intersection sud du chemin 
Sainte-Marguerite et la rue de la Fougère;

-  crée une nouvelle aire d’affectation du sol Espace vert « EV » aux abords de la voie ferrée de la compagnie « Chemin 
de fer Québec-Gatineau inc. », à même une partie de l’aire d’affectation du sol Rurale « RU » située à l’intersection 
sud du chemin Sainte-Marguerite et la rue de la Fougère;

-  agrandit une portion de l’aire d’affectation du sol Rurale résidentielle « RR », située au nord de la voie ferrée de 
la compagnie « Chemin de fer Québec-Gatineau inc. » et à l’est de la rue Levéco, à même une partie de l’aire 
d’affectation du sol Rurale « RU » située à l’intersection sud du chemin Sainte-Marguerite et la rue de la Fougère;

-  agrandit une portion de l’aire d’affectation du sol Rurale résidentielle « RR », située au nord de la voie ferrée de la 
compagnie « Chemin de fer Québec-Gatineau inc. » et à l’ouest de la rue de la Fougère, à même une partie de l’aire 
d’affectation du sol Rurale « RU » située à l’intersection sud du chemin Sainte-Marguerite et la rue de la Fougère;

-  modifie une amorce de rue au niveau de la partie résiduelle de l’aire d’affectation du sol Rurale « RU » d’origine 
et de l’agrandissement de l’aire d’affectation du sol Rurale résidentielle « RR », à l’intersection sud du chemin 
Sainte-Marguerite et la rue des Muguets;

-  ajoute cinq amorces de rue au niveau de la partie résiduelle de l’aire d’affectation du sol Rurale « RU » d’origine et de 
l’agrandissement de l’aire d’affectation du sol Rurale résidentielle « RR », approximativement au nord de la voie ferrée 
de la compagnie « Chemin de fer Québec-Gatineau inc. » et à l’est de la rue des Cavaliers.

La portion de l’aire d’affectation du sol Rurale « RU » visée par la modification réglementaire est située à l’intersection 
sud du chemin Sainte-Marguerite et la rue de la Fougère

Trois-Rivières, ce 14 octobre 2015.

Me Stéphanie Tremblay, assistante-greffière

AVIS PUBLIC
Résumé d’une modification au plan d’urbanisme 

de la Ville de Trois-Rivières

6447238

Demande d’approbation référendaire

Conformément à l’article 132 de la Loi sur l’aménagement 
et l’urbanisme (RLRQ, chapitre A-19.1), avis public est, par 
les présentes, donné, aux personnes intéressées ayant le 
droit de signer une demande d’approbation référendaire 
à l’égard de l’une des dispositions du second projet de 
règlement n° 70/2015, de ce qui suit :

 À la suite d’une assemblée publique de consultation 
 tenue le 5 octobre 2015, la Ville de Trois-Rivières 
a adopté, lors d’une séance que son Conseil a tenue le 
même jour, le second projet de règlement n° 70/2015 
modifiant le règlement sur le zonage (2010, chapitre 
26) afin d’autoriser l’usage « 7442 Rampes d’accès et 
stationnement » dans la zone IN-2303 (industrielle) et 
l’aménagement d’une rampe de mise à l’eau sur le lot 
1 204 899.

 Ce second projet de règlement n° 70/2015 
 contient des dispositions qui peuvent faire l’objet 
d’une demande, de la part des personnes intéressées 
des zones concernées (c’est-à-dire des zones visées et 
des zones qui leur sont contiguës), afin qu’un règlement 
contenant une de ces dispositions soit soumis à leur 
approbation conformément à la Loi  sur les élections et 
les référendums dans les municipalités (RLRQ, chapitre 
E-2.2).

 Une telle demande vise à soumettre tout règlement  
 contenant l’une de ces dispositions à l’approbation 
des personnes habiles à voter de toute zone concernée 
d’où provient une demande valide.

  Ainsi, une demande relative aux dispositions 
suivantes peut provenir de l’une des zones 
concernées.

DISPOSITIONS # 1 ET 2

Objets :

-  Autoriser, dans la zone IN-2303 (industrielle), l’usage 
« 7442 Rampes d’accès et stationnement  ». 

-  Autoriser l’aménagement d’une rampe de mise à l’eau 
sur le lot 1 204 899 situé dans la plaine inondable du 
fleuve Saint-Laurent.

Zone visée :

IN-2303.

Localisation de la zone visée :

La zone IN-2303 du Règlement sur le zonage (2010, 
chapitre 26) de la Ville de Trois-Rivières est localisée le 
long de la partie de la rive nord-ouest du fleuve Saint-
Laurent compris entre les rues de la Papeterie et du Père-
Daniel.

 Pour être valide, toute demande doit :

฀ •฀ ฀Indiquer฀ clairement฀ la฀ disposition฀ qui฀ en฀ fait฀
l’objet et la zone d’où elle provient et, le cas 
échéant, mentionner la zone à l’égard de laquelle 
elle est faite;

฀ •฀ ฀Être฀ reçue฀au฀bureau฀de฀ la฀soussignée฀au฀plus฀
tard le 22 octobre 2015;

Être฀signée฀par฀au฀moins฀12฀personnes฀intéressées฀de฀la฀
zone d’où elle provient ou par au moins la majorité d’entre 
elles si le nombre de personnes intéressées dans la zone 
n’excède pas 21.

  Est une personne intéressée ayant le droit de signer 
une demande à l’égard des dispositions ci-dessus :

6.1 La personne physique qui n’a pas été déclarée 
coupable d’une infraction constituant une manoeuvre 
électorale frauduleuse et qui remplissait les deux 
conditions suivantes le 5 octobre 2015 :

 -  elle était domiciliée sur le territoire de l’une des 
zones concernées;

 -  elle était domiciliée au Québec depuis au moins 
six mois.

OU

6.2 Le propriétaire d’un immeuble ou l’occupant d’un 
établissement d’entreprise  situé sur le territoire de l’une 
des zones concernées qui remplit les deux conditions 
suivantes :

 -  il n’a pas été déclaré coupable d’une infraction 
constituant une manoeuvre électorale 
frauduleuse;

 -  il était, le 5 octobre 2015 et depuis au moins 
12 mois, le propriétaire d’un immeuble ou 
l’occupant d’un établissement d’entreprise situé 
sur le territoire de l’une des zones concernées.

Note : Lorsqu’une personne intéressée est une personne 
physique, elle doit également, en date du 5 octobre 2015 :

 - être majeure et de citoyenneté canadienne;

 - ne pas être en curatelle.

 Pour exercer son droit de signer une demande, 
 une personne intéressée doit, à la date où elle 
l’exerce effectivement, remplir les conditions qui lui 
donnaient, le 5 octobre 2015, la qualité de personne 
intéressée.

  Toute personne intéressée de l’une des zones 
concernées a le droit de signer une demande.  
Toutefois :

8.1 seul le copropriétaire indivis d’un immeuble ou le 
cooccupant d’un établissement d’entreprise situé sur le 
territoire de l’une des zones concernées qui remplit les 
trois conditions suivantes a le droit de signer une demande 
à titre de propriétaire de cet immeuble ou d’occupant de 
cet établissement :

 -  il a été désigné, au moyen d’une procuration 
signée par la majorité des personnes qui sont 
copropriétaires ou cooccupants depuis au moins 
12 mois, comme celui qui a le droit de signer 
la demande en leur nom et d’être inscrit, le cas 
échéant, sur la liste référendaire de la Ville de 
Trois-Rivières;

 -  il n’a pas le droit d’être inscrit prioritairement à 
un autre titre sur cette liste référendaire;

 -  il a produit cette procuration avant que la 
demande ne soit produite au bureau de la 
soussignée.

8.2 lorsqu’il s’agit d’une personne morale, elle doit :

฀ •฀ ฀avoir฀ désigné,฀ par฀ résolution,฀ parmi฀ ses฀
membres, administrateurs ou employés, une 
personne devant, le 5 octobre 2015 et au 
moment de signer la demande :

  - être majeure et de citoyenneté canadienne;

  - ne pas être en curatelle;

  -  ne pas avoir été déclarée coupable d’une 
infraction constituant une manoeuvre 
électorale frauduleuse.

฀ •฀ ฀produire฀cette฀résolution฀avant฀que฀la฀personne฀
qui a été autorisée à signer la demande en son 
nom puisse le faire.

 Nul ne peut être considéré comme une personne 
 intéressée à plus d’un titre. Toutefois, la 
personne désignée pour représenter une personne 
morale peut également être une personne intéressée 
à titre de personne domiciliée, de propriétaire unique 
d’un immeuble, d’occupant unique d’un établissement 
d’entreprise, de copropriétaire indivis d’un immeuble ou 
de cooccupant d’un établissement d’entreprise.

 Les dispositions du second projet de règlement 
 n° 70/2015 qui n’auront fait l’objet d’aucune 
demande valide pourront être incluses dans un règlement 
qui n’aura pas à être approuvé par les personnes habiles 
à voter.

 On peut obtenir des informations sur la nature 
 des modifications envisagées concernant le zonage 
en s’adressant, du lundi au vendredi, de 8 h 30 à 12 h et 
de 13 h 30 à 16 h 30, au :

   Direction de l’aménagement, de la gestion et du 
développement durable du territoire 
Ville de Trois-Rivières 
4655, rue Saint-Joseph 
C.P. 368 
Trois-Rivières (Québec)   G9A 5H3 
Téléphone : 819 372-4626 
Courriel : urbanisme@v3r.net

 On peut consulter au bureau de la soussignée, du 
 lundi au vendredi, de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 
16 h 30 le second projet de règlement n° 70/2015.

  On peut aussi y obtenir gratuitement un feuillet 
expliquant la procédure que doivent respecter les 
citoyens qui, à la suite du présent avis, entendent 
réclamer que la disposition ci-dessus explicitée 
leur soit soumise pour approbation.

  On peut enfin s’y procurer sans frais un formulaire 
de « demande d’approbation référendaire ».

Trois-Rivières, ce 14 octobre 2015.

Me Stéphanie Tremblay, assistante-greffière 
Téléphone:   819 372-4604
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AVIS PUBLIC
Demande d’avis de conformité 

Districts électoraux de la Madeleine et du sanctuaire

Conformément à l’article 137.10 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, chapitre A-19.1), avis public est, 
par les présentes, donné aux personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la Ville 
de Trois-Rivières, de ce qui suit :

1. Lors de la séance que son Conseil a tenue le 5 octobre 2015, la Ville de Trois-Rivières a adopté le Règlement 
modifiant le Règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale d’une partie de la rue Notre-Dame Est 
(2013, chapitre 162) afin de remplacer les définitions de « cave » et de « sous-sol » (2015, chapitre 117).

2. Toute personne habile à voter du territoire de la ville de Trois-Rivières peut demander par écrit à la Commission 
municipale du Québec son avis sur la conformité dudit règlement (2015, chapitre 117) au schéma d’aménagement de 
la Ville.

3. Cette demande doit être transmise dans les 30 jours qui suivent la publication du présent avis à la :

  Commission municipale du Québec
  10, rue Pierre-Olivier-Chauveau
  Mezzanine, Aile Chauveau
  Québec (Québec)   G1R 4J3
  Téléphone : 1 866-353-6767
  Télécopieur : 418 644-4676

4. Si la Commission reçoit, d’au moins cinq personnes habiles à voter du territoire de la ville, une telle demande, elle 
donnera, dans les 60 jours qui suivent l’expiration de ce délai de 30 jours, son avis sur la conformité dudit règlement 
(2015, chapitre 117) au schéma d’aménagement.

5. Si la Commission ne reçoit pas, d’au moins cinq personnes habiles à voter du territoire de la ville, une telle 
demande, le règlement (2015, chapitre 117) sera réputé conforme au schéma d’aménagement à compter de l’expiration 
de ce délai de 30 jours.

Trois-Rivières, ce 14 octobre 2015.

Me Stéphanie Tremblay, assistante-greffière
6447034

AVIS PUBLIC
Demande d’avis de conformité

District électoral du Carmel

Conformément aux articles 137.10 et 145.38 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, chapitre A-19.1), avis 
public est, par les présentes, donné aux personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire 
de la Ville de Trois-Rivières, de ce qui suit :

1. Lors de la séance que son Conseil a tenue le 5 octobre 2015, la Ville de Trois-Rivières a adopté la résolution 
no C-2015-0985 autorisant un projet particulier impliquant l’immeuble situé au 1253 du boulevard des Forges dans le 
but d’y autoriser, sujet au respect de toutes les conditions mentionnées dans cette résolution, les usages « 5512  Vente 
au détail de véhicules usagés seulement » et « 6353  Service de location d’automobiles ».

2. Toute personne habile à voter du territoire de la ville de Trois-Rivières peut demander par écrit à la Commission 
municipale du Québec son avis sur la conformité de ce projet particulier accordé par la résolution no C-2015-0985 au 
schéma d’aménagement de la Ville.

3. Cette demande doit être transmise dans les 30 jours qui suivent la publication du présent avis à la :

  Commission municipale du Québec
  10, rue Pierre-Olivier-Chauveau
  Mezzanine, Aile Chauveau
  Québec (Québec)   G1R 4J3
  Téléphone : 1 866-353-6767
  Télécopieur : 418 644-4676

4. Si la Commission reçoit, d’au moins cinq personnes habiles à voter du territoire de la ville, une telle demande, 
elle donnera, dans les 60 jours qui suivent l’expiration de ce délai de 30 jours, son avis sur la conformité de ce projet 
particulier, autorisé par la résolution no C-2015-0985, au schéma d’aménagement.

5. Si la Commission ne reçoit pas, d’au moins cinq personnes habiles à voter du territoire de la ville, une telle 
demande, le projet particulier ci-dessus mentionné accordé par la résolution no C-2015-0985 sera réputée conforme au 
schéma d’aménagement à compter de l’expiration de ce délai de 30 jours.

Trois-Rivières, ce 14 octobre 2015.

Me Stéphanie Tremblay, assistante-greffière
6447248

AVIS PUBLIC
Demande d’avis de conformité 

District électoral de Rigaud

Conformément à l’article 137.10 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, chapitre A-19.1), avis public est, 
par les présentes, donné aux personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la Ville 
de Trois-Rivières, de ce qui suit :

1. Lors de la séance que son Conseil a tenue le 5 octobre 2015, la Ville de Trois-Rivières a adopté le Règlement 
modifiant le Règlement sur le zonage (2010, chapitre 26) afin d’autoriser, dans la zone CL-4060 (commerciale locale), 
l’usage « 581 Restaurant avec service complet ou restreint » (2015, chapitre 112).

2. Toute personne habile à voter du territoire de la ville de Trois-Rivières peut demander par écrit à la Commission 
municipale du Québec son avis sur la conformité dudit règlement (2015, chapitre 112) au schéma d’aménagement de 
la Ville.

3. Cette demande doit être transmise dans les 30 jours qui suivent la publication du présent avis à la :

  Commission municipale du Québec
  10, rue Pierre-Olivier-Chauveau
  Mezzanine, Aile Chauveau
  Québec (Québec)   G1R 4J3
  Téléphone : 1 866-353-6767
  Télécopieur : 418 644-4676

4. Si la Commission reçoit, d’au moins cinq personnes habiles à voter du territoire de la ville, une telle demande, elle 
donnera, dans les 60 jours qui suivent l’expiration de ce délai de 30 jours, son avis sur la conformité dudit règlement 
(2015, chapitre 112) au schéma d’aménagement.

5. Si la Commission ne reçoit pas, d’au moins cinq personnes habiles à voter du territoire de la ville, une telle 
demande, le règlement (2015, chapitre 112) sera réputé conforme au schéma d’aménagement à compter de l’expiration 
de ce délai de 30 jours.

Trois-Rivières, ce 14 octobre 2015.

Me Stéphanie Tremblay, assistante-greffière
6447026

AVIS PUBLIC
Assemblée publique

District électoral de Pointe-du-Lac

Conformément à l’article 53.3 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, chapitre A-19.1), avis public est, par 
les présentes, donné de ce qui suit :

 Lors de la séance que son Conseil a tenue le 5 octobre 2015, le Conseil de la Ville de Trois-Rivières a adopté le 
 projet de règlement no 71/2015 modifiant le Schéma d’aménagement 87-11-52 afin d’agrandir une aire 
d’affectation du territoire « Forestière » à même la totalité de l’aire d’affectation du territoire « Périmètre de protection 
des points de captage d’eau potable » située à l’ouest du 6e Rang Ouest.

  En résumé, ce projet vise à agrandir une aire d’affectation du territoire « Forestière » à même la totalité de l’aire 
d’affectation du territoire « Périmètre de protection des points de captage d’eau potable », située au nord-ouest 
du 6e Rang Ouest.

  L’aire d’affectation « Périmètre de protection des points de captage d’eau potable » est située à l’ouest du 6e Rang 
dans le district électoral de Pointe-du-Lac.

  Afin de tenir compte de la modification envisagée, les Règlements sur le plan d’urbanisme (2010, chapitre 25) et 
sur le zonage (2010, chapitre 26) de la Ville de Trois-Rivières devront être modifiés.

 Au cours d’une assemblée publique qui se tiendra lundi le 2 novembre 2015 à 18 h 30, à la salle du Conseil de 
 l’hôtel de ville de Trois-Rivières, une Commission formée du maire ou la personne qu’il désigne pour le remplacer 
et de membres du Conseil de la Ville expliquera ce projet de règlement, la modification envisagée et ses principaux effets 
sur les plan et règlements d’urbanisme de la Ville et entendra les personnes et organismes qui désirent s’exprimer sur 
celui-ci.

  On peut obtenir des informations sur la nature des modifications envisagées au schéma d’aménagement, en 
s’adressant, du lundi au vendredi, de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 16 h 30, à la :

  Direction de l’aménagement, de la gestion et du développement durable du territoire 
Ville de Trois-Rivières 
4655, rue Saint-Joseph 
C.P. 368 
Trois-Rivières (Québec)   G9A 5H3 
Téléphone: 819 372-4626 
Courriel : urbanisme@v3r.net

 On peut consulter au bureau de la soussignée, du lundi au vendredi, de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 16 h 30 :

 - le projet de règlement n° 71/2015 et son résumé;

 - le plan montrant le territoire visé par cette modification.

Trois-Rivières, ce 14 octobre 2015.

Me Stéphanie Tremblay, assistante-greffière
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6447011

Conformément au premier alinéa de l’article 110.3 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, chapitre A-19.1), 
avis public est, par les présentes, donné que la Ville de Trois-Rivières a adopté, lors de la séance que son conseil a 
tenue le 17 août 2015, le Règlement modifiant le Règlement sur le plan d’urbanisme (2010, chapitre 25) afin de créer, 
à même une partie de l’aire d’affectation du sol Agroforestière « AF », une aire d’affectation du sol Récréation en milieu 
agroforestier « REA », le tout situé du côté nord de la partie du boulevard des Forges comprise entre la rue des Pignons 
et la voie ferrée (2015, chapitre 85).

Ce règlement est entré en vigueur le 7 octobre 2015 et une copie peut en être consultée au bureau de la soussignée.

En résumé, ce règlement crée une aire d’affectation du sol Récréation en milieu agroforestier « REA » à même une partie 
de l’aire d’affectation du sol Agroforestière « AF », le tout situé au nord-est de la portion du boulevard des Forges comprise 
entre la rue des Pignons et la voie ferrée.

La portion de l’aire d’affectation du sol Agroforestière « AF » visée par le présent projet de règlement de modification est 
située au nord-est de la portion du boulevard des Forges comprise entre la rue des Pignons et la voie ferrée.

Trois-Rivières, ce 14 octobre 2015.

Me Stéphanie Tremblay, assistante-greffière

AVIS PUBLIC
Résumé d’une modification au plan d’urbanisme 

de la Ville de Trois-Rivières

6447239

Conformément au paragraphe 1.0.1 de l’article 28 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19), avis public est, 
par les présentes, donné que la Ville de Trois-Rivières a aliéné l’immeuble ci-après désigné en faveur de la personne 
ci-dessous identifiée et au prix suivant :

Immeuble Cadastre Date de l’aliénation Acquéreur Valeur 

1 018 711 
1 018 714 
1 019 102 
4 970 632

Québec 1er décembre 2014
Administration portuaire

de Trois-Rivières
224 000,00 $

Trois-Rivières, ce 14 octobre 2015.

Me Gilles Poulin, greffier

AVIS PUBLIC

Aliénation d’un immeuble

6447240
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AVIS PUBLIC

Demande d’avis de conformité

Conformément à l’article 137.10 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1), avis public est, par 
les présentes, donné aux personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la Ville de 
Trois-Rivières, de ce qui suit :

1. Lors de la séance que son Conseil a tenue le 5 octobre 2015, la Ville de Trois-Rivières a adopté le Règlement 
modifiant le Règlement sur la construction, sur la sécurité incendie, sur les branchements de service et sur diverses 
autres matières afférentes (2007, chapitre 169) afin d’autoriser, à l’intérieur d’un bâtiment principal, l’aménagement de 
pièces habitables sous un garage attenant ou intégré (2015, chapitre 114).

2. Toute personne habile à voter du territoire de la ville de Trois-Rivières peut demander par écrit à la Commission 
municipale du Québec son avis sur la conformité dudit règlement (2015, chapitre 114) au schéma d’aménagement de 
la Ville.

3. Cette demande doit être transmise dans les 30 jours qui suivent la publication du présent avis à la :

  Commission municipale du Québec
  10, rue Pierre-Olivier-Chauveau
  Mezzanine, Aile Chauveau
  Québec (Québec)   G1R 4J3
  Téléphone : 1 866-353-6767
  Télécopieur : 418 644-4676

4. Si la Commission reçoit, d’au moins cinq personnes habiles à voter du territoire de la ville, une telle demande, elle 
donnera, dans les 60 jours qui suivent l’expiration de ce délai de 30 jours, son avis sur la conformité dudit règlement 
(2015, chapitre 114) au schéma d’aménagement.

5. Si la Commission ne reçoit pas, d’au moins cinq personnes habiles à voter du territoire de la ville, une telle 
demande, le règlement (2015, chapitre 114) sera réputé conforme au schéma d’aménagement à compter de l’expiration 
de ce délai de 30 jours.

Trois-Rivières, ce 14 octobre 2015.

Me Stéphanie Tremblay, assistante-greffière
6447028

AVIS PUBLIC
Demande d’avis de conformité 

District électoral de Laviolette

Conformément à l’article 137.10 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, chapitre A-19.1), avis public est, 
par les présentes, donné aux personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la Ville 
de Trois-Rivières, de ce qui suit :

1. Lors de la séance que son Conseil a tenue le 5 octobre 2015, la Ville de Trois-Rivières a adopté le Règlement 
modifiant le Règlement sur le zonage (2010, chapitre 26) afin d’autoriser, dans la zone CV-2433 (centre-ville), le mode 
d’implantation jumelé et contigu pour l’ensemble des usages autorisés autres que les usages résidentiels (2015, 
chapitre 111).

2. Toute personne habile à voter du territoire de la ville de Trois-Rivières peut demander par écrit à la Commission 
municipale du Québec son avis sur la conformité dudit règlement (2015, chapitre 111) au schéma d’aménagement de 
la Ville.

3. Cette demande doit être transmise dans les 30 jours qui suivent la publication du présent avis à la :

  Commission municipale du Québec
  10, rue Pierre-Olivier-Chauveau
  Mezzanine, Aile Chauveau
  Québec (Québec)   G1R 4J3
  Téléphone : 1 866-353-6767
  Télécopieur : 418 644-4676

4. Si la Commission reçoit, d’au moins cinq personnes habiles à voter du territoire de la ville, une telle demande, elle 
donnera, dans les 60 jours qui suivent l’expiration de ce délai de 30 jours, son avis sur la conformité dudit règlement 
(2015, chapitre 111) au schéma d’aménagement.

5. Si la Commission ne reçoit pas, d’au moins cinq personnes habiles à voter du territoire de la ville, une telle 
demande, le règlement (2015, chapitre 111) sera réputé conforme au schéma d’aménagement à compter de l’expiration 
de ce délai de 30 jours.

Trois-Rivières, ce 14 octobre 2015.

Me Stéphanie Tremblay, assistante-greffière
6447021

AVIS PUBLIC
Assemblée publique

District électoral de Saint-Louis-de-France

Conformément à l’article 126 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, chapitre A-19.1), avis public est, par 
les présentes, donné de ce qui suit :

  Lors de la séance que son Conseil a tenue le 5 octobre 2015, le Conseil de la Ville de Trois-Rivières a adopté le 
projet de règlement no 73/2015 modifiant le Règlement sur le zonage (2010, chapitre 26) afin d’agrandir, à même 
une partie de la zone RR-9048 (rurale résidentielle), la zone RR-9046 (rurale résidentielle).

 Ce projet de règlement affecte la zone ci-après identifiée de la manière ci-dessous décrite.

DISPOSITION # 1

Objet :

-  Agrandir la zone RR-9046 (rurale résidentielle) à même une partie de la zone RR-9048 (rurale résidentielle), toutes 
deux localisées de part et d’autre du boulevard Thibeau entre les rues du Ruisseau-Martin et Gaston-Hardy.

Zones visées :

RR-9046 et RR-9048.

Localisation des zones visées :

Les zones RR-9046 et RR-9048 sont situées de part et d’autre du boulevard Thibeau entre les rues du Ruisseau-Martin 
et Gaston-Hardy.

  Au cours d’une assemblée publique qui se tiendra lundi le 2 novembre 2015 à 18 h 30, à la salle du Conseil de 
l’hôtel de ville de Trois-Rivières, un membre du Conseil de la Ville expliquera ce projet de règlement et entendra 
les personnes et organismes qui désirent s’exprimer sur celui-ci.

 Ce projet de règlement contient une disposition propre à un règlement susceptible d’approbation référendaire.

  On peut obtenir des informations sur la nature des modifications envisagées au Règlement sur le zonage (2010, 
chapitre 26) de la Ville de Trois-Rivières, en s’adressant, du lundi au vendredi, de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 
16 h 30, à la :

  Direction de l’aménagement, de la gestion et du développement durable du territoire 
Ville de Trois-Rivières 
4655, rue Saint-Joseph 
C.P. 368 
Trois-Rivières (Québec)   G9A 5H3 
Téléphone : 819 372-4626 
Courriel : urbanisme@v3r.net

 On peut consulter au bureau de la soussignée, du lundi au vendredi, de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 16 h 30 :

 - la description ou l’illustration de la zone visée par le projet de règlement n° 73/2015;

 - le projet de règlement n° 73/2015.

Trois-Rivières, ce 14 octobre 2015.

Me Stéphanie Tremblay, assistante-greffière
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6447022

AVIS PUBLIC

Demande d’avis de conformité

Conformément à l’article 137.10 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1), avis public est, par 
les présentes, donné aux personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la Ville de 
Trois-Rivières, de ce qui suit :

1. Lors de la séance que son Conseil a tenue le 5 octobre 2015, la Ville de Trois-Rivières a adopté le Règlement 
modifiant le Règlement sur la construction, sur la sécurité incendie, sur les branchements de service et sur diverses 
autres matières afférentes (2007, chapitre 169) afin de remplacer la définition de « cave » et d’ajouter celle de « sous-
sol  » (2015, chapitre 115).

2. Toute personne habile à voter du territoire de la ville de Trois-Rivières peut demander par écrit à la Commission 
municipale du Québec son avis sur la conformité dudit règlement (2015, chapitre 115) au schéma d’aménagement de 
la Ville.

3. Cette demande doit être transmise dans les 30 jours qui suivent la publication du présent avis à la :

  Commission municipale du Québec
  10, rue Pierre-Olivier-Chauveau
  Mezzanine, Aile Chauveau
  Québec (Québec)   G1R 4J3
  Téléphone : 1 866-353-6767
  Télécopieur : 418 644-4676

4. Si la Commission reçoit, d’au moins cinq personnes habiles à voter du territoire de la ville, une telle demande, elle 
donnera, dans les 60 jours qui suivent l’expiration de ce délai de 30 jours, son avis sur la conformité dudit règlement 
(2015, chapitre 115) au schéma d’aménagement.

5. Si la Commission ne reçoit pas, d’au moins cinq personnes habiles à voter du territoire de la ville, une telle 
demande, le règlement (2015, chapitre 115) sera réputé conforme au schéma d’aménagement à compter de l’expiration 
de ce délai de 30 jours.

Trois-Rivières, ce 14 octobre 2015.

Me Stéphanie Tremblay, assistante-greffière
6447016

Prenez avis que Isabelle-Dominique, Marie, Denise 
Joubert, domiciliée au 7650 rue Lamy, Trois-rivières, 
Québec, G8Y 6e9, présentera au Directeur de l’état civil, 
en sa qualité de mère, une demande pour changer le nom 
de Frédérique, Evelyne, Lysanne Gagnon en celui de 
Frédérique, Evelyne, Lysanne Gagnon-Joubert.

avis rempli et signé à Trois-rivières, 
le 1er septembre 2015

AVIS DE CHANGEMENT 

DE NOM

6440561

CANADA COUR DU QUÉBEC

PROVINCE DE QUÉBEC Chambre de la jeunesse

District de Trois-Rivières

Localité: Trois-Rivières

No : 400-41-001547-047 DIRECTION DE LA PROTECTION

400-41-001548-045 DE LA JEUNESSE

Requérante

 ET

 MANON RICHER, d’adresse inconnue

Mère-intimée

ASSIGNATION

Article 139 C.p.c.

PAR ORDRE DU TRIBUNAL :

Avis est donné à la mère-intimée que le père-intimé a 

déposé au greffe de la Cour du Québec district de Trois-

Rivières une requête en révision d’ordonnance. Une 

copie de cette requête a été laissée à l’intention de la 

mère-intimée, au greffe du tribunal, au Palais de justice 

situé au 850 rue Hart, Trois-Rivières, Québec, G9A 1T9.

Soyez aussi avisé que la requête sera présentée pour 

décision devant le tribunal le 27 janvier 2016, à 9h00, à 

la salle 303 du palais de justice de Trois-Rivières.

Trois-Rivières le 2 octobre 2015

Louise Attala, greffière-adjointe
6447007

SOCIÉTÉ DE 

TRANSPORT DE 

TROIS-RIVIÈRES

ASSEMBLÉE PUBLIQUE
La société de transport de Trois-

Rivières (sTTR) informe la population 

qu’une assemblée publique sera tenue 

le mercredi 21 octobre 2015 à 19h, 

au Centre de service de la sTTR, au 

2000, rue Bellefeuille à Trois-Rivières.

Guy de Montigny

secrétaire corporatif
6353733
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UNE CARRIÈRE À LONG TERME

Vous êtes un(e) candidat(e) dynamique et vous recherchez 
un emploi motivant avec une excellente rémunération.

NE CHERCHEZ PLUS, NOUS AVONS LE 
POSTE POUR VOUS.

CHEF TECHNICIEN(NE) EN 

DESSIN D’ARCHITECTURE

•฀฀Évaluation,฀vérification฀et฀coordination฀des฀
données des plans et devis.

•฀฀Gestion฀et฀supervision฀de฀l’équipe 
technique (2-3 technicien/nes)

•฀฀Effectuer฀le฀dessin฀des฀structures฀de฀bois฀
avec logiciel spécialisé.

•฀฀Préparation฀des฀dessins฀pour฀l’usine฀et฀pour฀
le chantier.

Lieu de travail :฀Bureau฀de฀Portneuf

EXIGENCES REQUISES

•฀฀DEC฀en฀architecture฀ou฀Génie฀civil฀ou฀DEP฀
en฀dessin฀de฀bâtiment.

•฀฀Facilité฀à฀lire฀les฀plans฀et฀bonne 
connaissance de la construction.

•฀฀Connaissance฀de฀la฀suite฀Office.

•฀฀3฀ans฀et฀plus฀d’expérience฀dans฀le฀dessin฀
technique idéalement dans le dessin de 
murs préusinés.

•฀฀Connaissance฀du฀logiciel฀“WallCad”฀serait฀
un atout.

NOTEZ฀QUE฀SEULES฀LES฀CANDIDATURES฀
RETENUES฀SERONT฀CONTACTÉES

Envoyer votre C.V. au : 

261, St-Charles, Portneuf, G0A 2Y0   

Fax : 418-286-3545 

courriel : malbert@freneco.com

6
4
4
5
1
0
4

Sous l’autorité du contremaître de l’atelier de 

fabrication métallique, le candidat aura à assembler 

divers types de pièces en acier, acier inoxydable 

et aluminium. Il devra faire de la lecture de plans, 

fabriquer des gabarits, souder, nettoyer et contrôler la 

qualité des assemblages.

Pour relever ce défi, vous devez :

-  Détenir votre diplôme de la 5e secondaire 

ou l’équivalence;

-  Posséder au minimum 1 à 2 années d’expérience 

dans un poste similaire;

- Détenir une spécialisation (DEP soudure);

-  Savoir souder l’acier inoxydable et l’aluminium 

(atout).

L’entreprise offre des avantages compétitifs et des 

assurances collectives. Salaire de 15.00$ et 17.00$ 

l’heure (poste junior).

Si un tel défi vous intéresse, veuillez faire parvenir 

votre curriculum vitae ainsi qu’une copie de votre 

diplôme au plus tard le 30 octobre 2015 à :

Précision SM inc.

151, rue du Parc Industriel

Saint-Marc-des-Carrières, Québec, 

G0A 4B0

Télécopieur : 418 268-4002

Courriel : smatte@precisionsm.com

Seuls les candidats retenus seront contactés.

SOUDEUR ASSEMBLEUR / 

SOUDEUSE ASSEMBLEUSE

(1 poste junior)

6
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6449919

Le Conseil central du Cœur-du-Québec vous informe qu’un poste permanent de secrétaire comptable à 

temps partiel est vacant.

Veuillez faire parvenir votre candidature, incluant votre curriculum vitæ au plus tard

le 20 octobre 2015 au          Conseil central du Cœur du Québec (CSN)

À l’attention du Secrétariat général

550, rue St-Georges

Trois-Rivières (Québec)  G9A 2K8

Télécopieur au 819 378-1827

julie.sylvestre@csn.qc.ca 

Veuillez noter que pour cet affichage, les candidatures et l’embauche sont régis par les règles de 

la convention collective entre le Conseil central du Cœur du Québec (CSN) et le STTCSN.

Poste : 2015-001-CCCQ (zéro zéro un)

Classification : Secrétaire comptable

Lieu de travail : Trois-Rivières

Organisation : Conseil central du Cœur du Québec

Collaboration immédiate : Trésorerie

Responsable : Présidence

Échelle de salaire : selon la convention collective

Entrée en fonction : Janvier 2016

EXIGENCES

Connaissances ou formation

➢ Bonne connaissance de la langue française.

➢ Connaissance approfondie de la comptabilité budgétaire, des principes et des méthodes comptables.

➢ Expérience en tenue de livres et comptabilité générale.

Aptitudes spécifiques

> Autonomie, initiative, jugement, capacité de travailler avec précision et rapidité.

Autres exigences

➢ Disponibilité.

➢ Connaissance du mouvement syndical et adhésion aux orientations de la CSN.

DESCRIPTION SOMMAIRE DES TÂCHES, CONSULTEZ LE WWW.CCCQ.CSN.QC.CA

Paul Lavergne, président

Conseil central du Cœur du Québec (CSN)

Secrétaire comptable        Poste permanent  (temps partiel 24 h /sem.)       Trois-Rivières

C’EST

GRATUIT

www.sprintemploi.com

819 372-9211 1500, rue Notre-Dame Centre, bur. 106, 
Trois-Rivières, centre-ville

Formations reconnues  
par les employeurs

Orientation

Stage en entreprise

Emploi

Viens te 
renseigner

OFFRES 
D’EMPLOI
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Conformément à l’article 513 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre 
C-19) et sous l’autorité de la résolution n° CE-2015-0637 que la Ville de 
Trois-Rivières a adoptée lors de la séance que son Comité exécutif a tenue le 
29 septembre 2015, avis est, par les présentes, donné que le greffier, Me  Gilles 
Poulin, procédera à la vente à l’enchère publique des immeubles suivants situés 
sur le territoire de la ville de Trois-Rivières sur lesquels les taxes imposées 
n’ont pas été payées :

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 6132-60-0279-00-0000 - Yvon Ouellette 

Désignation de l’immeuble : · Les lots 1 307 179 et 1 307 180 du cadastre 
du Québec à la circonscription foncière de Trois-Rivières.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant le 
numéro 1461 du chemin du Lac-Saint-Nicolas et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 1 521,14 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 6540-68-3946-00-0000 - Sylvie Lebel 

Désignation de l’immeuble : · Le lot 1 282 913 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Trois-Rivières.

 · Terrain situé en bordure de la rue Montfort.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 511,09 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 6540-68-6977-00-0000 - Sylvie Lebel 

Désignation de l’immeuble : · Le lot 1 282 915 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Trois-Rivières.

 · Terrain situé en bordure de la rue Montfort.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 511,09 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 6540-75-5797-00-0000 - Pierrette Duplessis 

Désignation de l’immeuble : · Les lots 1 282 941, 1 284 121, 1 284 122 et 
1 284 123 du cadastre du Québec à la circonscription foncière de Trois-Rivières.

 · Terrain situé en bordure de la rue Vermillon.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 1 684,24 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 6540-76-9204-00-0000 - Diane Landry 

Désignation de l’immeuble : · Le lot 1 282 942 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Trois-Rivières.

 · Terrain situé en bordure de la rue Vermillon.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 448,49 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 6540-79-8895-00-0000 - Daniel Giroux.

Désignation de l’immeuble : · Le lot 1 282 969 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Trois-Rivières.

 · Terrain situé en bordure de la rue Montfort.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 506,36 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 6540-86-0618-00-0000 - Diane Landry 

Désignation de l’immeuble : · Le lot 1 282 943 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Trois-Rivières.

 · Terrain situé en bordure de la rue Vermillon.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 448,49 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 6540-98-4718-00-0000 - Succession Lucien Richard 

Désignation de l’immeuble : · Les lots 1 283 029 et 1 284 133 du cadastre 
du Québec à la circonscription foncière de Trois-Rivières.

 · Terrain situé en bordure de la rue Saint-Bernard.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 677,98 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 6629-98-5916-00-0000 - 9263-0821 Québec inc. 

Désignation de l’immeuble : · Le lot 1 307 340 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Trois-Rivières.

 · Terrain situé en bordure du rang Saint-Charles.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 1 372,64 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 6630-42-2023-00-0000 - 9263-0821 Québec inc. 

Désignation de l’immeuble : · Le lot 1 307 310 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Trois-Rivières.

 · Terrain situé en bordure du rang Saint-Charles.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 1 801,18 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 6630-70-5505-00-0000 - 9263-0821 Québec inc. 

Désignation de l’immeuble : · Le lot 1 307 331 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Trois-Rivières.

 · Terrain situé en bordure du rang Saint-Charles.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 5 941,30 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 6630-78-5726-00-0000 - Fiducie Famille Lechasseur 

Désignation de l’immeuble : · Le lot 1 307 408 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Trois-Rivières.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant le 
numéro 4350 du rang Saint-Charles et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 12 597,85 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 6630-82-8487-00-0000 - Marc Boisvert 

Désignation de l’immeuble : · Le lot 1 307 397 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Trois-Rivières.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant le 
numéro 130 de la rue Cantin et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 6 470,28 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 6641-75-9161-00-0000 - Yves Caron 

Désignation de l’immeuble : · Les lots 1 283 250 et 1 284 250 du cadastre 
du Québec à la circonscription foncière de Trois-Rivières.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant le 
numéro 12266-A du boulevard des Forges et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 2 778,80 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 6727-48-7979-00-0000 - 9189-4436 Québec inc. 

Désignation de l’immeuble : · Le lot 5 033 998 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Trois-Rivières.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant le 
numéro 11890 de la rue Notre-Dame Ouest et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 4 792,03 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 6727-58-0863-00-0000 - 9189-4436 Québec inc. 

Désignation de l’immeuble : · Le lot 5 033 999 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Trois-Rivières.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant le 
numéro 11850 de la rue Notre-Dame Ouest et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 4 678,70 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 6727-59-3027-00-0000 - 9189-4436 Québec inc. 

Désignation de l’immeuble : · Les lots 5 034 000, 5 034 001, 5 034 002, 
5 034 003 et 5 034 004 du cadastre du Québec à la circonscription foncière 
de Trois-Rivières.

 · Terrain situé en bordure de la rue Notre-Dame Ouest.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 5 566,29 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 6727-69-9616-00-0000 - Marie-Ève Senneville 

Désignation de l’immeuble : · Le lot 1 307 588 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Trois-Rivières.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant le 
numéro 2751 du rang Saint-Charles et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 7 764,44 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 6741-40-1123-00-0000 - Ning Fong Tak 

Désignation de l’immeuble : · Le lot 1 283 418 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Trois-Rivières.

 · Terrain situé en bordure de la rue des Pignons.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 264,93 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 6741-40-4455-00-0000 - Ning Fong Tak 

Désignation de l’immeuble : · Les lots 1 283 424 et 1 382 681 du cadastre 
du Québec à la circonscription foncière de Trois-Rivières.

 · Terrain situé en bordure de la rue des Pignons.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 264,93 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 6827-55-1417-00-0000 - Fiducie R.G. Croteau 

Désignation de l’immeuble : · Le lot 1 307 844 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Trois-Rivières.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant le 
numéro 400 de la rue Dugré et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 10 382,74 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 6927-66-6839-00-0000 - Jocelyn Carbonneau 

Désignation de l’immeuble : · Le lot 1 976 606 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Trois-Rivières.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant le 
numéro 10140 de la rue Notre-Dame Ouest et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 7 730,74 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 6928-30-3649-00-0000 - Margarita Castillo et Miguel Carnicero 

Désignation de l’immeuble : · Le lot 3 651 713 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Trois-Rivières.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant le 
numéro 300 de la rue du Patrimoine et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 15 854,84 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 6929-27-5209-00-0000 - Myriam Tessier 

Désignation de l’immeuble : · Le lot 1 797 233 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Trois-Rivières.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant le 
numéro 871 de la rue Edmond-Poisson et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 7 257,54 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 6929-39-0767-00-0000 - Mylène Croisetière 

Désignation de l’immeuble : · Le lot 1 797 280 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Trois-Rivières.

 · Terrain situé en bordure du chemin des Petites-Terres.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 730,51 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 6937-95-2663-00-0000 - Newsprint Specialty Corporation 
1990 Limited (Papier NSC inc.)

Désignation de l’immeuble :    · Le lot 1 038 610 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Trois-Rivières.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant le 
numéro 8950 du boulevard Parent et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 138 333,56 $.

PRÉAVIS DE VENTE POUR DÉFAUT DE PAIEMENT DE L’IMPÔT FONCIER

AVIS PUBLICUNE ERREUR D’IMPRESSION S’EST gLISSÉE DANS LE « PRÉAVIS DE VENTE POUR DÉFAUT DE PAIEMENT DE L’IMPÔT FONCIER » PUbLIÉ AUx PAgES 34 à 42 
DE L’ÉDITION DU 7 OCTObRE 2015. VOILà POURqUOI NOUS EN PUbLIONS UNE VERSION REVUE ET CORRIgÉE qUI LA REMPLACE à TOUTE FIN qUE DE DROIT.
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Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 6939-02-7513-00-0000 - Nouvelle Conscience des Forges 
inc. 

Désignation de l’immeuble : · Le lot 5 108 576 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Trois-Rivières.

 · Terrain situé en bordure de la rue du Lac-des-Forges.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 37 724,21 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 6939-24-3794-00-0000 - Nouvelle Conscience des Forges 
inc.

Désignation de l’immeuble : · Le lot 4 546 719 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Trois-Rivières.

 · Terrain situé en bordure de la rue du Lac-des-Forges.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 6 565,90 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 6939-24-4609-00-0000 - Nouvelle Conscience des Forges 
inc. 

Désignation de l’immeuble : · Le lot 5 108 577 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Trois-Rivières.

 · Terrain situé en bordure de la rue du Lac-des-Forges.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 44 144,84 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 6939-25-8509-00-0000 - Nouvelle Conscience des Forges inc. 

Désignation de l’immeuble : · Le lot 4 546 658 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Trois-Rivières.

 · Terrain situé en bordure de la rue du Lac-des-Forges.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 6 211,22 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 6939-35-0713-00-0000 - Nouvelle Conscience des Forges inc. 

Désignation de l’immeuble : · Le lot 4 546 659 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Trois-Rivières.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant le 
numéro 1475 de la rue du Lac-des-Forges et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 9 487,50 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 6939-35-2819-00-0000 - Nouvelle Conscience des Forges 
inc. 

Désignation de l’immeuble : · Le lot 4 546 660 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Trois-Rivières.

 · Terrain situé en bordure de la rue du Lac-des-Forges.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 5 961,67 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 6939-35-5024-00-0000 - Nouvelle Conscience des Forges 
inc. 

Désignation de l’immeuble : · Le lot 4 546 661 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Trois-Rivières.

 · Terrain situé en bordure de la rue du Lac-des-Forges.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 5 961,67 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 6939-35-7129-00-0000 - Nouvelle Conscience des Forges 
inc. 

Désignation de l’immeuble : · Le lot 4 546 662 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Trois-Rivières.

 · Terrain situé en bordure de la rue du Lac-des-Forges.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 6 049,18 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 6939-35-9232-00-0000 - Nouvelle Conscience des Forges 
inc. 

Désignation de l’immeuble : · Le lot 4 546 663 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Trois-Rivières.

 · Terrain situé en bordure de la rue du Lac-des-Forges.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 7 043,40 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 6939-43-8663-00-0000 - Nouvelle Conscience des Forges 
inc. 

Désignation de l’immeuble : · Le lot 4 546 695 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Trois-Rivières.

 · Terrain situé en bordure de la rue Rathier.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 7 141,52 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 6939-44-3643-00-0000 - Nouvelle Conscience des Forges inc. 

Désignation de l’immeuble : · Le lot 4 546 672 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Trois-Rivières.

 · Terrain situé en bordure de la rue du Lac-des-Forges.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 3 606,32 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 6939-44-3806-00-0000 - Nouvelle Conscience des Forges inc. 

Désignation de l’immeuble : · Le lot 4 546 686 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Trois-Rivières.

 · Terrain situé en bordure de la rue du Lac-des-Forges.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 3 629,56 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 6939-44-4489-00-0000 - Nouvelle Conscience des Forges inc. 

Désignation de l’immeuble : · Le lot 5 577 804 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Trois-Rivières.

 · Terrain situé en bordure de la rue du Lac-des-Forges.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 8 963,66 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 6939-44-5445-00-0000 - Nouvelle Conscience des Forges inc. 

Désignation de l’immeuble : · Le lot 5 108 590 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Trois-Rivières.

 · Terrain situé en bordure de la rue du Lac-des-Forges.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 3 934,15 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 6939-44-5609-00-0000 - Nouvelle Conscience des Forges inc. 

Désignation de l’immeuble : · Le lot 5 108 588 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Trois-Rivières.

 · Terrain situé en bordure de la rue du Lac-des-Forges.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 3 957,40 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 6939-45-1338-00-0000 - Nouvelle Conscience des Forges 
inc. 

Désignation de l’immeuble : · Le lot 4 546 664 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Trois-Rivières.

 · Terrain situé en bordure de la rue du Lac-des-Forges.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 6 755,07 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 6939-45-4145-00-0000 - Nouvelle Conscience des Forges 
inc. 

Désignation de l’immeuble : · Le lot 5 108 595 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Trois-Rivières.

 · Terrain situé en bordure de la rue du Lac-des-Forges.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 8 881,46 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 6939-85-0368-00-0000 - Marc Thiffeault 

Désignation de l’immeuble : · Le lot 1 283 902 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Trois-Rivières.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant le 
numéro 1565 de la rue Légaré et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 4 207,68 $.

  Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 6941-29-6349-00-0000 - Bruce Richer 

Désignation de l’immeuble : · Le lot 3 159 390 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Champlain.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant le 
numéro 2931 du chemin Langevin et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 3 702,47 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 7030-19-5748-00-0000 - Patricia Dufresne et François 
Brunel 

Désignation de l’immeuble : · Le lot 3 699 407 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Trois-Rivières.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant le 
numéro 10130 de la rue des Gélinottes et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 8 818,50 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 7030-24-5354-00-0000 - Mathieu Paradis 

Désignation de l’immeuble : · Le lot 1 797 440 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Trois-Rivières.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant le 
numéro 410 de la rue du Sentier et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 8 287,33 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 7030-35-8728-00-0000 - Annie Cossette et Jean 
Beauchesne 

Désignation de l’immeuble : · Le lot 1 797 612 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Trois-Rivières.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant le 
numéro 4121 de la rue des Geais-Bleus et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 10 
novembre 2015 : 13 904,63 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 7037-81-6463-00-0000 - Alexis Guindon 

Désignation de l’immeuble : · Le lot 4 713 311 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Trois-Rivières.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant le 
numéro 2575 de la rue Tebbutt et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 5 808,13 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 7038-55-2763-00-0000 - Jean-Guy Martin 

Désignation de l’immeuble : · Le lot 1 037 968 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Trois-Rivières.

 · Terrain situé en bordure du boulevard des Forges.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 37,85 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 7135-95-1838-00-0000 - Mélanie Cossette et Dominic Roy 

Désignation de l’immeuble : · Le lot 3 707 208 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Trois-Rivières.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant le 
numéro 7059 de la rue Claude-David et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 2 717,58 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 7232-69-7185-00-0000 - Annie Lefebvre et Louis Mathon 

Désignation de l’immeuble : · Le lot 5 003 133 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Trois-Rivières.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant le 
numéro 3660 de la rue de la Provence et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 4 451,70 $.

PRÉAVIS DE VENTE POUR DÉFAUT DE PAIEMENT DE L’IMPÔT FONCIER (SUITE)

AVIS PUBLIC
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Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 7233-15-8772-00-0000 - Réjane Lacroix et David 
Lévesque 

Désignation de l’immeuble : · Le lot 3 337 202 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Trois-Rivières.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant les 
numéros 4075 à 4077 de la rue de Saint-Bruno et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 23 141,00 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 7234-92-5959-00-0000 - Mario Dubord 

Désignation de l’immeuble : · Le lot 1 483 050 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Trois-Rivières.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant le 
numéro 4625 de la rue de Cherbourg et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 13 145,72 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 7237-60-2744-00-0000 - Charles Châteauvert Lessard 

Désignation de l’immeuble :    · Le lot 1 130 113 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Trois-Rivières.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant le 
numéro 1895 de la rue Émile-Tellier et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 7 654,85 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 7240-45-1644-00-0000 - Jean-François Blais 

Désignation de l’immeuble : · Le lot 3 159 676 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Champlain.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant le 
numéro 50 de la rue des Aventuriers et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 2 739,46 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 7241-32-4172-00-0000 - Isabelle Gagné et Henri Ouellette 

Désignation de l’immeuble : · Le lot 3 159 714 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Champlain.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant le 
numéro 55 de la rue des Guides et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 4 298,95 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 7241-42-0803-00-0000 - Christian Leduc 

Désignation de l’immeuble : · Le lot 3 159 717 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Champlain.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant le 
numéro 85 de la rue des Guides et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 871,45 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 7333-17-4279-00-0000 - Louise Leblanc et Robert Richard 

Désignation de l’immeuble : · Le lot 1 483 117 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Trois-Rivières.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant le 
numéro 3770 de la rue Lelièvre et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 9 938,41 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 7333-40-9229-00-0000 - Julie Aubry et Yvon Aubry 

Désignation de l’immeuble : · Le lot 1 207 272 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Trois-Rivières.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant le 
numéro 3440 du boulevard Saint-Jean et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 8 735,58 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 7333-69-4146-00-0000 - Nancy Sicard et Dominic Issa 

Désignation de l’immeuble : · Le lot 1 483 410 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Trois-Rivières.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant le 
numéro 3635 de la rue de Landerneau et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 6 527,49 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 7334-02-4010-00-0000 - Sakina Kasongo et Ali Assani 

Désignation de l’immeuble : · Le lot 1 483 104 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Trois-Rivières.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant le 
numéro 3705 de la rue de Fontenelle et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 10 
novembre 2015 : 10 365,66 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 7335-51-9881-00-0000 - Maribel Martinez et Rodrigo Loaiza

Désignation de l’immeuble : · Le lot 1 485 511 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Trois-Rivières.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant le 
numéro 4665 du boulevard Rigaud et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 6 478,71 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 7335-70-2656-00-0000 - Catherine Quezel et Patrick Turcotte 

Désignation de l’immeuble : · Le lot 1 485 181 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Trois-Rivières.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant le 
numéro 4035 de la rue de Bernières et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 13 387,83 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 7336-07-9627-00-0000 - Lise Laplante et Michel Robert 

Désignation de l’immeuble : · Le lot 3 047 119 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Trois-Rivières.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant le 
numéro 1855 de la rue J.-B.-Loranger et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 12 622,61 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 7337-24-4082-00-0000 - Tammy Lamontagne 

Désignation de l’immeuble : · Le lot 1 131 852 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Trois-Rivières.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant le 
numéro 7375 de la rue Jean-Baptiste-Delorme et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 7 859,25 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 7341-79-5769-00-0000 - François Gagné 

Désignation de l’immeuble : · Le lot 3 159 758 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Champlain.

 · Terrain situé en bordure de la rue Louis-de-France.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 465,57 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 7429-78-5617-00-0000 - 9172-3247 Québec inc. 

Désignation de l’immeuble : · Les lots 1 795 337 et 1 797 903 du cadastre 
du Québec à la circonscription foncière de Trois-Rivières.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant le 
numéro 7935 de la rue Notre-Dame Ouest et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 26 256,40 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 7434-05-9388-01-0002 - Philippe Lapointe 

Désignation de l’immeuble : · Le lot 1 485 374 du cadastre du Québec étant 
la partie privative et la quote-part afférente à cette partie privative, soit un quart 
indivis dans les parties communes, lesquelles portent les numéros de lots 
1 485 371 et 1 485 372 du susdit cadastre à la circonscription foncière de 
Trois-Rivières.

 · Avec l’appartement tenu en copropriété 
portant le numéro 101 du bâtiment situé au 3660 de la côte Rosemont et ses 
dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 5 717,75 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 7435-31-6882-00-0000 - François Lahaye 

Désignation de l’immeuble : · Le lot 1 015 871 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Trois-Rivières.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant le 
numéro 3465 de la rue Ubald-Laforest et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 5 565,34 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 7435-59-8647-00-0002 - Pierre Rivard 

Désignation de l’immeuble : · Le lot 1 015 016 du cadastre du Québec étant 
la partie privative et la quote-part des droits indivis dans les parties communes 
afférentes à cette partie privative, lesquelles portent les numéros de lots 
1 015 005 et 1 015 006 du susdit cadastre à la circonscription foncière de 
Trois-Rivières.

 · Avec l’appartement tenu en copropriété 
portant le numéro 5215 de la rue Léo-Pidgeon et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 5 806,21 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 7435-75-9022-00-0000 - Khalid Elkinani 

Désignation de l’immeuble : · Le lot 1 015 325 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Trois-Rivières.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant le 
numéro 4160 de la rue Dargis et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 7 331,39 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 7442-73-4470-00-0000 - Roch Giguère 

Désignation de l’immeuble : · Les lots 4 571 605 et 4 571 953 du cadastre 
du Québec à la circonscription foncière de Champlain.

 · Terrain situé en bordure de la rue Denis-Roy.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 4 432,50 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 7529-68-1930-00-0000 - Fiducie Familiale MBLT 

Désignation de l’immeuble : · Le lot 1 795 680 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Trois-Rivières.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant le 
numéro 35 de la rue Delormier et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 16 960,29 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 7530-63-5202-00-0000 - Suzanne Daraîche 

Désignation de l’immeuble : · Le lot 1 204 553 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Trois-Rivières.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant le 
numéro 7530 de la rue Arnaud et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 9 327,18 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 7530-95-1515-00-0000 - Kathleen Sauvageau et Mylène 
Larivière 

Désignation de l’immeuble : · Le lot 3 776 555 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Trois-Rivières.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant le 
numéro 190 de la rue Dion et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 2 843,97 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 7531-38-3972-00-0000 - Éric Rivard 

Désignation de l’immeuble : · Le lot 1 206 869 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Trois-Rivières.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant le 
numéro 1860 de la rue Ledoux et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 6 539,07 $.
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Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 7531-39-8063-00-0000 - Michel Feugeas 

Désignation de l’immeuble : · Le lot 1 206 878 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Trois-Rivières.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant le 
numéro 1055 de la rue Réal-Fleury et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 5 298,46 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 7536-29-5107-00-0000 - Michel Héon 

Désignation de l’immeuble : · Le lot 1 536 263 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Trois-Rivières.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant le 
numéro 180 de la place Vanier et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 8 407,47 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 7539-70-0564-00-0000 - Hugues Alarie 

Désignation de l’immeuble : · Les lots 3 157 854 et 3 332 108 du cadastre 
du Québec à la circonscription foncière de Champlain.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant le 
numéro 211 du chemin Masse et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 24 020,71 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 7540-72-3603-00-0000 - Gabriel Sévigny 

Désignation de l’immeuble :    · Le lot 3 158 269 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Champlain.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant le 
numéro 501 de la rue Richard-Lacroix et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 3 198,41 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 7542-08-5053-00-0000 - 9165-5662 Québec inc.

Désignation de l’immeuble :    · Le lot 2 853 387 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Champlain.

 · Terrain situé en bordure de la rue Joseph-Boivin.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 2 729,32 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 7543-48-5561-00-0000 - Gaston Lessard 

Désignation de l’immeuble :    · Le lot 2 969 328 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Champlain.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant le 
numéro 1300 de la rue Louis-de-France et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 3 145,77 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 7544-53-1636-00-0000 - Arthur Proulx 

Désignation de l’immeuble :    · Le lot 2 854 250 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Champlain.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant le 
numéro 1511 de la rue Louis-de-France et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 7 321,18 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 7631-25-1131-00-0000 - Sébastien Larosée et Jonathan 
Grandmont 

Désignation de l’immeuble :    · Le lot 1 205 650 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Trois-Rivières.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant les 
numéros 381 à 383 de la rue Lacerte et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 7 023,03 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 7631-46-8118-00-0000 - André Panneton 

Désignation de l’immeuble : · Le lot 1 205 864 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Trois-Rivières.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant le 
numéro 299 de la rue des Dominicains et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 6 799,32 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 7631-96-8859-00-0000 - Carole Babin 

Désignation de l’immeuble : · Le lot 1 205 520 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Trois-Rivières.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant le 
numéro 4670 de la rue Notre-Dame Ouest et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 7 278,22 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 7633-09-9731-00-0000 - Garage Électromécanique Godin 
& Landry inc. 

Désignation de l’immeuble : · Le lot 1 017 525 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Trois-Rivières.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant les 
numéros 3155 à 3157 de la rue Girard et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 11 760,09 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 7635-59-2780-00-0000 - Mélanie Barbeau et Hicham Ouhdidou 

Désignation de l’immeuble :    · Le lot 1 537 210 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Trois-Rivières.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant le 
numéro 3400 de la rue Laviolette et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 9 889,35 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 7637-75-8652-00-0000 - Jean Lamy 

Désignation de l’immeuble :    · Le lot 2 569 319 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Champlain.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant le 
numéro 145 de la rue Mousseau et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 7 140,26 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 7638-42-6915-00-0000 - Céline Racette et Julien Dufresne 

Désignation de l’immeuble :    · Le lot 3 734 897 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Champlain.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant le 
numéro 85 de la rue Monseigneur-Laflèche et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 20 047,59 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 7638-56-0051-00-0000 - Isabelle Payeur et Martin Ross 

Désignation de l’immeuble :    · Le lot 3 895 337 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Champlain.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant le 
numéro 1570 de la rue d’Oslo et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 7 602,06 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 7638-66-7737-00-0000 - Marc-André Cossette 

Désignation de l’immeuble :    · Le lot 3 788 585 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Champlain.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant le 
numéro 1560 de la rue de Londres et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 6 655,89 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 7638-84-2191-00-0000 - Claire Lamothe et Yves Marchand 

Désignation de l’immeuble :    · Le lot 2 569 907 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Champlain.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant le 
numéro 57 de la rue Des Ormeaux et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 8 710,63 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 7641-03-2610-00-0000 - Karine Massicotte 

Désignation de l’immeuble :    · Les lots 2 852 750 et 4 519 562 du cadastre 
du Québec à la circonscription foncière de Champlain.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant les 
numéros 855 à 857 de la rue Saint-Alexis et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 11 128,28 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 7642-25-3950-00-0000 - Denis Boudreault 

Désignation de l’immeuble :    · Le lot 2 853 104 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Champlain.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant le 
numéro 861 de la rue Maurice-Paquin et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 8 033,41 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 7732-99-8073-00-0000 - Les Commerçants de la Chasse-
Galerie inc. 

Désignation de l’immeuble :    · Le lot 4 324 592 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Trois-Rivières.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant les 
numéros 142 à 152 du boulevard de la Commune et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 26 553,12 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 7733-07-6858-00-0000 - Martin Alarie 

Désignation de l’immeuble :    · Le lot 1 017 897 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Trois-Rivières.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant les 
numéros 1654 à 1656 de la rue Pelletier et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 7 248,64 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 7734-10-5369-00-0000 - Thierry Charette 

Désignation de l’immeuble :    · Le lot 1 017 920 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Trois-Rivières.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant les 
numéros 1928 à 1930 de la rue Baillargeon et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 6 959,89 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 7734-78-5200-00-0000 - Succession Jean Guimond 

Désignation de l’immeuble :    · Le lot 1 208 835 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Trois-Rivières.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant les 
numéros 1230 à 1234 de la rue Cartier et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 9 754,88 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 7735-67-6964-00-0000 - Nicole Leclerc, Richard 
Lalancette et Simon Jacques 

Désignation de l’immeuble :    · Le lot 1 209 568 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Trois-Rivières.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant les 
numéros 756 à 762 de la rue Williams et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 13 579,29 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 7735-85-0772-00-0000 - Alain Desrosiers 

Désignation de l’immeuble :    · Le lot 1 209 753 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Trois-Rivières.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant les 
numéros 801 à 805 de la rue Sainte-Catherine et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 6 457,11 $.
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PRÉAVIS DE VENTE POUR DÉFAUT DE PAIEMENT DE L’IMPÔT FONCIER (SUITE)

AVIS PUBLIC

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 7735-92-6893-00-0000 - Diane Groleau 

Désignation de l’immeuble :    · Le lot 1 209 111 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Trois-Rivières.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant les 
numéros 833 à 839 de la rue Cloutier et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 19 159,20 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 7735-93-3610-00-0000 - Serge Bronsard et Louis Simard 

Désignation de l’immeuble :    · Le lot 1 209 136 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Trois-Rivières.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant les 
numéros 848 à 852 de la rue Cloutier et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 7 980,86 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 7736-73-0385-00-0000 - Jonathan Grandmont 

Désignation de l’immeuble :    · Le lot 1 210 227 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Trois-Rivières.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant le 
numéro 2260 de la rue Nicolas-Perrot et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 6 086,67 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 7737-69-3288-00-0000 - Michel Doyon 

Désignation de l’immeuble :    · Le lot 3 933 937 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Champlain.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant les 
numéros 511 à 517 de la rue Michel-Lemay et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 22 794,22 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 7739-80-5148-00-0000 - René Parent 

Désignation de l’immeuble :    · Le lot 2 571 632 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Champlain.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant le 
numéro 821 du boulevard Thibeau et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 17 598,87 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 7742-76-5672-00-0000 - Michel Laperrière 

Désignation de l’immeuble :    · Le lot 2 854 014 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Champlain.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant le 
numéro 210 de la rue Napoléon et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 6 445,36 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 7833-13-5763-00-0000 - 9104-6037 Québec inc. 

Désignation de l’immeuble :    · Le lot 1 018 908 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Trois-Rivières.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant les 
numéros 2180 à 2184 de la rue Saint-Philippe et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 25 767,14 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 7833-19-2039-00-0000 - 9218-5404 Québec inc. 

Désignation de l’immeuble :    · Le lot 1 018 255 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Trois-Rivières.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant le 
numéro 600 de la rue Saint-Roch et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 10 
novembre 2015 : 56 721,96 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 7833-46-1474-00-0000 - Yves Maillette 

Désignation de l’immeuble :    · Le lot 1 018 490 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Trois-Rivières.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant les 
numéros 1791 à 1793 de la rue Saint-Philippe et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 8 835,76 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation foncière 
de la Ville : 7833-68-6589-00-0000 - Martin Gravel et 9221-0194 Québec inc. 

Désignation de l’immeuble :    · Les lots 1 210 687, 1 210 688 et 1 210 689 du 
cadastre du Québec à la circonscription foncière de Trois-Rivières.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant le 
numéro 45 de la rue Saint-Antoine et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 12 650,93 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 7834-02-2398-00-0000 - Alexandre Sciamma et Simon 
Damphousse 

Désignation de l’immeuble :    · Le lot 1 209 295 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Trois-Rivières.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant le 
numéro 830 de la rue Radisson et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 7 280,23 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 7834-15-9521-00-0000 - Louis-Philippe Metail 

Désignation de l’immeuble :    · Le lot 1 716 424 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Trois-Rivières.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant les 
numéros 714 à 716 de la rue Champflour et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 10 253,58 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 7834-27-6436-00-0000 - Serge Bronsard et Louis Simard 

Désignation de l’immeuble :    · Le lot 1 210 881 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Trois-Rivières.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant les 
numéros 871 à 875 de la rue Laviolette et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 30 942,29 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 7834-29-9580-00-0000 - Louis Simard 

Désignation de l’immeuble :    · Les lots 1 210 900 et 1 210 901 du cadastre 
du Québec à la circonscription foncière de Trois-Rivières.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant les 
numéros 1028 à 1034 de la rue Saint-François-Xavier et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 7 844,06 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 7834-36-3804-00-0000 - Louis-Philippe Metail 

Désignation de l’immeuble :    · Le lot 1 210 888 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Trois-Rivières.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant le 
numéro 950 de la rue Saint-Prosper et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 7 145,72 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 7834-51-7508-00-0000 - Roxane Lévesque et Frédérick 
Goulet 

Désignation de l’immeuble :    · Le lot 1 210 571 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Trois-Rivières.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant les 
numéros 277 à 283 de la rue Radisson et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 12 341,02 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 7834-75-0414-00-0206 - Succession Sylvie Bonneau 

Désignation de l’immeuble :    · Le lot 1 302 277 du cadastre du Québec étant 
la partie privative et la quote-part dans les espaces communs relatifs à cette 
partie privative, lesquels portent le numéro de lot 1 211 446 du susdit cadastre 
à la circonscription foncière de Trois-Rivières.

 · Avec l’appartement tenu en copropriété 
portant le numéro 400 de la rue Saint-François-Xavier et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 5 324,39 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 7834-78-8766-00-0000 - Sébastien Larosée et Jonathan 
Grandmont 

Désignation de l’immeuble :    · Le lot 1 302 248 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Trois-Rivières.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant les 
numéros 611 à 613 de la rue Hertel et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 7 634,37 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 7834-95-8876-00-0000 - Jean Thibeault 

Désignation de l’immeuble :    · Le lot 1 211 665 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Trois-Rivières.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant le 
numéro 302 de la rue Saint-Paul et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 6 195,78 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 7835-21-9233-00-0000 - 7852860 Canada inc., 
adjudicataire

Désignation de l’immeuble :    · Le lot 1 210 981 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Trois-Rivières.

 · Terrain situé en bordure de la rue Sainte-
Angèle.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 99,35 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 7835-32-7653-00-0000 - Gilles Gauthier 

Désignation de l’immeuble :    · Le lot 1 211 222 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Trois-Rivières.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant les 
numéros 1165 à 1169 de la rue Saint-Paul et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 9 871,09 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 7835-39-2419-00-0000 - Georgette Lord 

Désignation de l’immeuble :    · Le lot 1 211 756 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Trois-Rivières.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant le 
numéro 1710 de la rue Jean-Nicolet et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 7 299,95 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 7835-40-2985-00-0000 - Jacques Picard a/s MNP Ltée 
Syndic

Désignation de l’immeuble :    · Le lot 1 211 119 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Trois-Rivières.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant les 
numéros 1009 à 1013 de la rue Saint-Cécile et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 6 935,81 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 7837-19-0234-00-0000 - 9107-5945 Québec inc. 

Désignation de l’immeuble :    · Le lot 3 010 839 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Champlain.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant les 
numéros 112 à 114 de la rue Vachon et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 13 699,12 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 7838-00-2279-00-0000 - Andrée Monaghan et Sylvain 
Lachance 

Désignation de l’immeuble :    · Le lot 2 570 330 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Champlain.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant les 
numéros 105 à 107 de la rue Crevier et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 9 700,74 $.
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PRÉAVIS DE VENTE POUR DÉFAUT DE PAIEMENT DE L’IMPÔT FONCIER (SUITE)

AVIS PUBLIC

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 7838-12-8543-00-0000 - Ioanna Solanakis 

Désignation de l’immeuble :    · Le lot 2 571 106 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Champlain.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant le 
numéro 50 de la rue Crevier et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 7 872,96 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 7839-19-5970-00-0000 - Daniel Rivard 

Désignation de l’immeuble :    · Le lot 2 572 811 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Champlain.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant le 
numéro 888 de la rue Deveau et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 9 101,78 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 7936-27-3318-00-0000 - Jacques Larouche 

Désignation de l’immeuble :    · Le lot 3 012 134 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Champlain.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant les 
numéros 70 à 72 du boulevard Thibeau et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 5 961,03 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 7936-74-5298-00-0000 - Luc Fleuret 

Désignation de l’immeuble :    · Les lots 3 012 458, 3 014 941, 3 012 459 et 
3 012 474 du cadastre du Québec ainsi que tous les droits, titres et prétentions 
dans le lot 3 012 473 du susdit cadastre à la circonscription foncière de 
Champlain.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant les 
numéros 51 à 53 de la rue Saint-Valère et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 9 280,86 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 7937-82-4315-00-0000 - Chantal Caron et Jean-Paul 
Lampron 

Désignation de l’immeuble :    · Le lot 3 011 900 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Champlain.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant le 
numéro 329 de la rue Saint-Laurent et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 5 783,72 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 7942-07-9306-00-0000 - Claude St-Pierre 

Désignation de l’immeuble :    · Le lot 2 854 044 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Champlain.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant le 
numéro 75 du chemin de l’Entaille et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 2 786,53 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 7942-30-4353-00-0000 - Pascal Gagné 

Désignation de l’immeuble :    · Le lot 2 304 585 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Champlain.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant le 
numéro 51 de la rue des Passerins et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 3 890,32 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 7942-81-9110-00-0000 - Jean Chiasson 

Désignation de l’immeuble :    · Le lot 2 304 462 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Champlain.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant le 
numéro 281 de la rue Sicotte et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 5 392,83 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 8036-16-4411-00-0000 - Michel Blais 

Désignation de l’immeuble :    · Le lot 3 012 731 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Champlain.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant les 
numéros 249 à 249-A de la rue Saint-Léon et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 6 451,04 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 8036-46-9750-00-0000 - Stéphanie Samson 

Désignation de l’immeuble :    · Le lot 3 013 761 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Champlain.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant le 
numéro 79 de la rue Latreille et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 13 581,53 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 8036-55-0030-00-0000 - 9107-5945 Québec inc. 

Désignation de l’immeuble :    · Le lot 3 012 973 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Champlain.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant le 
numéro 163-A de la rue Saint-Laurent et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 10 592,18 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 8036-55-2127-00-0000 - 9107-5945 Québec inc. 

Désignation de l’immeuble :    · Les lots 3 012 972 et 3 139 775 du cadastre 
du Québec à la circonscription foncière de Champlain.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant les 
numéros 163 à 165 de la rue Saint-Laurent et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 8 901,38 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 8036-62-2607-00-0000 - Yannic Duchesne 

Désignation de l’immeuble :    · Le lot 3 013 072 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Champlain.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant le 
numéro 11 de la rue Loranger et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 4 727,41 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 8036-63-6965-00-0000 - Aristide Tagalakis 

Désignation de l’immeuble :    · Le lot 3 013 091 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Champlain.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant les 
numéros 105 à 107 de la rue Saint-Laurent et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 4 772,07 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 8036-67-2574-00-0000 - Christian Héon 

Désignation de l’immeuble :    · Le lot 3 013 793 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Champlain.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant le 
numéro 192 de la rue Dorval et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 5 875,03 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 8036-74-3363-00-0000 - Elvire Toffa Benedicte 

Désignation de l’immeuble :    · Le lot 3 013 733 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Champlain.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant les 
numéros 67 à 69 du boulevard Sainte-Madeleine et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 8 056,58 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 8036-96-8200-00-0000 - Karine Linteau 

Désignation de l’immeuble :    · Le lot 3 013 568 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Champlain.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant le 
numéro 100 de la rue Saint-Édouard et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 5 443,36 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 8037-59-7355-00-0000 - Jean Boisvert 

Désignation de l’immeuble :    · Les lots 3 337 460, 3 337 463 et 3 337 461 du 
cadastre du Québec à la circonscription foncière de Champlain.

 · Terrain situé en bordure de la rue d’Adrano.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 11 822,78 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 8037-77-0772-00-0000 - Dominique Légaré et Mathieu Hamelin 

Désignation de l’immeuble :    · Le lot 2 301 635 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Champlain.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant le 
numéro 399 de la rue des Vétérans et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 10 219,17 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 8038-31-7375-00-0000 - René Dargis 

Désignation de l’immeuble :    · Le lot 2 301 737 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Champlain.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant le 
numéro 70 de la rue de Dieppe et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 8 285,33 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 8042-00-4615-00-0000 - Louise Charland et Jean 
Chiasson 

Désignation de l’immeuble :    · Les lots 2 304 405 et 2 304 406 du cadastre 
du Québec à la circonscription foncière de Champlain.

 · Terrain situé en bordure de la rue Jacques.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 935,57 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 8136-05-0775-00-0000 - Denis Boissonneault 

Désignation de l’immeuble :    · Le lot 3 013 570 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Champlain.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant les 
numéros 84 à 84-2 de la rue Saint-Édouard et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 10 560,63 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 8136-23-2598-01-0102 - Groupe Patriote Construction 
inc. 

Désignation de l’immeuble :    · Le lot 5 058 657 étant la partie privative et les 
droits indivis dans les parties communes, lesquelles portent le numéro de lot 
5 058 655 du susdit cadastre à la circonscription foncière de Champlain.

 · Avec l’appartement tenu en copropriété 
portant le numéro 47 de la rue Mercier et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 5 749,46 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 8136-23-2598-01-0103 - Groupe Patriote Construction inc. 

Désignation de l’immeuble :    · Le lot 5 058 658 du cadastre du Québec étant 
la partie privative et les droits indivis dans les parties communes, lesquelles 
portent le numéro de lot 5 058 655 du susdit cadastre à la circonscription 
foncière de Champlain.

 · Avec l’appartement tenu en copropriété 
portant le numéro 81 de la rue Toupin et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 5 749,46 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation 
foncière de la Ville : 8136-25-7547-00-0000 - 9218-5404 Québec inc. 

Désignation de l’immeuble :    · Le lot 3 014 399 du cadastre du Québec à la 
circonscription foncière de Champlain.

 · Avec le bâtiment dessus construit portant les 
numéros 51 à 57 de la rue Massicotte et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente et le 
montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 19 092,74 $.
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PRÉAVIS DE VENTE POUR DÉFAUT DE PAIEMENT DE L’IMPÔT FONCIER (SUITE)

AVIS PUBLIC

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble 
selon le rôle d’évaluation foncière de la Ville : 8136-28-
5280-00-0000 - Simon Pellerin 

Désignation de l’immeuble :    · Le lot 3 014 342 du cadas- 
tre du Québec à la circonscription foncière de Champlain.

 · Avec le bâtiment dessus 
construit portant les numéros 98 à 100 de la rue des 
Érables et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la 
procédure de vente et le montant des taxes scolaires qui 
sera connu lors de l’adjudication) en date du 10 novembre 
2015 : 1 182,31 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble 
selon le rôle d’évaluation foncière de la Ville : 8136-29-
5220-00-0000 - Michel Jr Cossette 

Désignation de l’immeuble :    · Le lot 3 014 336 du 
cadastre du Québec à la circonscription foncière de 
Champlain.

 · Avec le bâtiment dessus 
construit portant les numéros 308 à 308-B du boulevard 
Sainte-Madeleine et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la 
procédure de vente et le montant des taxes scolaires qui 
sera connu lors de l’adjudication) en date du 10 novembre 
2015 : 6 544,87 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble 
selon le rôle d’évaluation foncière de la Ville : 8136-55-
7251-00-0000 - Gaston Lessard 

Désignation de l’immeuble :    · Le lot 3 014 526 du 
cadastre du Québec à la circonscription foncière de 
Champlain.

 · Avec le bâtiment dessus 
construit portant les numéros 2-A à 2-B de la rue des 
Érables et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la 
procédure de vente et le montant des taxes scolaires qui 
sera connu lors de l’adjudication) en date du 10 novembre 
2015 : 8 977,01 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble 
selon le rôle d’évaluation foncière de la Ville : 8137-08-
9925-00-0000 - 9107-5945 Québec inc. 

Désignation de l’immeuble :    · Le lot 2 301 532 du 
cadastre du Québec à la circonscription foncière de 
Champlain.

 · Avec le bâtiment dessus 
construit portant le numéro 292 de la rue du Père-Turgeon 
et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la 
procédure de vente et le montant des taxes scolaires qui 
sera connu lors de l’adjudication) en date du 10 novembre 
2015 : 6 026,14 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble 
selon le rôle d’évaluation foncière de la Ville : 8137-18-
0817-00-0000 - 9107-5945 Québec inc. 

Désignation de l’immeuble :    · Le lot 2 301 531 du 
cadastre du Québec à la circonscription foncière de 
Champlain.

  · Avec le bâtiment dessus 
construit portant le numéro 288 de la rue du Père-Turgeon 
et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la 
procédure de vente et le montant des taxes scolaires qui 
sera connu lors de l’adjudication) en date du 10 novembre 
2015 : 5 834,13 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble 
selon le rôle d’évaluation foncière de la Ville : 8137-42-
4292-00-0000 - 8254389 Canada inc. 

Désignation de l’immeuble :    · Le lot 2 301 073 du 
cadastre du Québec à la circonscription foncière de 
Champlain.

 · Avec le bâtiment dessus 
construit portant les numéros 435 à 437 du boulevard 
Sainte-Madeleine et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la 
procédure de vente et le montant des taxes scolaires 
qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 142 267,01 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble 
selon le rôle d’évaluation foncière de la Ville : 8137-65-
1220-00-0000 - Michel Gadbois

Désignation de l’immeuble :    · Le lot 2 301 164 du 
cadastre du Québec à la circonscription foncière de 
Champlain.

 · Avec le bâtiment dessus 
construit portant les numéros 59 à 61 de la rue Sainte-
Julienne et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la 
procédure de vente et le montant des taxes scolaires qui 
sera connu lors de l’adjudication) en date du 10 novembre 
2015 : 5 245,25 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble 
selon le rôle d’évaluation foncière de la Ville : 8137-81-
3592-00-0000 - Maxime Beaudet 

Désignation de l’immeuble :    · Le lot 2 300 978 du 
cadastre du Québec à la circonscription foncière de 
Champlain.

 · Avec le bâtiment dessus 
construit portant le numéro 6 de la rue Saint-Maurice et 
ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la 
procédure de vente et le montant des taxes scolaires qui 
sera connu lors de l’adjudication) en date du 10 novembre 
2015 : 6 712,48 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble 
selon le rôle d’évaluation foncière de la Ville : 8143-
27-5522-00-0000 - Annie Irenchuck Peterson, Eddy 
Peterson, Hanna Edna et Samuel Peterson 

Désignation de l’immeuble :    · Les lots 2 379 750 et 
2 379 752 du cadastre du Québec à la circonscription 
foncière de Champlain.

 · Terrain situé en bordure 
de la voie de desserte.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la 
procédure de vente et le montant des taxes scolaires qui 
sera connu lors de l’adjudication) en date du 10 novembre 
2015 : 3 265,19 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble 
selon le rôle d’évaluation foncière de la Ville : 8238-05-
0753-00-0000 - Marie-Ève Allaire et Daniel Goulet 

Désignation de l’immeuble :    · Le lot 2 302 029 du 
cadastre du Québec à la circonscription foncière de 
Champlain.

 · Avec le bâtiment dessus 
construit portant le numéro 298 de la rue Lottinville et ses 
dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la 
procédure de vente et le montant des taxes scolaires qui 
sera connu lors de l’adjudication) en date du 10 novembre 
2015 : 5 994,65 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble 
selon le rôle d’évaluation foncière de la Ville : 8238-30-
3256-00-0000 - Jean-François Longpré 

Désignation de l’immeuble :    · Le lot 2 302 618 du 
cadastre du Québec à la circonscription foncière de 
Champlain.

 · Avec le bâtiment dessus 
construit portant le numéro 61 de la rue Alphonse-Piché 
et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la 
procédure de vente et le montant des taxes scolaires qui 
sera connu lors de l’adjudication) en date du 10 novembre 
2015 : 5 848,40 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le 
rôle d’évaluation foncière de la Ville : 8238-38-9525-00-0000 
- Lorraine Brousseau et Richard Lafond 

Désignation de l’immeuble :    · Le lot 2 303 206 du 
cadastre du Québec à la circonscription foncière de 
Champlain.

 · Avec le bâtiment dessus 
construit portant le numéro 215 de la rue des Lilas et ses 
dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la 
procédure de vente et le montant des taxes scolaires qui 
sera connu lors de l’adjudication) en date du 10 novembre 
2015 : 9 041,92 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble 
selon le rôle d’évaluation foncière de la Ville : 8640-46-
8860-00-0000 - Louis-Philippe Toupin 

Désignation de l’immeuble :    · Le lot 2 303 637 du 
cadastre du Québec à la circonscription foncière de 
Champlain.

 · Avec le bâtiment dessus 
construit portant le numéro 3855 de la rue Thomas-
Toupin et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la 
procédure de vente et le montant des taxes scolaires 
qui sera connu lors de l’adjudication) en date du 
10 novembre 2015 : 12 693,93 $.

Cette vente à l’enchère publique aura lieu le mardi 
10 novembre 2015 à compter de 10 h dans la salle 
publique de l’hôtel de ville situé au 1325 de la place de 
l’Hôtel-de-Ville à Trois-Rivières (Québec).

La partie du prix d’adjudication d’un immeuble qui 
correspond au montant des taxes et des intérêts dus 
sur celui-ci en date du 10 novembre 2015 sera payable, 
au moment de l’adjudication, en argent comptant, par 
chèque visé, traite bancaire ou mandat-poste payable 
à l’ordre de « Ville de Trois-Rivières ». De la même façon, 
l’adjudicataire devra payer le solde du prix d’adjudication, 
le cas échéant, au moment de celle-ci, ainsi que les 
frais inhérents à la procédure de vente pour taxes et les 
taxes applicables (T.P.S./T.V.Q.), lesquels sont exclus des 
montants ci-dessus mentionnés.

Les enchères pourront être faites par l’intermédiaire 
d’un mandataire.  L’adjudicataire ou son mandataire, 
le cas échéant, devra fournir la preuve de son identité. 
Par conséquent, afin de permettre à la soussignée ou au 
greffier, Me Gilles Poulin, de se conformer aux dispositions 
de l’article 2990 du Code civil du Québec (L.Q. 1991, 
c. 64), il devra sous peine de rejet de son offre:

-  s’il est une personne physique, déclarer ses nom, 
lieu et date de naissance ainsi que l’adresse de son 
domicile;

-  s’il est une personne morale, déclarer ses noms, sa 
forme juridique, sa loi constitutive, l’adresse de son 
siège et fournir une copie certifiée conforme de la 
résolution autorisant son mandataire à enchérir en 
son nom;

-  s’il est une société, déclarer son nom et les nom, 
lieu, date de naissance, le cas échéant, et adresse 
du domicile des personnes qui la composent et 
joindre un écrit signé par tous les associés dans 
lequel ils autorisent leur mandataire à enchérir au 
nom de la société.

Si, à l’égard de l’un des immeubles ci-dessus désignés, les 
taxes imposées sur celui-ci et exigibles avant le 1er janvier 
2014, avec les intérêts afférents et les  frais inhérents à la 
procédure de vente pour taxes sont payées d’ici 10 h, le 
10 novembre 2015, celui-ci ne sera alors pas vendu à 
l’enchère publique.

Chaque immeuble vendu le sera sans aucune garantie.

Si un immeuble faisant l’objet de la vente à l’enchère 
le 10 novembre 2015 sert de résidence familiale, il ne 
pourra être adjugé à un prix qui soit inférieur à 50% de 
l’évaluation de cet immeuble portée au rôle d’évaluation 
de la Ville, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par 
le ministre des Affaires municipales et de l’Occupation 
du territoire en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale 
(RLRQ chapitre F-21).

En vertu des articles 531 et suivants de la Loi sur les 
cités et villes (RLRQ, chapitre C-19), un immeuble vendu 
pour taxes peut être racheté par son propriétaire ou ses 
représentants légaux en tout temps pendant l’année qui 
suit l’adjudication.

Toute personne qui désire obtenir des informations sur 
les dimensions d’un immeuble ou sur les usages qui 
y sont autorisés en vertu des règlements d’urbanisme 
de la Ville doit s’adresser à :

Mme Chantal Demers, technicienne-recherchiste 
Division gestion du territoire 
Direction aménagement, gestion et développement 
durable du territoire 
Ville de Trois-Rivières 
4655, rue Saint-Joseph 
Trois-Rivières  (Québec) G9A 5H3 
Téléphone : 819 372-4625, poste 2128

Trois-Rivières, ce 9 octobre 2015.

Me Stéphanie Tremblay, notaire 
Assistante-greffière 
1325, place de l’Hôtel-de-Ville, C.P. 368 
Trois-Rivières (Québec)  G9A 5H3 
Téléphone:  819 372-4604   |   Courriel: greffe@v3r.net

sports

Quatre sportifs 
intronisés

Le week-end dernier, le président du 

comité du Temple de la renommée  

sportive de la Mauricie, Denis Morel, a 

accueilli  quatre nouveaux membres au 

Temple de la renommée. 

Il s’agit de  Marc Bureau, natif de  

Trois-Rivières qui a évolué dans la Ligue 

Nationale de Hockey de 1987 à 2001, 

André Dupont (à titre posthume), natif de 

Trois-Rivières journaliste qui a connu une 

brillante carrière au sein du réseau TVA, 

René Marchand, natif de Trois-Rivières 

réputé pour ses succès sur la scène cana-

dienne avec les Aigles de Trois-Rivières et 

son implication au sein de l’organisation 

des Expos de Montréal, et Pierre Vercheval,  

natif de Rocourt en Belgique, joueur de 

football,  analyste à la télévision, membre 

du Panthéon des sports du Québec et du 

Canadian Football Hall of Fame.

Ces personnalités ont été intronisées 

en compagnie de  membres de leur 

famille et d’amis. Ils participeront égale-

ment au prochain Gala Sport-hommage 

Desjardins le 16 janvier.

temple de la renommée  
sportive de la mauricie

René Marchand. (Photo gracieuseté)

André Dupont. (Photo gracieuseté)

Pierre Vercheval. (Photo gracieuseté)
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MARCHAND DE
CONCOURS

EN PRIX À GAGNER !

180 000 $PLUS 
DE 25 000 $

POUR UN GRAND RÊVE

INCLUANT

PARTICIPEZ MAINTENANT  ! 
www.marchanddereves.ca

POUR CONNAÎTRE LE DÉTAIL DES PRIX ET LE RÈGLEMENT DU CONCOURS, VISITEZ LE WWW.MARCHANDDEREVES.CA
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Dre Sheila Lemay 
Centre dentaire 
Lemay Charest 
819 376-1323

1020, boul. des Récollets
Trois-Rivières

G8Z 3X1 
www.lemaycharest.com 

Jean Fournier
Métro Plus Fournier

819 376-3028
850, boul. Thibeau

Trois-Rivières 
G8T 7A6

www.metro.ca

Claude Turcotte
Groupe Charles Turcotte 

& Fils
819 376-3763

1180, boul. Thibeau
Trois-Rivières

G8T 7B4
www.charlesturcotte.ca

Renée Rocheleau
Résidence 

Place Belvédère
819 601-2331

1805, boul. des Forges 
Trois-Rivières 

G8Z 0A8 
www.place-belvedere.com

Luc Jutras
Mon Jardin Urbain

819 372-0500
6157, rue Corbeil

Trois-Rivières 
G8Z 4P8

www.monjardinurbain.com

.
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Audrey LebLAnc
audrey.leblanc@tc.tc

COURSE. Contrôler le feu en courant dans 

la neige. Voilà ce qu’accompliront les partici-

pants de la première course à obstacles Fire 

Race à Trois-Rivières. L’événement prendra 

place au Centre Équestre Céraville le 5 mars.

Cette course de 5 kilomètres est accessible 

à tous les coureurs, peu importe leur condi-

tion physique. Plus de 25 obstacles seront 

proposés, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur. Un 

parcours de 1 kilomètre sera aussi aménagé 

pour les enfants. 

«Dans certains obstacles, les gens auront à 

contrôler leur feu, explique Claudie 

Livernoche du Centre Équestre Céraville. Le 

site sera majestueux. Les gens qui veulent 

venir encourager les coureurs seront les bien-

venus. Ce sera un bel événement familial à la 

fin de la relâche scolaire.»

Parmi les obstacles, les participants devront 

escalader une immense montagne de neige, 

ramper dans des tunnels, escalader une mon-

tagne de balles de foin, grimper dans des 

échelles glacées, transporter d’énormes buches 

et sauter par-dessus du feu.  

C’est l’homme d’affaires Yves Junior 

Boissonneault qui a approché les propriétaires 

du Centre Équestre Céraville pour réaliser ce 

nouveau concept dans la région. 

Une autre course Fire Race sera organisée à 

Trois-Rivières durant la période estivale.

Course à obstacle dans la neige

contrôler le feu… en courant!
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70$
PAR LA ^POSTE, SOUS FORME DE

*CARTE PRÉPAYÉE VISAMD BRIDGESTONE

À L’ACHAT D’UN JEU DE QUATRE 

PNEUS D’HIVER BLIZZAK.

OBTENEZ

OFFRE EN VIGUEUR DU 15 OCTOBRE AU 15 DÉCEMBRE 2015

* La carte prépayée est émise par Peoples Trust Company en vertu d’une licence octroyée par Visa Int. La carte prépayée 
vous est offerte en tant que récompense, prime ou cadeau, et vous ne l’avez nullement obtenue en guise d’échange 
contre des espèces, ou toute autre valeur en contrepartie. La carte ne peut faire l’objet d’un encaissement en argent et 
ne peut être utilisée pour des paiements récurrents. La carte est valide jusqu’à concurrence de six (6) mois; les fonds 
inutilisés sont annulés à compter de minuit HE le dernier jour du mois de validité inscrit sur la carte. Les modalités et 
conditions relatives à la carte s’appliquent; voir MyPrepaidCenter.com/site/Bridgestone-CAN.

L̂es pneus doivent être achetés chez un détaillant participant entre le 15 octobre et le 15 décembre 2015. La soumission 
d’un formulaire de demande est requise par la poste ou par téléversement à BridgestoneRewards.com. Limite de deux 
(2) demandes par foyer. Voir un associé aux ventes pour les détails. L’offre exclut les achats effectués chez Costco.

NHL, l’emblème NHL, LNH, et l’emblème LNH sont des marques de commerce déposées de la Ligue nationale de hockey. 
© LNH 2015. Tous droits réservés. propriétaire

LE GROUPE RATTÉ SE JOINT AU 

PLUS IMPORTANT RÉSEAU DE 

DÉTAILLANTS INDÉPENDANTS 

AU MONDE AFIN D’EN OFFRIR 

ENCORE PLUS À SES CLIENTS !

2015
NOUVELLE
BANNIÈRE

Québec  |  Lévis  |  Mauricie
10 succursales

* Pour connaître les succursales accréditées CAA-Québec, visitez pneusratte.com

*

6445065

sports

«Dans certains obstacles, les gens 

auront à contrôler leur feu.»

 - Claudie Livernoche

Pour s’inscrire 
Pour s’inscrire à la première course à 
obstacles Fire Race à Trois-Rivières, visitez 
le site web firerace.ca ou la page Facebook 
«Course Fire Race». 

Claudie Livernoche et François Rainville, propriétaires du Centre Équestre Céraville.  
(Photo TC Media - Audrey Leblanc)

encore quelques jours pour  
présenter une demande bourses
C’est le 23 octobre à 12h que la Fondation 

Claude-Mongrain clôturera sa période de 

dépôt de demandes de bourses pour l’au-

tomne 2015. Les athlètes et équipes spor-

tives de niveau «espoir régional» et 

«relève» sont donc invités à présenter une 

demande de soutien financier, qui pourrait 

se solder par l’obtention d’une bourse 

individuelle de 500$, ou par une bourse 

d’équipe de 750$, gracieuseté des restau-

rants « Normandin » de la région.

Les formulaires de demande d’assistance 

financière sont disponibles sur le site web 

de l’URLS de la Mauricie (www.urlsmauricie.

com), auprès des dirigeants des associations 

régionales sportives et de Michel Morissette, 

au 819  691-3075, poste #6534, michel.

morissette@urlsmauricie.com

FondAtion cLAude-MongrAin



PATRICK VAILLANCOURT
patrick.vaillancourt@tc.tc

HOCKEY. Des anciens joueurs du Canadien 

de Montréal envahiront le Centre Gervais auto 

le 1er novembre à 14h à Shawinigan dans le 

cadre de l’événement Patiner pour la vie. 

 Une équipe composée de joueurs locaux 

affrontera les anciens de la Sainte-Flanelle et 

tous les profits seront remis à la Société cana-

dienne du cancer.

C’est David Montour qui organise l’événe-

ment, un jeune de 19 ans. 

«Mon ami Nicolas Chevalier-Quigley est décédé 

d’un cancer et c’est en son honneur que j’organise 

l’événement. Il s’est toujours battu pour vaincre la 

maladie, c’est un modèle pour moi. Chaque fois que 

j’entendais qu’un jeune de 19 ans ne pouvait pas 

organiser une joute avec des anciens joueurs du 

Canadien, je pensais à lui comme source de motiva-

tion», explique David Montour.

«Je suis heureuse de voir que des jeunes 

comme David s’impliquent, affirme Caroline 

Vivier, directrice de la Société canadienne du can-

cer en Mauricie. Tous les profits seront remis à la 

Société canadienne du cancer, mais plus précisé-

ment pour contrer le cancer du sarcome.»

L’équipe des anciens Canadiens sera formée 

de Stéphane Richer, Mathieu Dandenault, Chris 

Nilan, Richard Sévigny, Dave Morissette, Enrico 

Ciccone, Gilbert Delorme, Steve Penney, Jocelyn 

Lemieux, Normand Dupont, et nul autre que 

Guy Lafleur derrière le banc.

Plusieurs amis de Nicolas Chevalier-Quigley 

seront en uniforme pour affronter les anciens 

joueurs du CH, en plus de représentants des 

commanditaires, et d’invités-surprises. 

D’ailleurs, ce sera le père du combattant qui se 

retrouvera derrière le banc.

L’objectif des organisateurs de l’événement 

Patiner pour la vie est de voir une foule d’au 

moins 2500 personnes au Centre Gervais auto, 

et d’amasser un montant minimum de 35 000$. 

Il est possible de se procurer des billets au 

Centre Gervais auto, sur le site patinerpourlavie.

com, et au Canadian Tire du boulevard des 

Forges à Trois-Rivières. « Nous ne ciblons pas 

seulement les gens de Shawinigan pour l’événe-

ment, mais la population de la Mauricie », ajoute 

David Montour.

Après l’événement, un 5 à 7 avec séance 

d’autographe se déroulera au Broadway Pub.

Il est possible aussi de consulter la page 

Facebook de Patiner pour la vie.

Une partie des anciens Canadiens à Shawinigan
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Êtes-vous prêt à voter?

Si vous êtes un citoyen canadien âgé de 18 ans ou plus,  

vous pouvez voter à l’élection fédérale.

Votre carte d’information de l’électeur vous indique où  

et quand voter.

Si vous n’avez pas reçu votre carte, vous pouvez quand  

même vous inscrire et voter dans votre lieu de vote.

Pour savoir où voter et quelle pièce d’identité apporter,  

visitez elections.ca ou composez le 1-800-463-6868  

( ATS : 1-800-361-8935). 

Élections Canada a toute l’information dont vous avez 
besoin pour être prêt à voter.

L’élection fédérale aura lieu lundi

>
6

3
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8
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Billets
Les billets en admission générale sont 

vendus au coût de 15$, les billets VIP au 

coût de 75$, une loge standard peut 

être réservée au coût de 300$, tandis 

qu’une loge VIP est disponible pour 

huit personnes pour le prix de 750$.

Caroline Vivier, de la Société canadienne 
du cancer, en compagnie de l’organisateur 
de l’événement, David Montour.   
(Photo TC Media – Patrick Vaillancourt)



HOCKEY. Le hockeyeur trifluvien Anthony 

Richard a vu son rêve se réaliser cet été 

lorsqu’il a entendu son nom de la bouche des 

Predators de Nasville du dernier repêchage 

amateur. Pour l’instant, son développement 

se poursuit dans la Ligue de hockey junior 

majeur du Québec (LHJMQ) avec les Foreurs 

de Val-d’Or. 

Les Foreurs représente une formation digne 

de mention à travers la LHJMQ depuis quelques 

années. De nouveau cette année, l’équipe  

présente déjà un dossier de six gains à ses  

10 premières sorties.

«Ça va très bien de mon côté, lance d’abord 

le Trifluvien qui présente une fiche de 5 buts  

et 4 mentions d’aide en 8 rencontres. 

Personnellement, j’aimerais bien répéter la sai-

son que j’ai connue l’an dernier, mais je ne veux 

pas trop me mettre de pression non plus. C’est 

l’équipe qui passe en premier et l’important 

c’est de cumuler les victoires.»

En 2014-2015, Richard a explosé avec un 

total de 43 buts, en plus d’amasser 48 passes. Il 

a terminé la saison avec 91 points. Et que dire de 

sa performance en séries éliminatoires? Il a 

ajouté 12 buts en 17 rencontres, en plus de tota-

liser 22 points.

«Nous avons un très bon groupe de joueurs 

encore cette année et nous avons de bonnes 

attentes. On est encore 7 ou 8 gars de la forma-

tion championne de 2014, à laquelle se sont 

greffés des joueurs de 18 et 19 ans. Notre équipe 

est compétitive et ça fait deux ans qu’on fait par-

tie du Top 4. On vise la finale cette année et nous 

avons l’expérience pour gagner.»

NAsHViLLE
Le Trifluvien a tout récemment participé à son 

premier camp chez les rangs professionnels.

«J’ai connu un bon camp et j’ai réussi à 

impressionner la direction. Je suis très content! 

Les Preds m’ont repêché pour ma fiabilité offen-

sive et c’est ce que j’ai tenté de prouver. J’ai 

confiance en moi», témoigne-t-il.

«C’est décevant de ne pas avoir été invité 

au vrai camp, mais c’est une décision de l’or-

ganisation. Aucun joueur de stade junior n’a 

été invité et coach Laviolette (Peter) voulait 

voir les joueurs de la Ligue américaine de 

hockey (LAH). J’ai reçu de bons conseils. L’an 

dernier, j’ai eu 91 points, mais j’ai terminé 

avec une fiche de  négative pour les plus et 

moins. Je veux améliorer cette facette de 

mon jeu et devenir constant dans la zone 

défensive», conclut celui qui aura 19 ans le 20 

décembre.

Richard connaît un bon début de saison à ce 

niveau. Il présente une fiche de +4 en 8 ren-

contres. Il est présentement quatrième pointeur 

chez les Foreurs derrière Anthony Beauregard 

(19 pts), Mathieu Nadeau (13 pts) et Nicolas 

Aube-Kubel (10 pts). Ce dernier est un choix de 

2e tour (48e) de l’encan 2014 et il appartient aux 

Flyers de Philadelphie.

Anthony Richard, pièce maîtresse 
des Foreurs de Val-d’Or
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POINTS DE VENTE DES BILLETS

VILLEMURE CHASSE ET PÊCHE, Shawinigan

ECOTONE CHASSE ET PÊCHE, St-Tite

BAR CHEZ TONIO, St-Georges

IGA, Shawinigan, Shawinigan-Sud et Grand-Mère

TRADITION, St-Georges et St-Tite

MAURICIE ÉVASION SPORT, St-Tite

Présenté par le 

Club Optimiste 
de St-Georges-de-Champlain

Sous la présidence d’honneur de 

M. Jean-Sébastien Matteau
Directeur général          (Logo)

En collaboration avec

20 000$ en prix 15$/ billet
Inclus : Pour tous, l’entrée au festival & à la participation aux tirages.

Jusqu’à 23$ en coupons-rabais

Pour les chasseurs, le droit de participer au concours de panache et de «call»

Vendredi 30 octobre 2015
ArénA émile-BédArd

540, 107e AvEnuE, St-GEorGES-dE-ChAmPlAin

Mesurage de 16h à 20h 
«Animation, tirages, spectacle »

Jeudi 29 octobre 2015 
au Bar chez Tonio

inscription sur place à compter de 19h

ConCourS 
de «CAll»
300$ en prix

Voyage de 1 semaine 
pour 2 adultes, à Cabarete 
en république dominicaine

Hôtel Millenium, 5 étoiles
incluant pour 2 personnes : hébergement (plan européen), 

crédit voyage par avion et 500$ pour dépenses personnelles

+ Prix pour les 75 premiers chasseurs inscrits

Grand Prix : Valeur de 3 500$

Spectacle avec IN PULSE SEVEN

JONATHAN COSSETTE
jonathan.cossette@tc.tc

(Photo tirée de Facebook – Anthony Richard)
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Hockey bottine à l’île St-Quentin
Classe moyenne homme, participation forte homme, participation homme, possibilité d’une 

classe mixte et d’une classe féminine. C’est du 3 contre 3 plus un gardien de but. Il y aura 14 parties 

pour la saison plus les séries.  Du lundi au jeudi soir à partir de 19h, trois parties par soir. Le coût: 

375,00$ par équipe. Infos : Ronnie Newbury 819-693-1422. (Ronnie Newbury, organisateur de 

la ligue, Joanie Martin Labelle).

21 étudiants-athlètes se partagent 70 000$
Maxence Beauchesne - Canoë-kayak de vitesse : Triple médaillé d’or en K1 200m, 500m et 

1000m au Championnat québécois 2015 et médaillé d’argent en K2 200 m aux Essais nationaux 

U-23 2015. Anthony Pépin - Judo - 66kg : Médaillé d’or aux Jeux du Canada à Princes-Georges, 

Colombie-Britannique en 2015 et médaillé d’or au Championnat canadien senior dans la catégorie 

-60kg en 2015. Fréderic Lemoine - Tir à la carabine: Champion canadien junior 2015 et médaillé 

d’argent aux Jeux du Canada à Prince-Georges en 2015. Indrik Trahan – Snowboard : 33e en  

slalom au Championnat mondial à Lachtal en Autriche en 2015. 8e en parallèle GS au Relais sur le 

circuit nord-américain en 2015. Nicolas Gilbert - Triathlon et Cross-Country : Présentement  

2e au classement U-23 au Grand Prix du Québec et 18e au Championnat canadien senior 2015.

Trois-Rivières 
généreuse envers 
la République 
Dominicaine
Lors des dernières années, grâce aux 

différentes activités de financement, 

elle a aussi pu renouveler une partie 

des équipements utilisés par les 300 

jeunes joueurs de l’organisation de 

façon à mettre à leur disposition les 

derniers équipements disponibles. Le 

conseil d’administration a discuté de 

la façon de disposer de ces habits et 

équipements toujours en bon état. Suite à des contacts avec l’organisation des Aigles et de ses 

dirigeants, il a été entendu que tous les équipements et habits disponibles seraient envoyés en 

République Dominicaine pour en faire profiter leurs joueurs de baseball de ce pays. Après avoir 

inventorié tout ce qui était disponible, voilà ce qui sera envoyé en République Dominicaine en 

avion via l’aide des Aigles Can-Am : plus de 400 uniformes complets pour les jeunes de 5 ans 

jusqu’aux adultes, une vingtaine d’habits de receveurs, une trentaine de casques de frap-

peurs ainsi qu’environ 40 bâtons et 40 gants, de quoi équiper plusieurs équipes de baseball. 

L’ABMCOTR tient à remercier les Aigles Can Am pour leur apport dans cette initiative en s’occupant 

de l’expédition par avion de tous ces équipements lors des prochains jours.

Saison de rêve pour l’Équipe MU 12
Médaillés d’argent à la Coupe nationale de Trois-Rivières, champions de la saison régulière de la Ligue 

mauricienne de soccer, les jeunes hommes de l’équipe des Éclairs de l’Association de soccer de 

St-Étienne-des-Grès MU12 ont remporté le championnat des séries éliminatoires de cette même ligue. 

Quelle belle saison! Merci aux parents qui ont été de superbes et fiers supporteurs! Sur la photo: 

Laurent Hamelin. Dans la première rangée, Ludovic Talbot, Félix Désaulniers, Matis Bournival, 

Nicolas Trudel, Simon Arseneault et Félix Poulin. Dans la 2e rangée, Zachary Brousseau, Nathan 

Héroux, Antoine Bergeron, Christophe Boisvert, Alexis Vézina, Késy Gélinas, Nathalie Bureau 

(gérante) et André Mercier (Président de l’Association régionale de soccer de la Mauricie). À 

l’arrière, Christian Talbot (entraîneur). Absents sur la photo : Victor Lafrenière, Zachary 

Thibodeau, Keven Dumontet-Deslauriers, Bryan L’Écuyer et Stéphane Trudel (gérant).
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D É M A R R E Z  V O T R E
M A G A S I N A G E

E N  L I G N E  S U R
L E P R I X D U G R O S . C O M

*CERTAINES CONDITIONS S’APPLIQUENT. DÉTAILS EN CONCESSION

CHANCE AU CRÉDIT
À PARTIR DE 4.99%2e VOUS SAUVEZ TOUJOURS DE L’ARGENT

C’EST GARANTI!

0 10000$
FINANCEMENT À PARTIR DE

JUSQU’À
%
72

MOIS

JUSQU’À

EN 
RABAIS

s u r  l e s  m o d è l e s  s é l e c t i o n n é s  e n  i n ve n t a i re

DODGE
GRAND CARAVAN
MODÈLE SE 2016 
FINANCEMENT À L’ACHAT 
3,49 % sur 96 MOIS

DODGE JOURNEY SXT
S i è g e  a v a n t
c h a u ff a n t  i n c l u s

69$
À PARTIR DE

  

*

*

PAR
SEMAINE

FINANCEMENT À L’ACHAT 
3,49 % sur 96 MOIS

$ *

PAR
SEMAINE

69$
À PARTIR DE

*

PAR
SEMAINE

FINANCEMENT À L’ACHAT 
3,49 % sur 96 MOIS

0
JUSQU’À

% 72
MOIS

RAM
1500
CABINE QUAD
ET CREW 2015

FINANCEMENT
À PARTIR DE

*

59
À PARTIR DE

JEEP
CHEROKEE
2 0 1 5

LEPRIXDUGROS.COM
CONCESSIONS
AU PRIX DU GROS171 855 241-4239

NICOLET CHRYSLER FIAT 

3975, BOUL. LOUIS-FRÉCHETE  |  NICOLETCHRYSLER.COM

CENTRE DU CAMION

OUVERT

LE SAMEDI 
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Les R
ésidences Chemin du Roy

819 386-2153
www.residencescheminduroy.com

Résidence Notre-Dame
528, Notre-Dame (Cap) Trois-Rivières

Résidence Cénacle St-Pierre
12 270, rue Notre-Dame-Ouest (Pointe-du-Lac) Trois-Rivières

Résidence maison Béthanie
12 160, rue Notre-Dame-Ouest (pointe-du-Lac) Trois-Rivières

Services offerts dans une ou plusieurs  
de nos résidences

•฀Infirmières฀7฀jours
•฀Des฀repas฀de฀qualité฀3฀fois฀par฀jour
•฀Animation฀et฀activités฀pour฀tous฀les฀goûts
•฀Chapelle฀avec฀messe฀quotidienne
•฀Buanderie
•฀Stationnement
•฀Système฀d’appel฀d’urgence฀dans฀chaque฀unité 
฀฀ou฀bracelet฀de฀sécurité฀avec฀bouton฀d’urgence
•฀Sécurité฀maximum฀24฀h฀sur฀24

Nous avons le milieu
de vie qui convient à vos besoins

Résidence Yamachiche
610,฀rue฀Ste-Anne,฀Yamachiche

Service de convalescence 

court ou long séjour

Pour se rétablir en toute sécurité

Pour un milieu de vie paisible 

et sécuritaire où il fait bon vivre
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